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Sciences Eaux & Territoires 
est la revue de transfert d’INRAE 

Son objectif est de proposer une information claire et lisible 
de haute qualité scientifique et technique

qui permette de nourrir le processus de l’action et/ou de la décision 
des différents intervenants publics et privés 

dans le domaine du développement rural et de l’environnement.

La revue développe un lien entre la recherche et l’action.
Elle est envisagée comme un outil d’aide à la décision 

et à l’accompagnement de l’action sur le terrain, en diffusant une information structurée 
sur des méthodologies d’action, des synthèses sur les innovations techniques ou 

technologiques et les dernières avancées de la recherche finalisée dans une optique 
interdisciplinaire, dans les domaines couverts par INRAE et ses partenaires. 

Le lectorat de la revue
Le lectorat  visé est un public d’ingénieurs, de gestionnaires et de cadres des services 

techniques des collectivités territoriales, des services déconcentrés de l’État,
des instituts techniques, des établissements d’enseignement technique et supérieur,

et des entreprises intervenant à leurs côtés.
De manière plus générale, cette revue s'adresse à tous les acteurs et praticiens 

intervenant sur la gestion des espaces ruraux et périurbains,
qu’ils soient publics ou privés.
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Sites naturels de compensation : 
quels freins et perspectives ? 1

ÉDITORIAL

ntroduits par la loi «Biodiversité» de 2016, les sites naturels de compensation 
(SNC) sont un nouvel outil pour la mise en œuvre de la dernière étape 
de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC). 
Aujourd’hui, les aménageurs du territoire disposent de deux modalités de 
compensation prévues par la loi : la compensation à la demande, où le maître 
d’ouvrage doit organiser la mise en œuvre de la compensation par ses propres 

moyens ou via un opérateur de compensation, et la compensation par l’offre, où le maître 
d’ouvrage achète des unités de compensation porteuses de gain, auprès d’un site naturel 
de compensation.   

La compensation à la demande a longtemps été le seul dispositif permettant aux aménageurs 
de s’acquitter de leur obligation à compenser les pertes de biodiversité n’ayant pas pu être 
évitées ou réduites. Toutefois, les retours d’expérience de cette approche «projet par projet» 
ont souligné que ce dispositif se heurte à des difficultés : efficacité, pérennité des mesures, 
accès au foncier, etc. 

En favorisant une mutualisation des moyens et des mesures réalisées, les sites naturels 
de compensation sont présentés par les opérateurs qui les mettent en œuvre
comme une réponse à une partie des difficultés écologiques et foncières rencontrées 
par la compensation à la demande. Ils permettent par ailleurs de repenser en amont 
l’intégration des sites de compensation au sein de territoires à l'espace fini et soumis 
à des pressions croissantes de fragmentation et de dégradation des milieux. 

Organisé le 15 décembre 2020, le colloque «Sites naturels de compensation : quels freins 
et perspectives ?» a fait le point des opportunités et des écueils rencontrés 
lors de la mise en œuvre, en France et à l’étranger, de dispositifs de compensation par l’offre.  
Les organisateurs du colloque se sont tournés vers la revue Sciences Eaux & Territoires
pour valoriser par l’écrit leurs présentations et celles des scientifiques et des acteurs impliqués 
dans des projets de sites naturels de compensation. 
Nous les partageons avec vous aujourd’hui. 

Bonne lecture.

La rédaction

I
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Sites naturels de compensation : 
quels freins et perspectives ? 3

AVANT-PROPOS
es sites naturels de compensation (SNC) sont une modalité de compensation écologique nouvelle dans 
les pratiques françaises qui a été introduite en 2016 par la loi pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages. Ils permettent la réalisation anticipée et mutualisée de mesures de 
compensation et visent des gains écologiques cumulés importants. Ces gains écologiques sont 
divisés en unités de compensation que peuvent acquérir différents aménageurs demandeurs soumis 
à compensation. Les SNC sont agréés par l’État au terme d’une procédure d’évaluation pour une durée 
d’au moins trente ans. Ils constituent un nouvel outil qui complète la compensation à la demande 

habituellement mobilisée par et pour chaque porteur de projet.
Mis en œuvre depuis plusieurs dizaines d’années dans certains pays étrangers et plus récemment en France – d’abord 
à titre expérimental – il apparaît aujourd’hui important de faire un point sur le dispositif, les initiatives en cours et les 
pistes à creuser pour l’élaboration de SNC pertinents. C’est l’objet de ce numéro spécial dont les articles font suite aux 
présentations et échanges du colloque «Sites naturels de compensation : quels freins et perspectives? » 1 organisé le 
15 décembre 2020 par les chercheurs de INRAE (UR LESSEM), du MNHN (UAR PatriNat), de l’Université Paris-Saclay 
(Laboratoire Écologie, systématique, évolution) et de l’Université Paul Valéry Montpellier3 (UR LAGAM). Nous vous 
proposons ci-dessous un tour d’horizon de ces articles ainsi que quelques préconisations pour l’avenir du dispositif.

Présentation des articles du numéro
Aubry et al. (p. 4-9) ouvrent le numéro avec un tour d'horizon de la place des sites naturels de compensation dans 
la séquence «Éviter-Réduire-Compenser» et un panorama des problématiques associées. Sarrazin et al. (p. 10-15)
apportent le regard du « régulateur» sur le dispositif qui rappelle les principes essentiels de la compensation et 
attendus réglementaires, notamment en matière d’additionnalité administrative. Afin d’apporter des éléments de 
réponse aux problématiques soulevées par la mise en œuvre du dispositif, nous abordons ensuite quelques retours 
d’expérience. Latune et Aubry (p. 16-31) ont interrogé les porteurs de projets impliqués dans l’expérimentation SNC 
française et reviennent sur la chronologie des projets et les difficultés rencontrées de leur phase d’élaboration à leur 
phase opérationnelle. Le Renard (p.32-39) aborde en détail l’expérimentation d’EDF et le positionnement des acteurs 
impliqués dont les logiques sont parfois divergentes. Dieckhoff et al. (p. 40-47) proposent quant à elles un regard sur 
la compensation par l’offre en Allemagne, moins diffusée dans la littérature internationale, dont la mise en œuvre 
est effective depuis plusieurs dizaines d’années et peut nous apporter des enseignements pour le développement du 
dispositif en France.
Les articles suivants présentent quelques innovations et travaux en cours de réflexion. Les premières expérimentations 
SNC ciblant exclusivement des milieux terrestres, Pioch et al. (p. 48-55) pointent le retard des SNC pour les territoires 
côtiers et marins, pourtant soumis à une pression d’aménagement très forte (extensions portuaires, éolien offshore…) 
en proposant une organisation originale adaptée aux spécificités administratives et aux jeux d’acteurs complexes 
en mer. La localisation des projets de compensation étant cruciale pour préserver ou restaurer des continuités 
écologiques à l’échelle territoriale, Padilla et al. (p. 56-61) reviennent sur les possibilités offertes par l’utilisation de 
nouveaux outils de modélisation pour mieux prendre en compte la contribution des SNC aux réseaux écologiques. 
Dans le but d’appuyer les opérateurs de SNC et les services instructeurs lors de la procédure d’agrément, Aubry etal. 
(p. 62-69) proposent quant à eux une grille de lecture pour évaluer la pertinence écologique des projets de SNC.
En guise de synthèse et d’ouverture, Padilla et Calvet (p. 70-73) analysent les compromis entre la pertinence 
écologique et l’efficacité économique des SNC par rapport à la compensation à la demande ainsi que la potentielle 
complémentarité de ces deux dispositifs. Pour finir, Padilla et al. (p. 74-79) dessinent des pistes de réflexion sur la 
place des SNC dans les politiques publiques de préservation de la biodiversité. 

Quelques recommandations issues du numéro
Les réflexions menées dans ce numéro spécial sur les SNC et les échanges lors du colloque nous permettent de 
formuler des perspectives d’amélioration et d’évolution de ce dispositif, à savoir : 
• réaliser une évaluation régulière du dispositif SNC en effectuant des enquêtes auprès des acteurs concernés (opé-
rateurs de SNC, services de l'État, aménageurs, collectivités, associations environnementales, public) ; 
• clarifier et soutenir le dispositif SNC et son appropriation par les acteurs impliqués (État, services déconcentrés, 
collectivités, etc.) ;
• uniformiser le niveau d’exigence requis en pratique pour la compensation à la demande et la compensation par l’offre ;
• développer des SNC adaptés aux spécificités des milieux marins côtiers ;
• évaluer l’efficacité écologique des SNC par rapport aux compensations à la demande par grands types d’écosys-
tèmes (habitats d’espèces protégées, zones humides, etc.) ;
• questionner les SNC comme outil au service de plans de conservation de grande envergure et non comme un 
dispositif indépendant à promouvoir. Cela permettrait de véritablement adopter une vision à long terme et pérenniser 
la vocation écologique des sites de compensation ;
• mieux reconnaître le rôle des SNC dans les continuités écologiques (grâce aux outils de modélisation), à répercuter 
dans la plus-value engendrée par les SNC. 

Coodinateur scientifique du numéro : Steve Aubry (INRAE)
Équipe porteuse du numéro : Steve Aubry (INRAE), Stéphanie Gaucherand (INRAE), Brian Padilla (MNHN), 
Sylvain Pioch (Université Paul Valéry), Thomas Spiegelberger (INRAE) et Anne-Charlotte Vaissière (CNRS) 

L

3

1. https://www6.lyon-grenoble.inrae.fr/lessem/VIE-SCIENTIFIQUE/Faits-marquants/Webinaire-SNC-quels-freins-et-perspectives

Sites naturels de compensation : 
quels freins et perspectives ?

Sciences Eaux & Territoires n° 38 – 2022



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Historique
Quelques rappels sur la séquence
« Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) 
Principes 

La séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) s’im-
pose à tous les projets, plans et programmes susceptibles 
d’avoir une incidence sur l’environnement. En pratique, 
elle n’est appliquée qu’à ceux soumis à évaluation envi-
ronnementale ou à diverses procédures au titre du code 
de l’environnement (ex. : dossiers loi sur l’eau, déro-
gations espèces protégées, incidences Natura 2000) 
aujourd'hui réunies pour la plupart dans l'autorisation 
environnementale unique. Elle vise une absence de perte 
nette voire un gain de biodiversité et s’applique dès les 
études de faisabilité lors de la phase de conception d’un 
projet et jusqu’à sa phase d’exploitation. La séquence 
concerne aussi bien les habitats naturels, les espèces ani-
males et végétales que les fonctions écologiques. 
Le triptyque ERC est hiérarchisé, c’est-à-dire que les 
mesures d’évitement, qui assurent l’absence totale d’in-
cidence pour une composante donnée, doivent précéder 
les mesures de réduction, qui en minimisent l’intensité. 
Les mesures de compensation sont nécessaires pour les 
impacts résiduels significatifs qui subsistent (figure X). 
Lorsque l’application de ces mesures s’avère insuffisante 
pour assurer la neutralité écologique du projet, plan ou 
programme, celui-ci doit être refusé en l’état (CGDD 1, 
2017a).

Place des sites naturels  de compensation 
dans la séquence « Éviter-Réduire-Compenser »
et panorama des problématiques associées

Alors qu’elle occupe une part croissante du débat public ces dernières années, la séquence 
« Éviter-Réduire-Compenser» est un instrument de l’action publique ayant pour objectif 
une non-perte nette de biodiversité lors d’opérations d’aménagement du territoire. 
Avec l’adoption de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
de 2016, les mesures compensatoires peuvent désormais être mises en œuvre au sein de sites 
naturels de compensation gérés par un opérateur en anticipation de futures demandes 
de compensation. Comment ces sites peuvent-ils contribuer à atteindre l’objectif de non-perte 
nette de biodiversité et quels sont les risques associés à leur émergence ? Dans cette introduction, 
les auteurs proposent quelques pistes de réflexion qui seront approfondies dans ce numéro. 

Réglementation associée
La séquence ERC apparaît en France en 1976 avec la loi 
pour la protection de la nature. Son champ d’application 
a été précisé et renforcé grâce à plusieurs textes régle-
mentaires (ex. : loi sur l’eau de 1992, loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques de 2006) et transcriptions de direc-
tives européennes (ex. : « projet » de 1985, « Habitat » 
de 1992 et «plan et programme» de 2001). Les évolu-
tions législatives successives ont abouti à l’écriture d’un 
cadre national avec la doctrine nationale ERC (2012) 
puis les lignes directrices ERC (2013) dont les éléments 
ont été pour la plupart repris dans la loi pour la recon-
quête de la biodiversité, de la nature et des paysages en 
2016. Plus récemment, le guide d’aide à la définition 
des mesures ERC (CGDD, 2018) et le guide de mise en 
œuvre de l’approche standardisée du dimensionnement 
de la compensation écologique (CGDD, 2021) viennent 
préciser sa mise en œuvre.

D’une compensation au cas par cas
« à la demande »…
Principes du dispositif

Ultime étape de la séquence ERC, la compensation 
à la demande a longtemps été le seul moyen pour un 
aménageur de s’acquitter de sa « dette de compensa-
tion». Celle-ci est généralement pensée à l’échelle d’un 
seul projet en réponse à des besoins de compensation 
bien précis, identifiés par exemple dans les dossiers de 
demande de dérogations «espèces protégées». Sa mise 
en œuvre nécessite la sécurisation (par acquisition ou 
conventionnement) de foncier présentant un état initial 1. CGDD : Commissariat général au développement durable. 
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Place des sites naturels  de compensation 
dans la séquence « Éviter-Réduire-Compenser »

et panorama des problématiques associées

dégradé et un certain potentiel de gain écologique. Les 
travaux de restauration écologique et la gestion du site 
sur le long terme doivent conduire, après comparaison 
avec les impacts occasionnés par un aménagement, à 
l’absence de perte nette de biodiversité.
Dans cette optique, la compensation écologique doit 
respecter un certain nombre de principes (CGDD, 2021) 
dont : 
• l’équivalence écologique entre les pertes et les gains 
en prenant en compte la nature des composantes impac-
tées et restaurées (identique), la proximité fonctionnelle 
entre site impacté et site de compensation (au plus près 
en fonction des enjeux), et la temporalité des mesures 
compensatoires (le décalage temporel entre l’impact et 
la mise en œuvre des mesures compensatoires doit être 
minimal) ;
• l’additionnalité administrative et écologique. D’une 
part, le projet de compensation doit justifier qu’il 
conforte ou ne se substitue pas à d’éventuels engage-
ments publics ou privés déjà planifiés, en cours ou à 
venir (additionnalité administrative). D’autre part, le pro-
jet doit générer un gain écologique mesurable, calculé 
en tenant compte de l’état de référence du site, de sa 
dynamique écologique et en lien avec les cibles et objec-
tifs de restauration (additionnalité écologique) ;
• la pérennité et l’efficacité des mesures. L’efficacité des 
mesures compensatoires doit être effective aussi long-
temps que durent les impacts. Pour cela, l’opérateur de 
compensation doit disposer de la maîtrise foncière du ou 
des sites de compensation aussi longtemps que néces-
saire et garantir la gestion à long terme des opérations 
entreprises (suivis, entretien) ; 
• la proportionnalité des moyens et de l’envergure de la 
compensation en fonction de la nature du projet d’amé-
nagement et de l’importance des impacts.

La responsabilité de la bonne mise en œuvre des mesures 
compensatoires prescrites par l’autorité administrative 
et de leur efficacité incombe au maître d’ouvrage (MO) 
sans transfert possible de responsabilité vers l’éventuel 
opérateur de compensation. 

Limites constatées
Les retours d’expérience de ces dernières années ont mis 
en évidence certaines limites :
• l’équivalence écologique n’est pas toujours suffi-
samment démontrée faute d’une méthode standardisée 
d’évaluation des pertes et des gains générés permettant 
une meilleure prise en compte de l’ensemble des com-
posantes de la biodiversité (Regnery et al., 2013 ; Jacob 
et al., 2016 ; Weissgerber et al., 2019). Bien qu’elle soit 
recherchée, la proximité fonctionnelle entre les sites des 
projets d’aménagement et les sites de compensation 
manque parfois de cohérence sur le plan écologique ; 
• l’additionnalité administrative des projets n’est pas 
toujours clairement établie avec des risques de substi-
tution à des actions ou des acteurs de préservation de la 
biodiversité (Levrel et al., 2018). L’additionnalité écolo-
gique est quant à elle fragilisée du fait de l’état de conser-
vation des sites de compensation parfois satisfaisant et de 
la dispersion spatiale des mesures compensatoires sur de 
faibles surfaces qui limitent fortement leur efficacité et 
l’ampleur du gain généré (Weissgerber et al., 2019). Les 
MO rencontrent également une grande difficulté à mettre 
en œuvre leurs mesures de compensation le plus tôt par 
rapport au début des impacts du fait d’une disponibi-
lité du foncier et de contraintes de sécurisation variables 
(Pech et Étrillard, 2016 ; Levrel et al. 2018) ;
• la pérennité et l’efficacité des mesures doivent être 
renforcées. L’absence de méthode de suivi standardisée 
et de contrôles réguliers rend l’évaluation de l’efficacité 
et de la pérennité des mesures de compensation délicate 

X�Bilan écologique de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) (source : CGDD, 2017a).
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faute de données suffisantes ou exploitables (Bigard et al., 
2020). De plus, la multiplicité des sites de compensation, 
des acteurs, des bureaux d’étude et des méthodologies 
utilisées rend difficile le travail des services de l’État dont 
les moyens sont limités (DDT, DREAL, OFB 2).
Par conséquent, si l’application de la séquence ERC et 
la mise en œuvre de mesures compensatoires visent 
l’atteinte de non perte nette, la réalité des pratiques reste 
plus mitigée. C’est pour pallier ces limites que l’idée de 
développer une compensation dite «par l’offre», plani-
fiée et plus efficace à l’échelle des territoires, a émergé.

… à une compensation anticipée 
et mutualisée « par l’offre » 
Principes du dispositif

La compensation « par l’offre » et les sites naturels de 
compensation 3 (SNC) sont apparus dans la réglemen-
tation française avec la loi pour la reconquête de la 
biodiversité de la nature et des paysages de 2016, sur 
la base d’un programme expérimental lancé dès 2008 
par la CDC Biodiversité 4, avec l’appui de l’État. Ce pro-
gramme a été étendu en 2011 sous la forme d’un appel 
à projet d'opérations expérimentales d’offre de compen-
sation (MTE 5, 2011). Un opérateur de compensation qui 
dispose des moyens financiers et des compétences tech-
niques adéquates peut sécuriser du foncier afin d’y réali-
ser des opérations de restauration écologique par antici-
pation. La plus-value écologique générée permet la vente 
d’unités de compensation (UC) auprès d’aménageurs au 
titre de mesures compensatoires impactant les mêmes 
composantes de biodiversité restaurées (habitats, espèces 
ou fonctions) au sein d’une aire de service donnée. Cette 
aire de service peut être définie en fonction de l’unité 
écologique dans laquelle s’insère le SNC. L’objectif est 
de répondre à une demande locale en conservant une 

cohérence entre les gains attendus et les habitats et les 
populations impactés sous le contrôle d’un comité de 
suivi et des services de l’État. L’opérateur de SNC mutua-
lise ainsi au sein d’un même site la réponse compen-
satoire à différents impacts potentiels et assure le suivi 
sur le temps long (au minimum trente ans) avant même 
que les impacts causés par les projets des futurs maîtres 
d’ouvrage acquéreurs n’aient eu lieu. Cette modalité de 
compensation est soumise au respect des mêmes prin-
cipes généraux de la compensation édictés par le CGDD 
(2021) dont celui de l’équivalence entre les pertes et les 
gains, déterminé au cas par cas lors de l'instruction des 
dossiers d'aménagement. 

Procédure d’agrément SNC
Pour mettre à la vente les UC générées, le SNC doit faire 
l’objet d’un agrément délivré par les services du minis-
tère chargé de l’environnement au terme d’une procé-
dure d’évaluation du projet de compensation. Celle-ci se 
décompose en quatre phases (figure Y) : (1) l’élaboration 
d’un dossier de demande d’agrément SNC comportant 
un ensemble de pièces définies par l’arrêté du 10 avril 
2017 6, (2) l’évaluation de la pertinence du projet par 

Y�Les étapes de la procédure d’agrément SNC (site naturel de compensation) (source : d'après CGDD, 2017b).

2. DDT : Direction départementale des territoires, 
DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement ; OFB :  Office français de la biodiversité.
3. Un site naturel de compensation est une opération de restauration 
ou de développement d’éléments de biodiversité agréée par 
l’État anticipant les besoins de compensation sur un territoire 
dans le cadre de projets, plans et programmes (CGDD, 2017b).
4. Filiale de la Caisse des dépôts entièrement dédiée à l'action 
en faveur de la biodiversité et à sa gestion pérenne.
5. Ministère de la transition écologique.
6. Arrêté du 10 avril 2017 fixant la composition du dossier 
de demande d'agrément d'un site naturel de compensation 
prévu à l'article D. 163-3 du Code de l'environnement.
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le régulateur représenté par la DEB 7 du ministère en 
charge de l’écologie et appuyée des avis techniques de 
l’OFB, du CGDD, des services déconcentrés de l’État 8 

et du CNPN 9. Ces avis complétés d’une consultation 
publique aboutissent à (3) la délivrance ou non de l’agré-
ment SNC dans un délai de six mois après soumission 
du dossier. Ce n’est qu’une fois la pertinence du projet 
attestée et l’agrément obtenu qu’un opérateur de SNC a 
la possibilité de (4) vendre des UC selon la planification 
et les modalités des opérations de commercialisation de 
celles-ci (phasage du projet, durée de vente des unités 
de compensation). 

Intérêts
La sécurisation du foncier et la mise en œuvre des opéra-
tions de restauration étant effectuées en amont, les SNC 
devraient limiter les pertes intermédiaires occasionnées 
entre les impacts et leur compensation sur la biodiversité 
et réduire les incertitudes de gains écologiques. L’effica-
cité des mesures compensatoires et la plus-value écolo-
gique générée peuvent être contrôlées avant l’impact sur 
les composantes de biodiversité et l’autorisation de pro-
jets d’aménagement. De plus, l’anticipation de la com-
pensation permet d’améliorer la cohérence des mesures 
compensatoires par rapport aux caractéristiques du site 
sélectionné et de son environnement.
La mutualisation des mesures compensatoires sur un 
même site permet des opérations de restauration éco-
logique de plus grande ampleur, dont l’efficacité et les 
gains écologiques sont possiblement renforcés, et leur 
insertion dans des programmes de conservation de plus 
grande envergure (ex. : corridors écologiques). 
Le dispositif SNC présente également des intérêts pour 
les MO réalisant des mesures de compensation ainsi 
que pour les services instructeurs : les délais de mise en 
œuvre sont réduits (foncier déjà sécurisé, mesures com-
pensatoires réalisées), les UC ont un coût défini (incluant 
les investissements nécessaires à la sécurisation du fon-
cier, à la mise en œuvre des mesures compensatoires 
et à leur gestion sur trente ans minimum) que les MO 
peuvent intégrer dans le budget de leur aménagement et 
les mesures compensatoires sont gérées par un opérateur 
unique ce qui facilite le suivi par les services de l’État. 

Problématiques
Alors qu’elle occupe une part croissante du débat public 
ces dernières années, rappelons que la séquence ERC 
n’est qu’un instrument de l’action publique visant une 
non perte nette de biodiversité. L’apparition des SNC 
comme nouvelle modalité de la compensation doit donc 
être évaluée comme une possible amélioration de cet 
instrument. Comment peuvent-ils contribuer à atteindre 
l’objectif de non perte nette de biodiversité et quels sont 
les risques associés à leur émergence ? Nous proposons 
quelques pistes de réflexion qui seront approfondies 
dans ce numéro.

Une dimension territoriale
Les SNC définissent une aire de service définie, dans 
laquelle devront se trouver le ou les projets susceptibles 
d’être compensés par des UC du SNC. Afin de propo-
ser une offre de mesures compensatoires répondant aux 
besoins, un opérateur de compensation doit intégrer les 

dynamiques d’aménagement sur le territoire correspon-
dant à cette aire de service. Les SNC incitent ainsi les 
opérateurs à connaître les besoins du territoire et par 
conséquent à planifier au moins la compensation à cette 
échelle.

Les SNC : un indicateur de la limite soutenable
de l’aménagement ?

Afin de définir les UC au sein des sites, l’opérateur doit 
d’abord évaluer le potentiel de restauration écologique 
du site. Il s’agit de préférence d’un site à fort potentiel 
de gain écologique (fortement dégradé et éloigné de sa 
trajectoire historique, voire artificialisé). À partir de l’état 
initial, l’opérateur doit anticiper la trajectoire écologique 
impulsée par les actions de restauration menées et en 
déduire le gain écologique qu’il pourra obtenir. Il s’agira 
ensuite de vérifier que ces gains sont réellement obtenus 
à l’issue des opérations de restauration et au long terme 
grâce à un suivi des différents paramètres écologiques 
du site. 
Si le recours aux SNC se généralisait, ces sites dont on 
connait les premiers gains écologiques et les aires de ser-
vices contribueraient à connaître la capacité de charge 
d’un territoire pour le développement et sa compensa-
tion. Ces SNC exprimeraient alors un potentiel de res-
tauration réalisé (au lieu de le prédire) pour un territoire 
donné, en dépassant l’échelle d’un unique projet. 

Des incertitudes demeurent
Au moment où un opérateur s’engage dans le montage 
d’un SNC, il est difficile de prédire précisément le gain 
écologique qui sera obtenu. Au mieux, on peut pour-
suivre des objectifs généraux en termes de restauration 
d’habitats et de fonctions. Tout comme la compensation 
à la demande, la construction d’un SNC repose sur des 
hypothèses. Dans ces conditions, quelle garantie a l’opé-
rateur que son offre de compensation sera bien adaptée 
aux besoins à venir ? S’engager dans l’offre ne représente-
t-il pas un risque pour l’opérateur, qui mise sur des gains 
écologiques qu’il s’emploie à obtenir, qui répondent à 
des besoins qui ne sont alors que théoriques ? Pourra-t-il 
techniquement et administrativement adapter son offre 
aux besoins réels à venir ?

Incertitude économique
L’investissement initial peut sembler important pour 
acquérir la maîtrise foncière d’un site, initier les opé-
rations de restauration générant un gain écologique et 
apporter des garanties concernant la pérennité de ces 
actions pour prétendre à l’agrément. Or il n’y a pas de 
certitude concernant le retour sur investissement. En cas 
de non vente des UC, le bilan écologique serait tout de 
même positif (avec des opérations favorables aux éco-
systèmes sur le site qui ne viendront pas compenser 
un impact) mais le bilan économique pour l’opérateur 
le serait bien moins. Cela pose la question des acteurs 
pouvant se permettre ce risque économique et du type 
de montage qui permettrait de réduire ce risque sur le 

7. Direction de l’eau et de la biodiversité.
8. DREAL (directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement), DRIEAT (directions régionales et interdépartementales 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports) et DEAL 
(directions de l'environnement, de l'aménagement et du logement).
9. Conseil national de la protection de la nature.

Place des sites naturels  de compensation 
dans la séquence « Éviter-Réduire-Compenser »

et panorama des problématiques associées
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plan économique. Une étude de marché des aménage-
ments probables sur le territoire d’installation d’un SNC 
pourrait être systématiquement requise par l’Etat aux 
opérateurs de SNC pour éviter toute situation de faillite 
qui pourrait être délétère pour le fonctionnement à long 
terme du  SNC. 

Questions éthiques 
Proposer une offre, via des unités écologiques spé-
cifiques, n’est-ce pas appeler à des incidences sur un 
type d’habitat, d’espèces ou de fonctions pour lesquels 
on propose un supposé équivalent ? Sur quelle défini-
tion, avec quelles méthodes biophysiques d’évaluation 
et selon quelle philosophie considère-t-on cette équiva-
lence ? Ces questions dépassent le seul cadre des SNC 
mais les réponses à apporter peuvent être spécifiques à 
cette démarche. Il s’agit de s’interroger sur les règles à 
adopter pour le déploiement et l’utilisation des SNC. Par 
exemple, la mise à disposition d’UC sur un territoire ne 
doit pas remettre en question le respect de la séquence 
ERC, l’obtention de dérogations à la protection des habi-
tats ou espèces correspondants aux UC ne doit pas être 
facilitée. 

Acceptabilité des SNC : quelles incitations au recours 
à la compensation par l’offre ?

On peut enfin s’interroger sur la volonté d’usage de 
cette modalité de compensation, sur son acceptation 
par les parties prenantes et les différents leviers à acti-
ver pour qu’elle trouve sa place parmi les modalités de 
compensation existantes. Cela pourrait passer par une 
préférence systématique des services instructeurs pour 
la compensation par l’offre lorsqu’elle existe et qu’elle 
a fait preuve de résultat. Dans ce cas, avec quelle gou-
vernance et quelles incitations ? �
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Le dispositif de SNC français s’est inspiré de nombreuses initiatives étrangères (CGDD, 2012) dont les retours d’expérience permettent d’identifier les bonnes 
pratiques et déceler les éventuels écueils à éviter. Il faut toutefois mesurer la difficulté des comparaisons internationales du fait de l’hétérogénéité juridique, 
culturelle ou encore écologique de la conservation de la biodiversité selon les pays. Plusieurs travaux ont déjà eu l’occasion d’analyser l’équivalent des SNC 
français aux États-Unis (cf. https://vimeo.com/489744192/2dff3199eb). La plupart des travaux ont porté sur les banques de compensation pour zones 
humides qui existent depuis près de quarante ans. Elles ont connu un essor plus important que les banques de conservation pour espèces protégées, 
lesquelles restent majoritairement compensées au cas par cas (le seul SNC français agréé à ce jour cible des espèces protégées). 

Le principe des banques de compensation a émergé aux États-Unis en réponse à l’inefficacité de la compensation à la demande dans l’idée de prioriser la 
restauration écologique du potentiel des zones support des compensations. Cela limite ainsi l’effet de restauration écologique forcée vers un besoin précis 
qui peut advenir avec la compensation au cas par cas. Les conditions d’existence et d’utilisation des banques de compensation (ex. : types de crédits, 
méthode d’évaluation de l’équivalence écologique à points, principe des aires de service) ne sont alors que les moyens de parvenir à cet objectif supérieur. 
Sans être exhaustifs, nous retenons trois objectifs des banques de compensation américaines, et leurs solutions adoptées, qui pourraient faire l’objet de 
discussions pour améliorer le dispositif français des SNC.

Le système des banques de compensation américain est très exigeant et contrôlé sur le plan réglementaire, tout en comportant suffisamment de marges 
de traduction pour s’adapter à la grande diversité de situations rencontrées dans le cadre de la conservation de la biodiversité. Il est le résultat de près de 
quarante ans d’ajustement, d’essais-erreurs et d’apprentissage du législateur qui a dû faire face à des comportements opportunistes lors des premières 
expériences. Le principe des banques de compensation consiste à jongler entre les nécessités écologiques et la réalité économique des acteurs porteurs 
des projets de banques de compensation. L’agenda de libération progressive du droit de vente des unités de compensation est un bon exemple d’un tel 
compromis. Si toutes les unités pouvaient être vendues depuis le début, il y aurait un risque de désengagement du porteur de la banque de compensation. 
Si aucune unité ne pouvait être vendue dès le début, le modèle économique ne pourrait pas fonctionner sans accompagnement financier au démarrage du 
projet. La libération progressive compose donc avec ces contraintes écologiques et économiques à la fois. Le cadre réglementaire a évolué pour atteindre 
aujourd’hui une complexité institutionnelle et organisationnelle présentant une réponse adaptative aux enjeux d’accompagnement des dynamiques de la 
biodiversité. Cette réponse est complémentaire à la compensation au cas par cas qui ne disparaît pas pour autant car elle semble plus adaptée aux Etats-Unis 
à la compensation des enjeux très spécifiques comme le cas des espèces protégées.

Le système des banques de compensation américain présente encore des marges d’amélioration. Par exemple, on peut s’interroger sur les types de montages 
financiers utilisés pour la mise en place des fonds de gestion au long terme. Y’a-t-il des règles sur les investissements qui génèrent les intérêts nécessaires 
au financement des actions de gestion à long terme, même si ces dernières doivent être les plus limitées possible ? Aussi, comment seront gérés les cas de 
force majeure comme les risques incontrôlables de catastrophes climatiques ou de guerre ? La responsabilité des porteurs des banques de compensation 
sera-t-elle maintenue ? Des mécanismes assurantiels spécifiques se développeront-ils ? Autant de questions qui se poseront également en France. 

X�Que retenir de l'expérience des banques de compensation américaines pour la france ?

Solution retenue aux États-Unis Réflexion par rapport au cas français

1. Se donner les moyens de la pérennité

Servitude environnementale perpétuelle au droit des sites des banques 
de compensation

La compensation doit être effective pendant toute la durée des 
atteintes. Quid, alors, des impacts définitifs ? Le cadre réglementaire 
n’offre aucune solution définitive quant à l’avenir des sites sur lesquels 
sont déployés les SNC. Les obligations réelles environnementales 
(ORE) sont optionnelles, non perpétuelles, modifiables et résiliables. 

Fonds financier de gestion au long terme avec intervention 
minimale sur le site de la banque de compensation

Le SNC « peut » être soumis par l'autorité administrative compétente
à la constitution de garanties financières. Les mesures compensatoires 
demandent souvent beaucoup d’interventions, notamment pour 
le maintien de l’ouverture des milieux (ex. : intervention mécanique ou 
pâturage guidé par un berger), et impliquent donc un coût important
qu’il est difficile d’assurer sur le très long terme.

2. Soutenir le développement d’un nouveau secteur économique 

Préférence pour les banques de compensation par rapport aux autres 
modalités de compensation, tout en envisageant des dérogations pour les cas
où cette préférence ne serait pas pertinente (ex. : écosystèmes inadaptés 
à la mise en place d’une compensation par l’offre, régions où il n’y a pas 
de banques de compensation).

Suggestion d’une utilisation alternative ou cumulative des SNC. 
Pas de préférence pour le moment pour les SNC, ce qui freine 
potentiellement leur essor. L’autorité administrative peut toutefois
imposer à un maître d’ouvrage en défaut de compensation 
d’acquérir des unités de compensation.

3. Pouvoir exercer un véritable contrôle sur l’opération de compensation

Transfert de responsabilité de l’aménageur vers l’opérateur de banque 
de compensation. Cette disposition permet de contrôler la personne (morale) 
responsable des mesures de compensation, ce qui serait impossible 
autrement car la durée d’une banque de compensation est supposée 
infinie par l’instauration d’une servitude environnementale perpétuelle.

Cette solution n’a pas été proposée par peur d’une déresponsabilisation 
des aménageurs. Comment suivre sur le temps très long les aménageurs 
qui restent responsables de la réussite des mesures compensatoires, 
ces acteurs n’ayant parfois vocation qu’à exister pour une période 
finie (ex. : la construction et mise en service d’une infrastructure) ?

Agenda de libération progressive du droit de mise en vente des unités 
de compensation qui mélange obligations de moyens (administratifs 
(ex. : mise en place de la servitude environnementale, des fonds de gestion 
à long terme) et écologiques (ex. : travaux de restauration écologique 
dont le remodelage topographique, la dépollution, des  plantations) 
et obligations de résultats via l’atteinte des objectifs de performance 
écologique (ex. : présence d'espèces cibles, connexion au réseau 
hydrographique réussie, absence d'espèces exotiques envahissantes)

L’opérateur de SNC doit planifier et définir les modalités des opérations
de commercialisation des unités de compensation (phasage du projet, 
durée de vente des unités de compensation). Par ailleurs, l’obligation 
de résultats a été introduite dans la loi biodiversité, 
ne laissant a priori pas de place à une libération de 
crédits pour atteinte d’objectifs de moyens.

Possibilité pour l’administration de geler la libération et bloquer 
la vente des crédits en cas de manquement de l’opérateur de banque 
de compensation à ses obligations

Une telle disposition n’est pas vraiment prévue. L'autorité 
administrative compétente ordonne des prescriptions complémentaires 
à l’aménageur en cas d’absence de réussite de la mesure 
compensatoire ou alors ordonne un achat d’unité de compensation 
auprès d’un SNC s’il en existe dans le périmètre de l’aménagement.

Comité d’agents de différentes agences publiques concernées par les enjeux 
du site de la banque de compensation (ex. : flore, faune, enjeux spécifiques 
marins, géologie, archéologie) appelé Inter-Agency Review Team (IRT). 
Ce comité donne son avis aux différentes étapes de la banque 
de compensation (ex : agrément, évaluation, ajustement des plans de gestion).

Cette disposition pourrait nous inspirer pour la création des comités 
de pilotage des SNC, précisant leur rôle de contrôle sur le terrain 
et d’expertise dans l’évaluation des suivis.

Place des sites naturels  de compensation 
dans la séquence Éviter-Réduire-Compenser
et panorama des problématiques associées
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Les sites naturels de compensation : 
ce que dit la réglementation 

a séquence «Éviter-Réduire-Compenser» 
(ERC) est inscrite dans le Code de l’en-
vironnement et vise l’absence de perte 
nette de biodiversité. Elle s’applique aux 
projets plans et programmes soumis à 
déclaration, autorisation ou évaluation 

environnementale, ainsi qu’aux projets portant atteinte 
aux espèces protégées devant solliciter une dérogation 
aux espèces protégées, à ceux susceptibles de porter 
atteinte aux espèces et habitats pour lesquels des sites 
Natura 2000 ont été désignés, ainsi qu’à ceux présen-
tant des impacts sur les milieux aquatiques et les zones 
humides. 
La compensation n’intervient qu’en dernier lieu de la 
conception d’un projet, et est encadrée par les articles 
L. 110-1 et L 163-1 du Code de l’environnement.
Ces articles requièrent notamment que la compensa-
tion écologique poursuive un objectif d’absence de 
perte nette de biodiversité. Pour atteindre cet objectif, 
la compensation doit par ailleurs respecter les principes 
suivants 1, également codifiés à l’article L. 163-1 du Code 
de l’environnement :

• équivalence écologique : les gains écologiques géné-
rés par les mesures de compensation doivent être écolo-
giquement équivalents aux pertes, afin de les compenser 
effectivement ; 
• efficacité : les mesures de compensation sont soumises 
à une obligation de résultat, soit  permettre d’atteindre 
effectivement le niveau de gain écologique initialement 
visé lors du dimensionnement des mesures de compen-
sation ;
• temporalité : le décalage temporel entre l’impact effec-
tif et la mise en œuvre des mesures de compensation doit 
être nul ou minimum ; 
• pérennité : les mesures de compensation doivent être 
effectives durant toute la durée des impacts ; 
• proximité fonctionnelle : les mesures de compensation 
sont mises en œuvre en priorité au plus près de(s) site(s) 
endommagé(s), et dans tous les cas à proximité fonction-
nelle de la zone affectée par le projet, sur le(s) site(s) le(s) 
plus approprié(s) au regard des enjeux en présence et au 
sein de la même zone naturelle 2.

L

L’objectif de cet article est d’apporter un regard de régulateur sur la compensation en tant qu’objet 
juridique et économique. Il s’attache à répondre à un certain nombre de questionnements portant 
sur l’opportunité du recours à la compensation par l’offre. Il analyse notamment les différentes 
modalités imaginées pour réaliser de la compensation anticipée dans les territoires sans passer
par le dispositif de site naturel de compensation, et apporte des éléments conclusifs 
quant à la validité de ces approches vis-à-vis du cadre réglementaire.

1. Source : Approche standardisée du dimensionnement de la compensation des atteintes à la biodiversité
 (Ministère de la Transition écologique, 2021).
2. La « zone naturelle » est une région d’étendue souvent limitée, présentant des caractères homogènes et similaires au(x) site(s) affecté(s) 
d’un point de vue physique (géomorphologie, géologie, bathymétrie, courantologie, climat, sols ou substrat, ressources en eau, régime hydrologique, 
etc.) et du point de vue de l’occupation humaine (perception et gestion du territoire développant des paysages et une identité culturelle propre).
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Les sites naturels de compensation : 
ce que dit la réglementation 

Lorsqu’elle est nécessaire, la compensation est une étape 
à part entière et inhérente au projet. Elle doit donc être 
prévue et définie au moment du dépôt du dossier néces-
sité par la (les) procédure(s) dont le projet relève.
Deux modalités de compensation sont prévues par la loi : 
la compensation à la demande, où le maître d’ouvrage 
doit organiser la mise en œuvre de la compensation 
(par ses propres moyens ou via un opérateur de com-
pensation), et la compensation par l’offre, où le maître 
d’ouvrage achète des unités de compensation porteuses 
de gain, auprès d’un site naturel de compensation. Dans 
les deux cas, les principes juridiques de la compensa-
tion listés ci-dessus s’appliquent, pour que les mesures 
de compensation soient validées et le projet autorisé. 
En lien avec les principes juridiques susmentionnés, la 
mise en œuvre de la compensation par l’offre, ou à la 
demande suppose :
• une identification précise de l’état initial des milieux 
(sur le site du projet, comme sur le site de compensation) 
portant sur les espèces, les habitats naturels, mais aussi 
le fonctionnement écologique de ces éléments de biodi-
versité, et leur trajectoire prévisible ;
• la caractérisation fine des impacts prévisibles du projet 
durant toute sa vie (de la construction jusqu’au déman-
tèlement éventuel) ;
• la disponibilité de foncier susceptible d’accueillir les 
mesures de compensation ;
• la mise en œuvre de techniques de génie écologique 
efficaces à même d’apporter les gains écologiques 
attendus.
La compensation écologique, qu’elle soit réalisée par 
l’offre ou à la demande doit donc s’inscrire dans un 
cadre juridique précis, et de ces principes découlent des 
étapes incontournables de mise en œuvre. 
L’objectif de cet article est d’apporter un regard de régu-
lateur 3 sur la compensation en tant qu’objet juridique et 
économique. Notamment, en passant en revue un cer-
tain nombre de questionnements portant sur l’opportu-
nité du recours à la compensation par l’offre.

Qu’est-ce qu’un site naturel de compensation ? 
Un site naturel de compensation (SNC) est un lieu où 
un opérateur de compensation planifie puis réalise des 
actions de génie écologique, qualifie et quantifie les 
gains écologiques obtenus, puis vend des unités de com-
pensation (UC) à des maîtres d’ouvrage ayant une dette 
de compensation, dès lors que ces unités répondent aux 
principes juridiques de compensation pour le projet visé. 
La validation de l’utilisation d’UC pour un projet donné 
est réalisée par les services instructeurs au moment de 
l’instruction du dossier.

Sur un SNC, les mesures de compensation sont réalisées 
de manière mutualisée, c’est-à-dire pour répondre aux 
impacts de plusieurs projets, en prévision du besoin de 
compensation à venir sur un territoire, et donc en amont 
de l’effectivité de celui-ci.

L’agrément de l’État, qui doit être demandé par le porteur 
de SNC via la demande d’agrément, atteste la probabilité 
de l’obtention des gains écologiques, et de la pérennité 
de l’opération sur un pas de temps minimal de trente ans. 

Les articles D163-1 et suivants du Code de l’environne-
ment précisent l’application des principes généraux de 
la compensation par les SNC et le contenu du dossier de 
demande d’agrément.

Le recours à un SNC offre un cadre plus favorable à l’ob-
tention du gain écologique que pour la compensation à 
la demande, d’une part par la surface importante du site 
de compensation, prévue pour mutualiser des besoins de 
compensation, et d’autre part par les conditions d’obten-
tion de l’agrément.

Cet agrément, d’une durée de trente ans minimum assure 
également la pérennité des mesures pour cette période a 
minima (photo X).

L’anticipation du besoin de compensation effectuée au 
cours du processus d’élaboration d’un SNC, permet à 
des maîtres d’ouvrage d’accéder, lors de l’achat d’unité 
de compensation, à une compensation, effective et anti-
cipée par rapport à l’occurrence de leur projet.

3. Le régulateur est la personne en charge de faire appliquer la réglementation.

X�Cossure, premier site naturel de compensation agréé en France.

© S. Aubry - INRAE
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Les SNC sont donc un outil intéressant de mutualisation, 
d’anticipation, et de territorialisation de la compensation 
et donc de la séquence ERC. 

Pourquoi et comment déployer les sites naturels 
de compensation en France ?

Le site naturel de compensation est-il le meilleur 
outil de politique publique pour internaliser
les externalités négatives sur la biodiversité 
causées par l’aménagement ?

Le SNC est un outil émergeant dans un contexte poli-
tique où la tendance est plus à favoriser l’autorégula-
tion des acteurs privés qu’à l’intervention des pouvoirs 
publics. Autrement dit, les instruments interventionnistes 
(command and control) comme la création de nouvelles 
taxes sont exclus au profit de l’introduction d’instruments 
de marché (market based instruments). Le SNC s’inscrit 
dans cette mouvance, bien que son encadrement par le 
régulateur soit très fort (notamment au travers la procé-
dure de demande d’agrément et de suivi), cela en fait un 
instrument un peu à cheval entre l'interventionnisme et 
l'instrument de marché. Son esprit reste néanmoins de 
faire en sorte que la demande et l’offre de compensation 
s’équilibrent au sein d’un marché à même de fixer un 
prix correspondant au dommage réellement causé à la 
société lors de la destruction de biodiversité causée par 
un aménagement.

Quels défis lors de l’élaboration 
d’un site naturel de compensation ?

Comme évoqué précédemment, l’élaboration de SNC 
peut présenter un certain nombre d’avantages. Parmi 
eux, l’anticipation de la compensation en amont de 
l’occurrence des projets et la mutualisation, deux quali-
tés faisant des SNC un outil propice à la territorialisation 
de la compensation.

Néanmoins, l’élaboration d’un SNC n’est pas sans 
faire face à certains défis, pouvant requérir l’apport 
d’éclairages. 

Du fait de l’anticipation et des exigences juridiques 
visant à garantir la qualité écologique du projet, les 
SNC impliquent un investissement immédiat important 
pour un retour sur investissement s’étalant sur trente ans 
voire plus. Ils supposent donc une structure économique 
stable disposant d’une assise financière suffisante.

Un porteur de SNC est finalement confronté à des incer-
titudes de trois ordres : des incertitudes techniques par 
rapport à la réussite du projet de restauration écologique, 
des incertitudes économiques liées à la future demande 
de compensation, et des incertitudes au regard du cadre 
juridique et des décisions des services instructeurs d’au-
toriser ou non les projets et d’assortir les autorisations 
des mesures compensatoires à hauteur des prévisions de 
l’opérateur de SNC.

Outre ces incertitudes, la compensation par l’offre fait 
l’objet d’un encadrement assez strict (par l’agrément) 
afin de garantir la qualité attendue des mesures de res-
tauration écologique ; cette exigence peut être perçue 
comme supérieure à celle constatée pour la compensa-
tion à la demande.

Quels outils pour relever ces défis ?
Ainsi, afin d’éclairer les porteurs de SNC dans le projet, 
un certain nombre de travaux sont parus ou en cours 
d’élaboration :
• le guide « Approche standardisée de dimensionne-
ment de la compensation» paru en juin 2021 favorisera 
l’homogénéisation des pratiques en vigueur sur le terri-
toire et l’application plus rigoureuse des principes juri-
diques de la compensation ;
• un guide sur les SNC visant à faciliter le montage de ces 
projets et leur mise en œuvre est en préparation (parution 
prévue courant 2022). Ce guide de format court permettra 
de guider le porteur de SNC dans son projet, de clarifier 
le fonctionnement des SNC, ainsi que les exigences de 
l’administration au sujet du contenu et de la procédure 
relative au dépôt du dossier de demande d’agrément ; 
• des travaux achevés ou en cours permettent de préci-
ser la notion de potentiel de gain écologique, centrale 
dans la mise en œuvre d’un SNC : 
– AUBRY, S., GAUCHERAND, S., SPIEGELBERGER,  T., 
2020, Pertinence écologique des Sites Naturels de Com-
pensation. Proposition d’une feuille de route méthodolo-
gique pour évaluer la pertinence écologique des projets 
de SNC, Rapport final, Inrae, 115 pages ;
– inventaire des sites à fort potentiel de gain écologique, 
en cours d’élaboration.
En outre, l’objectif ZAN (zéro artificialisation nette) se 
conjugue à l’objectif d’absence de perte nette de bio-
diversité et va contribuer à préserver des espaces indis-
pensables à la biodiversité y compris ordinaire. De 
nombreuses collectivités sont en réflexion pour intégrer 
ces objectifs dans leurs projets territoriaux et leurs docu-
ments de planification, ce qui se traduit très concrète-
ment par une identification croissante des enjeux de 
biodiversité à préserver (par l’évitement) et des réseaux 
écologiques à conforter (par la restauration écologique).
En lien avec la conjugaison territoriale de ces différents 
objectifs, l’outil SNC a toute sa place dans la boîte à outil 
ERC. Le succès global de la séquence ERC repose avant 
tout sur une application rigoureuse de cette dernière, 
mais aussi sur la planification territoriale et la combinai-
son des solutions de compensation possibles à l’échelle 
des territoires.

L’anticipation de la compensation
à l’échelle des territoires

Pourquoi vouloir intégrer la compensation et 
la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » dans 
une perspective territoriale, spatiale et temporelle ?

Si la planification intègre bien la question de la localisa-
tion des projets dans une perspective de cohérence terri-
toriale, la compensation gagnerait également à s’inscrire 
dans une perspective territoriale, pour assurer sa faisabi-
lité technique et sa pertinence écologique, y compris sur 
le long terme.
En effet, la surface est un des facteurs prépondérants 
déterminant le fonctionnement écologique d’un site. 
L’efficacité d’une mesure compensatoire d’un projet 
peut être optimisée par un positionnement judicieux au 
regard des éléments naturels existants, et de leurs pers-
pectives d’évolution dans le temps au regard de leur 

Les sites naturels de compensation : 
ce que dit la réglementation 
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dynamique propre mais aussi de la dynamique socio-
économique du territoire. La mutualisation de mesures 
compensatoires, ou la mise en synergie de ces mesures 
avec les réseaux écologiques existants ou planifiés aug-
mentent ainsi la pertinence écologique de ces mesures.
L’anticipation, tant des aménagements que des mesures 
compensatoires, et leur insertion dans de véritables pro-
jets territoriaux est de nature à favoriser une plus grande 
efficacité de la démarche vis-à-vis de la conservation de 
la biodiversité.

L’anticipation est-il le propre des SNC ? 
L’anticipation au cœur du dispositif SNC est double : 
d’un côté, celle du besoin de compensation à l’échelle 
du territoire, en en faisant un outil favorisant la territo-
rialisation de la séquence ERC ; de l’autre, une mise en 
œuvre anticipée et mutualisée des mesures de compen-
sation, en amont des projets. L’anticipation du besoin 
de compensation est le propre des SNC, puisque c’est 
le seul dispositif qui autorise la conception et la mise 
en œuvre des mesures de compensation avant même de 
connaître avec précision la nature ou le nombre de pro-
jets qu’elles seront amenées à compenser. Cette particu-
larité implique nécessairement, dans le cadre des SNC, 
une mise en œuvre des mesures de compensation en 
amont de la réalisation des projets, et permet une mutua-
lisation de ces mesures de compensation.
Une application rigoureuse des principes régissant la 
compensation implique que la compensation soit effec-
tive pendant toute la durée des atteintes, et d’éviter au 
maximum l’occurrence de pertes intermédiaires. Lorsque 
les premières pertes surviennent, les gains devraient 
donc, eux aussi, être effectifs. Compte tenu du fait que 
les mesures de compensation mettent un certain temps à 
atteindre leur optimum écologique, le respect des prin-
cipes susmentionnés implique une mise en œuvre antici-
pée de ces mesures, par rapport à la réalisation du projet. 
À ce titre, l’anticipation de la mise en œuvre des mesures 
de compensation en amont de la réalisation du projet 
est donc théoriquement requise pour les deux types de 
compensation.
Il est vrai que, de par son élaboration en amont de la 
connaissance précise des projets à venir sur territoire, le 
SNC offre la garantie d’une mise en œuvre des mesures 
de compensation en amont des projets. Néanmoins, 
pour que celui-ci garantisse également l’absence de 
pertes intermédiaires, il faut de surcroît, que l’unité de 
compensation vendue ait atteint son optimum écolo-
gique au moment des premières pertes engendrées par 
le projet qu’elle est supposée compenser.
En résumé :
• l’absence de pertes intermédiaires est théoriquement 
requise pour les deux types de compensation (par l’offre 
et par la demande) ; 
• l’absence de pertes intermédiaires n’est possible que 
par une anticipation de la mise en œuvre des mesures 
de compensation, en amont de la réalisation des projets, 
requise pour les deux types de compensation ; 
• pour la compensation à la demande, une fois le projet 
connu, et les mesures de compensation définies, elles 
doivent être mises en œuvre par le maître d’ouvrage ou 
par l’opérateur de compensation avant la réalisation du 
projet ;

• pour la compensation par l’offre, elle est inhérente au 
dispositif SNC, puisque celui-ci implique une mise en 
œuvre de la compensation en amont de la connaissance 
même de la nature des projets qu’il sera amené à com-
penser ; 
• l’absence de pertes nettes, une fois les mesures de 
compensation mises en œuvre en amont des projets, ne 
peut être atteinte que si les projets ont effectivement lieu 
une fois l’optimum écologique des mesures de compen-
sation atteint, selon une lecture très littérale de la régle-
mentation. En pratique, les pertes intermédiaires sont 
d’autant moins acceptables qu’elles entament la rési-
lience des milieux et des espèces, et obèrent leur faculté 
de récupération : 
– pour la compensation à la demande, cela doit être 
pris en compte et appliqué par le maître d’ouvrage ou 
l'opérateur de compensation, en ne commençant les 
travaux de réalisation du projet qu'une fois l’optimum 
écologique des mesures de compensation atteint ;
– pour la compensation par l’offre, cela ne se produit 
que lorsque les unités de compensation ont atteint leur 
potentiel de gain écologique au moment de leur vente.
L’ensemble de ces éléments est résumé sur la figure X.

Entre compensation à la demande, 
et compensation par l’offre, existerait-il  
un troisième type de compensation ?

Le montage d’un SNC est perçu comme un investisse-
ment conséquent et non sans risque du point de vue de 
l’investisseur. Face à cela, la littérature identifie un cer-
tain nombre de pratiques émergentes «entre les deux» 
dispositifs, bénéficiant des vertus du SNC sans s’encom-
brer du risque, et de la procédure que son élaboration 
implique. Ces pratiques sont qualifiées de manière assez 
diversifiée: « compensation pré-identifiée», « compen-
sation à la demande anticipée », « troisième voie », ou 
encore elles seraient qualifiées de «compensation à la 
demande», par opposition à une «compensation au cas 
par cas », qui ne reposerait elle, pas sur ces principes 
d’anticipation. Dès lors, il y aurait la compensation à 
la demande, la compensation par l’offre, et un autre 
type de compensation regroupant l’ensemble des autres 
pratiques. 
Ces pratiques se résument principalement en une sécu-
risation du foncier, dans une logique attentiste de mise 
en œuvre de mesures de compensation à venir sur 
celui-ci (i), parfois en y réalisant des états initiaux dans 
l’optique de les utiliser, plus tard, pour le dimension-
nement des mesures de compensation (ii), allant même, 
dans certains cas, jusqu’à la réalisation de mesures de 
compensation sur ces terrains, suivi, ex-post, de la vente 
du tout à des maîtres d’ouvrage devant s'acquitter de 
leurs obligations de compensation (iii).
À ce sujet, il convient tout d’abord de préciser que du 
point de vue de la loi, il n’existe que deux modalités de 
compensation : « soit directement, soit en confiant par 
contrat, la réalisation de ces mesures à un opérateur de 
compensation, [première modalité, à la demande] soit 
par l'acquisition d'unités de compensation dans le cadre 
d'un site naturel de compensation [deuxième modalité, 
par l’offre]» (art. L163-1 du Code de l’environnement). 

Les sites naturels de compensation : 
ce que dit la réglementation 

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022

13

:::::::::::::::::::

13



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

En effet, il est nécessaire de différencier la pratique obser-
vée de la compensation telle qu’elle devrait être réalisée 
au sens des textes juridiques qui l’encadrent. Ainsi, une 
mesure de compensation ne peut avoir que trois statuts : 
soit elle est réalisée à la demande, soit elle est réalisée 
par l’offre, soit elle n’est pas réalisée dans le cadre du 
contexte juridique qui l’encadre, et ne peut donc pas être 
considérée comme de la compensation.
Dès lors, qu’en est-il des pratiques évoquées plus haut ? 
Sécuriser du foncier dans le but d’y voir s’installer des 
mesures de compensation à la demande (ou un SNC) 
(cas (i)) entre tout à fait dans le cadre de la compensa-
tion à la demande (ou par l’offre), mais n’en constitue 
qu’une première étape. Ce qui est recherché est un gain 
écologique, qui est mesuré par la différence entre l’état 
initial d’un site et l’état après réalisation de l’opération de 
restauration écologique. La date de réalisation de l’état 
initial est cruciale pour comptabiliser le gain. Cette date 
est celle du dossier de l’agrément pour un SNC, et elle 
ne peut être que celle de l’état du site au moment du 
dépôt de demande d’autorisation du projet nécessitant 

une compensation dans le cas d’une compensation à la 
demande. Or, compte tenu de la dynamique naturelle 
en œuvre, un terrain supposément porteur de gain éco-
logique au moment de sa sécurisation, ne le sera plus 
forcément au moment souhaité de la mise en œuvre des 
mesures de compensation. 
Ainsi, l’état initial réalisé au moment de la sécurisation 
foncière (cas (ii)) ne pourra être exploité pour la réali-
sation des mesures de compensation à la demande (ou 
pour la constitution d’un dossier de demande d’agré-
ment) qu’à la condition que le laps de temps entre les 
deux soit court (inférieur à trois ans). L’utilisation d’un 
état initial plus ancien rendra le processus de dimen-
sionnement des mesures de compensation sur ce terrain 
inadapté.
Dans ce cas, une manière d’exploiter immédiatement 
le potentiel de gain écologique du terrain sécurisé serait 
de mettre directement en œuvre de mesures de com-
pensation sur celui-ci, afin de les vendre plus tard à des 
maîtres d’ouvrage en exprimant le besoin (cas (iii)). Nous 
retrouvons ici le principe du SNC. 

X Anticipation et absence de perte intermédiaire dans la compensation par l'offre et la demande. 
Le cas 1bis n'est pas admissible au regard de la réglementation si les pertes intermédiaires entament la résilience 
des milieux et des espèces. 
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L’anticipation de gains en dé-corrélation de la connais-
sance des pertes qu’ils compensent n’est permise que 
dans le cadre d’un agrément, dont la demande est ins-
truite par l’État en amont du lancement du SNC. 
Le cas étudié ici, (cas (iii)), est donc un cas où la compen-
sation n’est pas valable.
Enfin, nous soulignons que la sécurisation et la mise 
en œuvre de mesure de compensation portée par un 
acteur ou des fonds publics, quand bien même elle 
serait ensuite vendue à des maîtres d’ouvrage en guise 
de compensation, est très délicate si ce n’est impossible. 
En effet, la séquence ERC est une émanation du principe 
du pollueur-payeur, ce principe implique que les coûts 
de sa mise en œuvre, qui vise à réparer un dommage, 
doivent être portés par la personne qui est à l'origine de 
ce dommage. Lorsque des fonds ou des acteurs publics 
payent, même partiellement, pour la compensation 
d’un aménageur, le principe pollueur-payeur n’est pas 
respecté. Ainsi, même si les fonds publics investis sont 
récupérés via la vente aux maîtres d’ouvrage, le manque 
de transparence quant à la récupération effective de ces 
fonds est critique. L’utilisation de foncier appartenant à 
une collectivité pour réaliser la compensation pose le 
même problème.
Nous l’avons dit, la loi ne crée que deux modalités de 
compensation, à la demande et par l’offre. Les deux 
impliquant une création de gain en amont des pertes, 
et donc une mise en œuvre anticipée de mesures par 
rapport à la réalisation des projets qu’elles compensent. 
Cela, étant dit, vis-à-vis de cette nécessaire anticipation, 
la pratique de la compensation à la demande n’est pas 
encore entièrement satisfaisante, si bien que l’on ne 
considère plus son respect comme la norme. En consé-
quence, lorsque des modalités de mise en œuvre de la 

compensation à la demande conformément au droit 
en vigueur, permettent cette mise en œuvre anticipée, 
elles sont identifiées comme une troisième voie. Il est 
primordial de ne pas confondre pratique et exigence 
juridique. Une compensation à la demande anticipée, 
dans le respect des éléments développés ici, n’est rien 
d’autre qu’une compensation à la demande conforme 
aux attentes juridiques. Nommer, et donner une exis-
tence propre à des pratiques non conformes à la loi n'est 
pas opportun, car cela les ancre dans une réalité perma-
nente, alors qu’elles ne devraient être considérées que 
comme des transitions vers une mise en œuvre vertueuse 
et respectueuse des textes qui les encadrent. �

X Anticipation et absence de perte intermédiaire dans la compensation par l'offre et la demande.  
Le cas 1bis n'est pas admissible au regard de la réglementation si les pertes intermédiaires entament la résilience  
des milieux et des espèces. 

Les sites naturels de compensation :  
ce que dit la réglementation 

Y�Les sites naturels de compensation : un outil au service des acteurs  
des territoires pour concilier développement et protection de la biodiversité ?

© J.-M. Pettina
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation 
par l’offre, quel bilan en tirent les porteurs 
de projet ?

a compensation «par l’offre» est un dis-
positif dans lequel un opérateur de com-
pensation 1 met en œuvre des mesures 
compensatoires (MC) de façon anticipée 
et mutualisée sur un site dédié : le site 
naturel de compensation (SNC). La réali-

sation des MC sur des surfaces importantes et leurs suivis 
par un opérateur unique doit permettre d’améliorer leur 
efficacité et leur pérennité (voir l'article de Aubry et al., 
pages 4-9 dans ce même numéro). En France, ce méca-
nisme est soumis à l’obtention d’un agrément délivré 
par les services du ministère en charge de l’environne-
ment (dénommée ministère dans ce qui suit) suite à une 
procédure d’évaluation de projet 2. Une fois l’agrément 
obtenu, un opérateur de SNC peut vendre le gain écolo-
gique généré par les actions de restauration sous la forme 
d’unités de compensation (UC) à des aménageurs devant 

s'acquitter d’une dette compensatoire après évitement et 
réduction de leurs impacts. Les modalités d’achat d’UC 
sont, comme pour la compensation à la demande, sou-
mises au respect des principes d’additionnalité et d’équi-
valence écologique (CGDD 3, 2017). 
La compensation par l’offre apparait en France en 2008. 
Le ministère souhaite expérimenter la pertinence et la 
faisabilité du dispositif, déjà à l’œuvre dans d’autres pays 
comme aux États-Unis ou en Allemagne (voir dans ce 
même numéro : l'article de Dieckoff et al., pages 40-47, 
et l'encadré X, page 9). À la suite d’une collaboration 
associant les acteurs du territoire de la plaine de Crau et 
les services de l’État, le projet pilote de Cossure, porté 
par CDC Biodiversité 4 voit le jour. La convention posant 
les bases du partenariat et des modalités de l’opération 
est signée le 11 mai 2009 entre le ministère et CDC Bio-
diversité (CGDD, DEB 5, 2011). 

L

Le ministère en charge de l’environnement a lancé en 2011 un appel à projet d’opérations 
expérimentales de compensation par l’offre afin d’évaluer la pertinence et la faisabilité du dispositif 
en France. Près de dix ans plus tard, que sont devenus ces projets et quelle expérience en retirent 
les acteurs impliqués ? À quelles difficultés ont-ils dû faire face et quels éclairages peuvent-ils 
apporter concernant leur mise en place ? À partir de témoignages recueillis auprès des porteurs 
de ces projets, les auteurs de cet article font un bilan actualisé du dispositif.

1. Un opérateur de compensation est une personne publique ou privée chargée, par une personne soumise à une obligation de mettre en œuvre des 
mesures de compensation des atteintes à la biodiversité, de les mettre en œuvre pour le compte de cette personne et de les coordonner à long terme 
( Art. L. 163-1.-III du Code de l’environnement).
2. Arrêté du 10 avril 2017 fixant la composition du dossier de demande d'agrément d'un site naturel de compensation prévu à l'article D. 163-3 du 
Code de l'environnement.
3. CGDD : Commissariat général au développement durable.
4. Filiale de la Caisse des dépôts et consignations.
5. DEB : Direction de l'eau et de la biodiversité.
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

En 2010, le ministère souhaite élargir sa réflexion et lance 
un comité national réunissant les services de l'État, les 
associations, les entreprises et les collectivités territoriales 
pour travailler sur la séquence «Éviter Réduire Compen-
ser » (ERC). L’expérimentation d’un dispositif de com-
pensation par l’offre à plus grande échelle y est discutée 
et un appel à projet (AAP) d’opérations expérimentales 
d’offre de compensation est lancé en 2011 (CGDD, DEB, 
2011). Les porteurs de projet participants devront s’enga-
ger sur une durée expérimentale de huit ans. Si des UC 
sont vendues durant cette période, ils devront garantir 
que les surfaces concernées feront l’objet d’une gestion 
conservatoire d’au moins trente ans. 
Une diversité d’acteurs répondent à l’AAP au rang des-
quels figurent des entreprises publiques ayant en gestion 
des domaines fonciers concédés (EDF, Lyonnaise des 
eaux), des bureaux d’études (Biotope, Dervenn), une 
entreprise privée (CDC Biodiversité, filiale de la CDC) 
ainsi qu’une collectivité territoriale (le conseil départe-
mental des Yvelines via le groupement d'intérêt public 
GIP SYE, anciennement GIP BIODIF). Les projets sont 
variés notamment par la biodiversité ciblée, les milieux 
initiaux d’implantation et la surface des sites. Chacun 
d’eux fait l’objet d’une évaluation approfondie afin 
de voir dans quelle mesure ils peuvent faire partie de 
l’expérimentation. Les propositions retenues donnent 
lieu à des conventions d’engagement décrivant la nature 
des opérations (CDC Biodiversité, MEEDDM 6, 2010 ; 

6. Ministère de l'Écologie, de l'Énergie du Developpement durable et de la Mer.
7. Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages.
8. Dénommés jusque-là « Réserve d’actifs naturels ».
9. Les caractéristiques complètes des projets sont en annexes (pages 26-30).

X Chronologie des principales étapes de l'expérimentation d'offre de compensation et principales réglementations associées.

EDF, 2014 ; Dervenn, 2014-2016; Conseil général des 
Yvelines, 2014). De son côté, le ministère identifie trois 
zones de projets potentiels supplémentaires (CGDD, 
DEB, 2011). 
En 2016, le système de compensation par l’offre est offi-
ciellement introduit dans la loi 7 sous la forme des sites 
naturels de compensation 8. Cette même loi conditionne 
la capacité d’un opérateur à vendre des UC à l’obtention 
d’un agrément SNC délivré par les services de l’État. L’ar-
ticle 2 du décret n°2017-265 du 28 février 2017 relatif 
à l'agrément des SNC détaille la procédure et les pièces 
devant figurer dans le dossier de demande d’agrément. 
Cette nouvelle disposition conduit les porteurs de SNC 
engagés dans l’expérimentation à déposer leur demande 
d’agrément avant le 1er juillet 2019 (figure X).      
Dix ans après le lancement de l’AAP, que sont devenus 
ces projets et quelle expérience en retirent les porteurs 
de projets impliqués ? À quelles difficultés ont-ils dû 
faire face et quels éclairages peuvent-ils nous apporter 
concernant la mise en place d’un tel dispositif ? Nous 
avons recueilli leurs témoignages au cours d'entretiens 
semi-directifs dont nous proposons ici une synthèse. 
L’encadré X (pages 20-21) revient sur les différents pro-
jets de SNC ayant émergé suite à l’AAP de 2011. Nous 
y détaillons en particulier les contextes dans lesquels 
ces projets ont été initiés ainsi que leurs évolutions. La 
figure Y synthétise leur localisation et leurs principales 
caractéristiques 9.
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Y Localisation et principales caractéristiques des projets de sites naturels de compensation expérimentaux.

Les problématiques rencontrées par les porteurs de projet 
sont abordées de façon thématique dans les parties qui 
suivent. Nous concluons ensuite avec quelques recom-
mandations soulevées par les porteurs de projet interro-
gés et pistes de réflexions.

Quelles problématiques rencontrées
 par les porteurs de projet ?

La caractérisation de la demande de compensation
L’identification du besoin de compensation

L’identification du besoin de compensation auquel un 
territoire doit faire face constitue la première base de 
réflexion pour le développement d’un SNC. La prise en 
compte des documents d’aménagement du territoire 
(type SRADDET, SCoT, PLUi 10) a permis d’identifier les 
besoins du territoire en termes de MC à venir. Lorsque 
cela a été possible, cette identification a été complé-
tée de discussions avec les services de l’État (ministère, 
DREAL, DDT 11), mais aussi avec les acteurs locaux tels 
que les aménageurs, conservatoires d’espaces naturels, 
chambre d’agriculture, instituts de recherche, etc. Cette 
démarche a permis de prendre connaissance des amé-
nagements imminents et de la nature des compensations 
demandées, d’analyser celles en souffrance et d’avoir 
une meilleure vision des enjeux écologiques à venir sur 
le territoire. Certains porteurs de projets auraient toute-
fois souhaité un appui plus important des services de 
l’État lors de cette phase.

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

Une fois le besoin du territoire en termes de compensa-
tion identifié, la définition de l’aire de service du projet 
conditionne la demande en compensation à laquelle le 
SNC pourra répondre. 

La délimitation de l’aire de service 
et la notion de proximité fonctionnelle 
Définitions de la proximité fonctionnelle 
et de l’aire de service 

On parle de proximité fonctionnelle dans le sens où 
le site d’accueil des mesures de compensation doit 
permettre (i) d’accueillir les mêmes espèces que celles 
présentes sur le site impacté, (ii) de fournir les mêmes 
fonctions (services) à ces espèces, et (iii) à des espèces 
ayant l’habitude d’être présentes sur le site impacté de 
se rendre sur le site de compensation (proximité géo-
graphique à évaluer selon la capacité de déplacement 
des espèces protégées ciblées). La proximité s’appré-
hende donc au niveau des espèces, mais aussi des habi-
tats et des fonctions écologiques. Concernant les zones 
humides et les ressources en eau, les mêmes fonctions 
doivent être remplies au niveau du même bassin versant 
et des mêmes masses d’eau. Ces principes doivent être 
pris en compte pour définir l’aire de service d’un SNC. 

10. SRADDET : schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires; SCoT : schéma de cohérence 
territoriale ; PLUi : plan local d'urbanisme intercommunal.
11. DREAL : direction régionale de l'environnement, de l'aménagement
 et du logement ; DDT : direction départementale des territoires.
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement  
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre,  

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

L’aire de service est l’espace au sein duquel un opéra-
teur de SNC peut espérer vendre des UC. Celle-ci est 
donc déterminante mais aucune méthodologie n’en-
cadre véritablement aujourd’hui sa délimitation dans la 
réglementation. 

Une méthode non standard et des incertitudes
Chaque opérateur a proposé une méthode en privilégiant 
tantôt des approches par masse d’eau, tantôt par l’éco-
logie d’espèces parapluies, ou bien par la fonctionnalité 
écologique (ex. : continuité de trame verte et bleue), ou 
encore par croisement avec des zones de dynamisme 
économique, etc. (cf. annexes pages 26-30). 
D’un point de vue opérationnel estimer le potentiel de 
vente d’UC et la viabilité du SNC relève d’un véritable 
pari du fait des incertitudes sur (i) la nature des impacts 
à venir, (ii) leur localisation (un SNC n’étant pas lié à un
projet précis), et (iii) le positionnement plus ou moins
strict des services instructeurs par rapport aux principes 
de proximité fonctionnelle et géographique 12. Ces der-
nières notions restent aujourd’hui trop floues d’un point 
de vue opérationnel. Ce pari apparaît moins préoccu-
pant pour des SNC ciblant des habitats de zones humides 
où la notion de proximité s’appréhende à l’échelle des 
bassins versants et par masse d’eau, que pour des SNC 
ciblant des espèces protégées où la proximité géogra-
phique avec les populations impactées est fortement 
recherchée. En effet, dans ce dernier cas, il semble diffi-
cile d’avoir des SNC permettant de compenser une multi-
tude d’espèces protégées et souvent rares (peu, voire pas 
impactées). Pour prévenir des risques d’absence de vente 
d’UC, une complémentarité entre SNC et compensation 
à la demande serait sans doute à expliciter en fonction 
des composantes de biodiversité. Il semble que plus les 
espèces sont rares et ont une faible capacité de déplace-
ment, plus la viabilité économique d’un SNC répondant 
à ces critères sera incertaine.

La concurrence avec d’autres dispositifs 
et acteurs de la compensation

Les porteurs de projets de SNC ont parfois été confron-
tés à d’autres acteurs ayant ou allant mettre en place 
un système de compensation à la demande. Les zones 
géographiques et l’infrastructure en construction visées 
étant similaires, les opérateurs et les dispositifs de com-
pensation se sont retrouvés en concurrence. Cela a pu 
constituer un facteur limitant pour l’installation d’un 
SNC en remettant en cause les possibilités de rentabilité 
de ce dernier. 
Plusieurs porteurs de projet ont perçu une différence 
d’exigence dans le niveau de précision et de garanties 
attendues par les services de l’État selon qu’il s’agisse 
d’un dossier de demande d’autorisation d’impacts assorti 
de mesure de compensation ou d’un dossier de demande 
d’agrément de SNC. Ce dernier fait l’objet d’une éva-
luation et d’un suivi particulièrement exigeants pouvant  
freiner le développement des SNC. Ils notent toutefois 
que ces écarts tendent à s’atténuer avec l’évolution de la 
réglementation et l’augmentation du niveau d’exigence 
des arrêtés produits par les services instructeurs. 
Il est communément admis qu’il est plus onéreux pour 
un aménageur de s’acquitter de sa dette compensatoire 
par le biais d’un SNC que par le biais d’une compensa-
tion à la demande. En effet, lorsque la dette compen-

satoire de l’aménageur est importante, le montant à 
débourser au temps T en faisant appel à un SNC repré-
sente une somme importante. En comparaison, le mon-
tant à débourser pour une compensation à la demande 
au même moment semble moins impressionnante, car 
le coût de gestion à long terme n’est pas immédiatement 
visible ni même parfois pris en compte au démarrage 
du projet. In fine, à niveau d’exigence similaire concer-
nant la restauration écologique et la gestion sur le long 
terme, cette différence de coût ne semble pas si évidente. 
Cette question mériterait un approfondissement afin de 
mieux connaître les coûts associés aux MC selon le type 
de système de compensation. Cependant la possibilité 
de pouvoir échelonner le paiement des MC sur plusieurs 
années a pu être un argument en faveur de la compensa-
tion à la demande. 
La présence de plusieurs acteurs organisant la mise en 
place des MC, au sein d’une même aire géographique, 
la différence d’exigence entre les arrêtés préfectoraux et 
les dossiers de SNC ainsi que le prix des UC sont des 
facteurs qui ont pu mettre en concurrence les deux dis-
positifs au détriment des SNC. 
La connaissance de l’évolution du territoire en termes 
d’aménagement notamment donne une bonne indica-
tion sur les besoins en compensation auquel le terri-
toire devra répondre à plus ou moins long terme. Cette 
connaissance est un préalable pour un porteur de SNC 
et lui permet d’estimer la demande de compensation à 
laquelle il pourra répondre. Comme on vient de le voir, 
l’aire de service et la concurrence avec d’autres systèmes 
de compensation (au cas par cas/SNC) présents sur le ter-
ritoire, sont des facteurs qui feront varier cette demande 
de compensation à laquelle pourra répondre le SNC. Ces 
variations constituent autant de perte de potentielle de 
vente d’UC et d’incertitude économique supplémentaire 
auquel ont été confrontés les porteurs de SNC enquêtés.

Élaboration de l'offre de compensation
L’offre de compensation du SNC tend à répondre au 
besoin de compensation identifié autour de son territoire 
d’implantation. Celle-ci passe (i)par la maîtrise foncière
d’un ou plusieurs sites de compensation et (ii)par la mise
en œuvre d’une stratégie de gain écologique adaptée et 
respectant le principe d’additionnalité.

La maitrise foncière 
Quatre stratégies de sécurisation foncières ont été adop-
tées par les porteurs de SNC. 
• L’opérateur détient initialement tout ou partie du fon-
cier sur lequel il veut installer le SNC. Ce fut le cas d’EDF 
pour qui cela a grandement facilité la mise en œuvre des 
mesures de restauration. 
• L’opérateur ne détient pas le foncier utilisé et sa mobi-
lisation consiste en l’achat des terrains (notamment par 
opportunité, pour sécuriser le foncier et/ou par com-
préhension du dispositif SNC). Les porteurs de projet, 
comme CDC Biodiversité, disposent d’un capital de 
départ potentiellement conséquent où la prise de risque 

12. Approche standardisée du dimensionnement de la compensation  
écologique – Guide de mise en œuvre (MTE, 2021).
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Les préprojets conventionnés
Le ministère de l'Écologie, du Développement durable des Transports et du 
Logement souhaitait ouvrir l’expérimentation à une diversité de porteurs de 
projets afin de pouvoir également l’envisager par le prisme de la nature juri-
dique des porteurs et de modes de portage variés (acquisition des terrains ou 
contractualisation auprès d’agriculteurs). Les propositions reçues font l’objet 
d’une analyse sur la base de différents critères (connaissances naturalistes et 
expérience en protection de sites naturels, compétences en gestion finan-
cière, valeur technique de l’offre, gouvernance du projet, analyse du marché 
potentiel, etc.) (Commissariat au développement durable, Direction de l'eau 
et de la biodiversité, 2011) et permet d’en écarter rapidement une partie. 
Un important travail de maturation a ensuite été entrepris entre les services 
du ministère et les différents porteurs de projets retenus. Cette démarche a 
constitué une étape importante du processus. C’est durant cette phase que 
d’autres projets ont pu être abandonnés, comme nous allons le voir avec les 
deux exemples suivants. 

Projet de SNC de la plaine d’Alsace sur le Grand Hamster 
Contexte 

En 2011, la France est condamnée par la Commission européenne pour 
manquement à son obligation concernant la protection du grand hamster 
d’Alsace, espèce d’intérêt communautaire au bord de l’extinction (au titre 
de la directive « Habitat»). Cette condamnation fait suite à un défaut de maî-
trise de l'urbanisation et de mesures suffisantes pour sauvegarder l’espèce. 
Dans ce contexte, l’idée d’un projet de SNC est envisagée sur les milieux 
agricoles de la plaine d’Alsace avec des lâchers de hamsters pour renforcer 
la population.

Évolution
L’incertitude sur l’efficacité des lâchers, le fait que le dispositif de SNC implique 
une destruction de l’habitat d’une espèce très menacée, et le risque financier 
encouru par l’État français vis-à-vis de la Commission européenne, conduit le 
ministère à renoncer définitivement à ce projet de SNC et à envisager d’autres 
solutions (Arrêté du 6/08/2012, Arrêté du 31/10/2012, Arrêté du 9/12/2016).

Projet de SNC « Gorges de l’Hérault »
(Biotope – Lyonnaise des Eaux)
Contexte

Biotope et la Lyonnaise des eaux proposent ensemble trois projets en réponse 
à l’AAP du ministère : 
• un projet sur les pelouses sèches (l’un des milieux les plus patrimoniaux 
et menacé dans cette région) dans le Pas de Calais avec un intérêt de la part 
du département du Nord ; 
• un projet sur les zones humides en région Pays de Loire soutenu par la région 
et la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
dans un contexte assez marqué par le projet d’aéroport de Notre Dame des 
Landes pour lequel nombre de zones humides allaient être impactées ;
• un projet sur les milieux ouverts méditerranéens dans l'Hérault, région 
soumise à une forte pression d’aménagement devant générer des besoins en 
compensation. 
La Lyonnaise des Eaux gère des délégations de services publics et perçoit le 
dispositif de compensation par l’offre comme une volonté de confier à des 
acteurs privés la gestion d’espaces naturels sur le long terme par un système 
d’obligation réglementaire et de redevance telles que celles payées dans le 
cadre de l’utilisation de l’eau. Biotope lui apporte son expertise et sa connais-
sance sur la biodiversité et les obligations de compensation. En définitive, seul 
le projet dans l’Hérault, qui présente l’avantage d’avoir déjà un terrain bien 
identifié, sera retenu par le ministère et fera l’objet d’un approfondissement. 

Projet initial 
Le projet de SNC expérimental est constitué de deux sites contigus de 400 ha 
chacun situés au nord de Montpellier, en rive gauche des gorges de l’Hérault. 
Ils présentent un potentiel de restauration pour les espèces patrimoniales 
associées aux pelouses et offrent la possibilité d’en faire un lieu de décou-
verte de la nature et d’éducation environnementale auprès du grand public 
(annexe X, page 26). Bien que situé en zone Natura 2000, une argumentation 
fournie auprès des services de l’État démontre l'additionnalité administrative 
du projet. Une négociation foncière active est engagée pour l'acquisition des 
800 ha et un business plan évaluant les coûts/bénéfices de la potentielle vente 
d’UC (incluant le coût de revient à l’hectare, l’engagement sur le long terme, 

le remboursement de l’acquisition du foncier) montre que le projet n’est pas 
économiquement viable à droit constant, dans un contexte où la compensa-
tion à la demande, notamment sur des terrains publics, est nettement moins 
onéreuse pour les aménageurs. Il est alors abandonné.

Évolution
Biotope propose néanmoins au ministère un projet alternatif qui répond à 
de forts besoins de compensation en proximité immédiate de Montpellier 
(les garrigues de la Lauze). Un agriculteur propriétaire de 60 ha de terrains 
de garrigue se montre intéressé par l’expérience. Un projet d’accompagne-
ment du propriétaire et de valorisation du terrain sous la forme d’un SNC, 
sans achat du foncier, est proposé. Cet espace présente un fort potentiel pour 
la biodiversité puisqu'il est soumis à l’embroussaillement et que les choix 
de gestion qui y sont faits sont contestables. Le terrain offre une meilleure 
proximité fonctionnelle pour des impacts à venir dans le secteur montpel-
liérain (doublement de l’A9, notamment) et n’est pas en zone Natura 2000. 
Le déplacement des compensations du projet de doublement de l’A9 à plus 
grande distance de l’agglomération ayant finalement été acceptée par les 
services de l’État, le projet devenait dépendant d’un marché local de la com-
pensation dont les circonstances n’avaient toujours pas changé. Le projet sera 
lui aussi abandonné en 2016. La société Biotope a alors engagé une réflexion 
sur d’autres modalités d’amélioration de l’efficacité de la compensation par 
l’anticipation des besoins fonciers et l’analyse stratégique paysagère. Ceci se 
traduira notamment par la création d’une filiale commune (Archipel) avec 
la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural en Ile de France. 

Les expérimentations conventionnées

L’opération « Combe Madame » (EDF)
Contexte

EDF est propriétaire de nombreux espaces sur lesquels ses infrastructures sont 
présentes. De par son activité de production hydro-électrique, la société dis-
pose d’un foncier conséquent et très riche en biodiversité, notamment dans des 
vallées reculées à forte naturalité. Afin de valoriser ce foncier, EDF s’interroge 
sur l’opportunité d’y réaliser des mesures de compensation écologique : la 
société gère déjà près de 300 ha de mesures compensatoires réparties sur une 
multitude de sites dont il faut assurer le suivi. Ces considérations conduisent 
EDF Hydro (unité de production «Alpes»)  à participer à l’expérimentation SNC 
du ministère, avec comme objectifs de prendre part aux nouvelles politiques 
publiques en matière d'environnement, de gagner en cohérence écologique 
grâce à l’anticipation et la mutualisation des MC, de faciliter le suivi et le succès 
de futures opérations de restauration et de se positionner comme opérateur 
pour répondre aux besoins de compensation à venir dans la région (besoins 
propres autorisés à hauteur de 50% des UC du SNC et besoins d’aménageurs 
extérieurs). Un large panel d’acteurs participe dès 2011 au lancement du projet 
(Office national de la chasse et de la faune sauvage, Fédération départementale 
des chasseurs de l’Isère, Fédération des alpagistes de l’Isère, association Gen-
tiana, Ligue pour la protection des oiseaux, Office national des forêts, instituts 
de recherche, etc.) et l’association « Initiative Biodiversité Combe Madame» 
(IBCM), porteuse du projet, est créée en 2013. L’opération est lancée sur un site 
de moyenne montagne de 120 ha situé dans la Combe Madame, en cours de 
fermeture et dont EDF est propriétaire (annexe Y, page 27).

Évolution
En 2018, l’absence d’acheteurs d’UC conduira l’association à ne pas effectuer 
de demande d'agrément SNC et à sortir de l’expérimentation. La finalisation 
des travaux et des derniers inventaires en 2020 révèlent que les huit années 
écoulées sont insuffisantes pour observer un gain significatif pour les milieux 
et espèces ciblées. Le site est à présent en cours d’intégration dans la Réserve 
nationale de chasse et faune Sauvage de Belledonne gérée par l’Office natio-
nal de la chasse et de la faune sauvage et fera partie de son plan de gestion. 
Cette expérience a permis de fédérer un grand nombre d’acteurs du territoire 
et d’apporter de nombreux enseignements aux parties prenantes du projet. 
L'ensemble des données recueillies dans le cadre du projet de SNC sont en 
cours de numérisation sous des formats exploitables. Elles seront valorisées 
dans le cadre de divers projets de territoire tels que le projet de Trame verte 
et bleue  du Grésivaudan ou le projet du programme d'actions de prévention 
des inondations du Bréda et viendront alimenter l’Observatoire régional de 
la biodiversité. Un retour d’expérience approfondi est également en cours 
pour tirer des enseignements sur l’efficacité écologique des mesures de res-
tauration mises en œuvre. 

XPrésentation des projets de sites naturels de compensation envisagés pour l'expérimentation

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?
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XPrésentation des projets de sites naturels de compensation envisagés pour l'expérimentation

Le SNC de Cossure (CDC Biodiversité)  
Contexte

La Caisse des dépôts et consignations a un rôle de porteur d’innovation, elle a 
donc naturellement souhaité participer à l’expérimentation. Pour l’occasion, 
elle crée sa filiale CDC Biodiversité afin d’agir en faveur de la biodiversité et 
d’œuvrer notamment à la compensation sur le long terme. Le développement 
de la compensation par l’offre est vu comme l’opportunité de développer une 
compensation plus vertueuse pour préserver la biodiversité grâce à l’antici-
pation des mesures sur des surfaces importantes et leur suivi par un opérateur 
unique.  

Projet initial
La sélection du site de Cossure s’est faite en concertation avec les ser-
vices de l’État et les acteurs du territoire tels que la Chambre d'agriculture 
et le Conservatoire des espaces naturels. Ce site, ancien verger en faillite 
de 357 hectares dont les arbres étaient atteints de la maladie de sharka, 
présentait un fort potentiel de gain écologique. Il offrait une opportunité 
pour l’accueil d’éleveurs et se situait à proximité d'importants besoins de 
compensation sur le secteur de la Crau. Son emplacement idéal en bordure 
de la réserve naturelle des Coussouls de Crau permettait après restauration 
écologique d'améliorer la cohérence écologique de la réserve naturelle et 
d'augmenter la connectivité écologique entre la Crau à l'est et la Camargue 
à l'ouest (annexe Z, page 28).

Évolution
Afin de poursuivre le projet au-delà du cadre expérimental, un dossier de 
demande d’agrément a été transmis au ministère en 2019 (CDC Biodiversité, 
2019). Suite au succès des travaux et au gain écologique généré, l’agrément 
SNC reçoit un avis favorable le 24 avril 2020 (Ministère de la Transition écolo-
gique et solidaire, 2020) avec une validité jusqu’en 2038 (à compter de 2008). 
L’agrément SNC confère à l’opérateur et aux aménageurs plus de garanties et 
de visibilité pour la vente de ses UC et permet la poursuite du projet. Les UC 
sont actuellement vendues dans le cadre d’obligations réglementaires com-
pensatoires auprès de maîtres d’ouvrage (en totalité sur Cossure ou de façon 
panachée), mais pourraient également l’être dans une démarche volontaire 
auprès d'entreprises soucieuses de limiter leur empreinte écologique. 
Le site de Cossure fait actuellement l’objet d'une gestion conservatoire en 
partenariat avec le Conservatoire d'espace naturels et la Chambre d’agricul-
ture et accueille deux éleveurs qui y font paître leurs troupeaux de brebis. Ce 
type de partenariat favorise une gestion de long terme, financièrement soute-
nable, qui concilie biodiversité et un usage agricole du site. CDC Biodiversité 
s’est engagée à maintenir la vocation écologique du site et une solution sera 
proposée en 2033, cinq ans avant le terme de l’engagement.

Du projet du sous bassin versant de la vallée de l’Aff 
au projet de Bas Forges (Dervenn)  
Contexte

Autour de la vallée de l’Aff entre le Morbihan et l’Ille et Vilaine, les déroga-
tions espèces protégées concernent en majorité le lézard des murailles (près 
de 70% des dérogations), l’hirondelle des fenêtres, en raison de l'abattage 
des vieux bâtiments, ainsi que les cortèges d'amphibiens communs liés aux 
mares ou des cortèges d’avifaune communs du bocage. Dans leur ensemble, 
ces composantes de biodiversité représentent près de 95 % de la compen-
sation du territoire. Les opérations de compensation sont donc souvent les 
mêmes et consistent principalement dans le creusement de mares, la plan-
tation de haies et la conversion de cultures en prairie permanente avec la 
plantation d’un bosquet ou d’un fourré pour les oiseaux communs. 

Projet initial
Dans ce contexte, Dervenn propose en 2013 un projet de SNC sur le sous 
bassin versant de la vallée de l’Aff (Dervenn, 2014) en privilégiant une sécu-
risation foncière reposant sur des conventionnements auprès de propriétaires 
et exploitants agricoles. La faible dynamique d’aménagement du territoire 
et les fortes exigences en matière de proximité fonctionnelle ne permettent 
toutefois pas de répondre à un besoin de compensation suffisant. 

Évolution
L’entreprise se rapproche alors du territoire rennais, plus propice à l’ex-
pression de besoins de compensation, et propose de modifier son projet 
en concertation et avec l’approbation de la Direction régionale de l'envi-
ronnement, de l'aménagement et du logement (Dervenn, 2016 ; Dervenn 
Compensation, 2016). Le site de Bas Forges de 19,7 ha est trouvé pour 
accueillir des mesures de création d’un réseau de mares complémentaire 
à celles préexistantes (annexe , page 29). 
L’approche SNC devra néanmoins être laissée de côté du fait des exigences de 
proximité fonctionnelles limitant le besoin de compensation pour les réseaux 
de mares et des réactions négatives et du soutien insuffisant des acteurs du 
territoire. Le site ne pourra pas non plus faire l’objet d’une valorisation sur le 
plan de la compensation à la demande. Cela aurait nécessité un nouvel état 
initial basé sur l'état actuel du site incluant le gain écologique d’ores et déjà 
obtenu et réduisant de fait la valorisation du projet. Bien que l’expérimen-
tation n’ait pas donné lieu à une demande d’agrément SNC, les opérations 
de création d’un réseau de mares ont montré leur efficacité. Le suivi effectué 
révèle un véritable gain écologique puisque les mares accueillent à présent 
l’une des trois populations de tritons ponctués du département et ont permis 
de multiplier les effectifs initiaux par cinq. 

Du projet « Yvelines-Seine Aval » au projet de Mare à Palfour 
(GIP SYE)
Contexte 

La volonté du département des Yvelines de se lancer dans l’expérimentation 
SNC s’inscrit dans une logique d'anticipation des besoins de compensation 
sur son territoire via la constitution de réserves foncières et l’utilisation d’un 
dispositif clef en main. Cette approche est d’autant plus intéressante pour une 
collectivité qui est également aménageur. Depuis les années 1990, le dépar-
tement des Yvelines veille à maintenir un équilibre entre espaces naturels, 
agricoles et urbains dans un contexte foncier sous pression et ce notamment 
au travers de sa politique d’espace naturel sensible (ENS). Dans le cadre de 
l’identification des ENS du département, un inventaire des sites à classer est 
conduit. 

Projet initial
Sur ces bases de repérage, portées en lien avec le Muséum national d’histoire 
naturelle (MNHN) et le Conservatoire botanique national du Bassin parisien 
(CBNBP), le département s’engage en 2014 dans l’expérimentation avec cinq 
sites identifiés et répartis autour du bassin versant de la Seine aval. 

Évolution
En 2018, les départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine se regroupent 
avec d’autres acteurs publics et privés pour créer le Groupement d’intérêt 
public (GIP) BIODIF, nouvellement Seine et Yvelines Environnement (SYE) 
depuis 2020, afin d’accompagner au mieux les aménageurs de la séquence 
ERC au sein du territoire et notamment sur la phase de compensation. 
Sur la base des cinq sites identifiés par le département des Yvelines avec le 
Muséum national d'Histoire naturelle et le Conservatoire botanique national 
du Bassin parisien, SYE porte un SNC sur le seul site de Mare à Palfour d’une 
surface de 6 ha dans la commune de Montesson (annexe , page 30). Afin 
que l’expérimentation se poursuive sous la forme d’un SNC à part entière, 
SYE adresse un dossier de demande d’agrément en 2019 (GIP BIODIF, 2019). 
Cette demande reçoit un avis défavorable du ministère à l’automne 2020. 
Une réorientation du projet vers de la compensation à la demande est alors 
envisagée mais du fait de l’aménagement et de la gestion engagée sur le site 
de la Mare à Palfour depuis 2017, le gain écologique envisageable serait 
faible au regard d’un nouvel état initial à réaliser. SYE se retrouve sans solu-
tions de compensation pour ce site. Le projet de SNC est à l’arrêt et sa gestion 
n’est plus assurée. Le site risque par conséquent de se refermer au regard 
de la trajectoire des milieux présents et de l’abandon de l’éco-pâturage. La 
porte est laissée ouverte à une éventuelle nouvelle stratégie de gestion sur cet 
espace dans le futur. 

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

Les caractéristiques complètes des projets sont présentées dans les annexes de l'article (pages 26-30).
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sur le long terme est moins problématique que pour des 
petites ou moyennes entreprises. En effet pour ces der-
nières, le coût d’investissement initial et l’incertitude de 
retour sur investissement (trente ans) assortie de celle 
d’être agréé ont constitué un frein mettant en cause la 
viabilité économique du projet. 
• Dans d’autres cas, la stratégie a consisté à privilégier 
un conventionnement avec le propriétaire des terres, par 
le biais de contrats tels que des baux environnementaux, 
des fiducies, des baux emphytéotiques, des obligations 
réelles environnementales (ORE). Ces contrats offrent 
une marge de manœuvre variable en matière d’exi-
gences environnementales et de pérennité des mesures. 
Ils présentent par ailleurs l’avantage de limiter l’investis-
sement initial ainsi que le risque financier, et permettent 
aux propriétaires d’être intéressés à l’opération en tant 
qu’investisseur dans une société de projet ad-hoc. C’est 
ce qu’avaient envisagés Dervenn, Biotope et le GIP SYE, 
pour certains sites. 
• Lorsque les propriétaires n’étaient pas enclins à
contractualiser, certains opérateurs associés à des col-
lectivités se sont portés sur du foncier public, plus facile-
ment mobilisable (GIP SYE). 
Ces stratégies de maitrise foncières ont également 
été observées dans le cadre de la compensation à la 
demande (Levrel et al., 2017 ; Latune, 2018). Il serait 
intéressant de quantifier la part représentée par cha-
cune de ces stratégies dans la mise en place des MC en 
France. Cela permettrait notamment de voir dans quelle 
mesure le foncier public est mobilisé pour compenser 
des impacts générés par des projets privés, l’additionna-
lité entre la compensation écologique et les politiques 
publiques de conservation de la biodiversité étant de 
mise.

La stratégie de gain écologique 
L’additionnalité du projet 
avec les dispositifs d’aires protégées

L’inscription du foncier sélectionné au sein d’aires pro-
tégées (type Natura 2000) ou ayant été acquis dans le 
cadre de politiques publiques (type ENS – espaces natu-
rels sensibles) a pu poser problème lors de la demande 
d’agrément pour des questions d’additionnalité admi-
nistrative. Des justifications supplémentaires ont été 
nécessaires auprès des services de l’État. Dans le cas de 
Biotope, le site s'inscrivait en zone Natura 2000 comme 
près d’un tiers de la surface du département de l'Hérault. 
Le terrain privé (dédié à la chasse) n’ayant fait l’objet 
d’aucune mesure de restauration au titre de Natura 2000, 
l’additionnalité a pu être démontrée. Le site Mare à Pal-
four du SYE a quant à lui été acquis dans le cadre de 
la politique ENS du département. Dans ce cas, il a été 
proposé de sortir le site des ENS et de rembourser la part 
financée dans le cadre de cette politique (TDENS – taxe 
départementale des espaces naturels sensibles) lors de 
la vente des UC. Cette proposition n’a pas été validée.
Ces exemples illustrent que l’additionnalité administra-
tive de SNC, parfois délicate, a pu remettre en question 
certains projets. Dans ces situations, des justifications 
précises démontrant l’additionnalité du projet sont atten-
dues. Il est à noter que ces enjeux ne sont pas propres 
aux SNC. Des cas de compensation à la demande sur 
du foncier appartenant aux agences des espaces verts 

ont été mentionnés. Ces pratiques questionnent plus 
généralement l’accaparement de moyens publics par la 
compensation (Levrel et al., 2018).

Le degré de naturalité initiale du site d’accueil 
La plupart du temps, le choix de la biodiversité ciblée par 
le projet de SNC a été fonction des potentialités de gains 
écologiques du site et du besoin de compensation iden-
tifié sur le territoire. Le degré de naturalité initial des sites 
sélectionnés a parfois été trop important pour permettre 
de générer les gains écologiques espérés.  

L’efficacité et la pérennité des mesures 
de restauration écologique

Les difficultés de mise en œuvre technique rencontrées 
lors de la réalisation des opérations de restauration sont 
rares et principalement dues à des contextes topogra-
phiques délicats ayant compliqué la réalisation des 
travaux. 
Des incertitudes au niveau de la conception et des effets 
de certaines mesures de restauration peu éprouvées ont 
émergé du fait de connaissances partielles du fonction-
nement des habitats et des espèces ciblées. Pour pallier 
au maximum cela et suivre l’efficacité des MC, parfois 
expérimentales, les opérateurs de SNC se sont géné-
ralement associés à des organismes de recherche, des 
bureaux d’études et des associations de protection de la 
biodiversité. 
Le manque d’informations contenues dans les états ini-
tiaux n’a également pas toujours permis d’établir l’état 
de référence nécessaire à la justification d’un gain éco-
logique suffisant dans le futur.  
Pour gérer les sites, des synergies ont souvent été trou-
vées avec des gestionnaires locaux (ex : conservatoire 
d'espaces naturels, chambre d’agriculture, associations 
pastorales). Ainsi, le maintien de milieux ouverts par 
pâturage ou éco-pâturage évite les opérations de fau-
chage et permet l’installation ou le maintien d’une acti-
vité d’élevage. Par ailleurs, ce mode de gestion de long 
terme est essentiel pour garantir la qualité écologique du 
site et la viabilité économique du projet. 
Quelques points de vigilance ont été rapportés dont des 
problématiques de gestion d’espèces exotiques envahis-
santes ou d’attaques de loups. Ces exemples illustrent 
le besoin de s’assurer, autant que faire se peut, de la fai-
sabilité, de la pérennité et de l’adaptabilité du plan de 
gestion proposé en fonction des nouvelles contraintes 
émergeant tout au long du projet.

Positionnement des services de l'État
et des acteurs du territoire
Positionnement négatif de certains acteurs 
du territoire vis-à-vis de la compensation

Le principe de compensation écologique, et plus encore  
la compensation par l’offre, restent aujourd’hui contro-
versé en France. Le rejet du principe de la compensa-
tion est souvent lié à la peur d’encourager un «droit à
détruire», une «marchandisation de la biodiversité ou 
de la nature», et à une mécompréhension du dispositif
SNC. Ces critiques ont parfois compliqué l’implantation 
de certains projets.

Soutien des services de l’État
Globalement, les porteurs de SNC auraient souhaité 
bénéficier d’un soutien plus important de la part des ser-

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement  
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre,  
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022 

22

:::::::::::::::::::

22



Sites naturels de compensation : 
quels freins et perspectives ?

Z Schéma récapitulatif des composantes et des acteurs influençant la réussite du dispositif « Site naturel de compensation » 
identifiés au cours des entretiens.

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

vices de l’État aussi bien lors de la phase d’élaboration 
que lors de la phase de portage du projet sur le territoire. 
Les porteurs de SNC ont parfois regretté un manque de 
lisibilité entre le discours au niveau national et le dis-
cours au niveau local, ce qui a pu freiner le dévelop-
pement de SNC. Ce signal a alerté certains porteurs de 
SNC sur leur capacité à dépasser le stade expérimental 
et vendre des UC.

La mise en place de concertations territoriales sur ce 
sujet permettrait sans doute de dépasser certaines oppo-
sitions et rassurer les acteurs en présence.

La figure Z synthétise l’ensemble des freins et leviers 
mentionnés par les opérateurs interrogés.

De façon générale, les participants de l’expérimenta-
tion ont cherché à s’adapter en permanence à l’évolu-
tion importante du cadre réglementaire depuis 2011. Le 
manque de visibilité perçu par les porteurs de SNC sur le 
positionnement de l’État et de ses services déconcentrés 
ne les a pas aidés à se sentir confiant quant à la prise 
de risque (notamment financière) liée à ce dispositif. 
L’absence de guides méthodologiques pour répondre 
aux attendus du dossier de demande d’agrément (ex. : 
états initiaux, définition des UC, délimitation de l’aire de 
service, proximité fonctionnelle, additionnalité.) n’a pas 
non plus facilité l’exercice. 

Quelles pistes envisagées par les opérateurs 
de sites naturels de compensation 
suite à cette expérience

Vers une stratégie de veille foncière 
pour une compensation à la demande anticipée 

Les freins présentés ci-dessus rendent la réalisation de 
SNC périlleuse pour certains des acteurs économiques 
rencontrés et une partie d’entre eux s'interroge sur 
l’intérêt d’investir dans ce dispositif. En l’état actuel des 
choses, certains opérateurs ont donc réorienté leurs 
efforts vers une stratégie de veille foncière et de compen-
sation à la demande que l’on pourrait qualifier «d’anti-
cipée», moins risquée financièrement et pour laquelle 
la question de l’agrément ne se pose pas. Cette stratégie 
consiste à identifier sur un territoire des sites potentiels 
de compensation dans une démarche de dialogue auprès 
de propriétaires fonciers. Les terrains ne sont mobilisés 
(par acquisition ou conventionnement) qu'une fois le 
besoin de compensation exprimé et financé par un amé-
nageur. La localisation de l’aménagement étant alors 
connue, il est possible de préparer la mise à disposition 
du foncier adéquat au plus près des impacts et de réaliser 
les pré-diagnostics écologiques en vue de réaliser les MC 
(et ce même si l’ampleur et la nature des impacts rési-
duels significatifs ne sont pas encore exactement définis). 
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Cette stratégie ne devrait-elle pas être la pratique cou-
rante de la compensation à la demande afin d’éviter 
les pertes intermédiaires de biodiversité ? Son caractère 
« anticipé » est ici fortement dépendant de la proacti-
vité de l’aménageur à décliner la séquence ERC. Or, un 
aménageur n’a actuellement aucun intérêt à financer la 
mise en œuvre de MC tant que celles-ci n’ont pas été 
préalablement validées dans l’arrêté autorisant l’aména-
gement. Cependant, comme de plus en plus d’arrêtés 
exigent que les terrains accueillant les mesures de com-
pensation soient identifiés et prêts à être mobilisés pour 
obtenir les autorisations (dérogations espèces protégées 
notamment), les opérateurs de compensation ont ici une 
carte à jouer.      

Vers une compensation planifiée s’appuyant 
plus largement sur le dispositif SNC

La compensation à la demande se fait généralement en 
urgence dans les projets afin de répondre à des demandes 
exprimées par l’administration dans le cadre de l’auto-
risation de l’aménagement. Face aux incertitudes géné-
rées, un nombre croissant d’aménageurs publics et privés 
préfère mieux anticiper ce besoin et demander une pla-
nification de l'aménagement du territoire qui intègre la 
séquence ERC, comme le prévoit d’ailleurs la législation 
(la séquence ERC s’appliquant en principe, mais pas tou-
jours en pratique, aux plans et programmes). Penser les 

SNC par anticipation au niveau du SDRIF 13, du SRADDET, 
des SCoT et dans les PLUi, permettrait de limiter les pertes 
intermédiaires de biodiversité et de mutualiser les efforts 
de la compensation. De plus, cela favoriserait la prise en 
compte (i)des évolutions du territoire en termes d’aména-
gement et de besoin en compensation, (ii) de l’articulation 
possible entre les différents dispositifs de compensation 
présents sur le territoire, et (iii) des acteurs intervenant 
déjà dans la mise en œuvre de la séquence ERC.
Plusieurs pistes d’amélioration  ont émergé pour 
répondre à ces enjeux (tableau X). 

Bilan 
Synthèse des principaux obstacles rencontrés 

Les difficultés rencontrées par les porteurs de SNC s’or-
ganisent en trois catégories :
• l’investissement technique et financier conséquent 
que nécessite la réalisation d’un SNC depuis la sécurisa-
tion du foncier à sa restauration initiale, en plus de l’éla-
boration du dossier de demande d’agrément, et avant 
même que soit engagé sa gestion de long terme,
• les difficultés liées à l'élaboration d’une offre de com-
pensation qui réponde à un besoin de territoire dans un 
cadre réglementaire encore flou,

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

X�Synthèse des pistes d’améliorations préconisées par les porteurs de sites naturels de compensation (SNC).

Accentuer le soutien 
du dispositif par les acteurs 

• Assurer le soutien et la continuité des services de l’État au niveau national 
et local auprès des porteurs de SNC. 
• Préciser la volonté de la puissance publique (l’État et ses services déconcentrés) 
à s’engager dans un dispositif de compensation par l’offre en France. 
• Poursuivre l’explication des enjeux des dispositifs de compensation auprès du public 
et des collectivités pour améliorer leur capacité à agir en soutien aux bonnes pratiques.

Uniformiser le niveau 
d’exigence requis 
entre la compensation 
à la demande 
et la compensation 
par l’offre

• Rehausser les attentes liées à la compensation à la demande,  notamment en termes 
d’anticipation et de durée d’engagement.
• Mettre en perspective le coût de la compensation à la demande par rapport 
à la compensation par l’offre à niveau d’exigence égal. 

Poursuivre la formalisation 
des règles d’élaboration 
et de gestion des sites 
naturels de comensation
pour apporter plus 
de visibilité au dispositif

• Proposer des outils pour qualifier et quantifier le besoin de compensation 
sur un territoire.
• Faire des recommandations sur les composantes de biodiversité devant figurer 
dans l’offre de compensation ainsi que sur le type de terrain propice à l’accueil d’un SNC. 
• Proposer un jeu d’indicateurs « a minima », sur lequel fonder l’évaluation 
de l’additionnalité écologique du projet.
• Proposer un jeu d’indicateurs permettant de répondre aux exigences des services 
instructeurs en matière de suivi. 
• Préciser dans quelle mesure les dispositifs de SNC sont complémentaires 
à la compensation à la demande.
• Proposer des clefs pour délimiter l’aire de service.
• Préciser, s’il y en a une, la surface minimum acceptable pour un SNC. 
• Aider à la définition d’UC qui permette de lier les considérations écologiques 
et pratiques.
• Expliciter les situations acceptables en matière d’additionnalité avec les aires protégées. 
• Préciser les attentes en matière de proximité fonctionnelle et envisager 
des possibilités de flexibilité dans certains cas.
• Proposer des pistes de devenir des sites en cas de refus d’agrément.
• Pousser les collectivités à d’avantage intégrer la séquence ERC 
dans leurs documents de planification et d’urbanisme.
• Encourager les collectivités à identifier les parcelles, secteurs, territoires où des SNC 
seraient nécessaires pour atteindre des objectifs de non perte nette,
voire de gain de biodiversité.

13. SDRIF : schéma directeur régional d'Île-de-France. 
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 Synthèse des facteurs favorisant ou limitant le développement d’un site naturel de compensation (SNC).

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

• les incertitudes de retour sur investissement liées à la 
faible visibilité sur le marché de la compensation.
Ces considérations traduisent le besoin d’une meilleure 
prise en compte des risques entrepreneuriaux que sou-
lève le dispositif SNC pour des acteurs économiques. 
Pour que la compensation par l’offre puisse se déve-
lopper dans le futur, les porteurs de projets ont besoin 
de conditions leur permettant d'apprécier la pertinence 
de leur projet sur un territoire donné au sein d’un cadre 
réglementaire précis et transparent. Actuellement, ces 
conditions ne sont pas réunies, ce qui génère un niveau 
d’incertitudes et de risques économiques limitant le 
déploiement des SNC et la capacité des opérateurs à se 
projeter dans de nouveaux projets.

Synthèse des facteurs favorisant ou limitant 
le développement d'un site naturel de compensation

À la lumière de ces retours d'expérience, la réussite d’un 
projet de SNC apparaît dépendre d’un ensemble de fac-
teurs interdépendants détaillés sur la figure .

Conclusion
Dix ans après le lancement de l’expérimentation, le dis-
positif SNC soulève encore de nombreuses interrogations 
et suscite la prudence des acteurs interrogés. La loi pour 
la reconquête de la biodiversité, de la nature et des pay-

sages ayant posé les bases du cadre réglementaire SNC 
français, celle-ci devrait d’ores et déjà contribuer à offrir 
plus de visibilité à de futurs porteurs de SNC. Plus récem-
ment, le guide «Approche standardisée du dimension-
nement de la compensation écologique» paru en 2021 
(Ministère de la Transition écologique, 2021) ainsi que le 
Guide d'aide à l’élaboration de projets de SNC» (Minis-
tère de la Transition écologique, à paraître) apporteront 
en partie des éléments de réponses aux attentes expri-
mées ci-dessus. En complément, une réponse institution-
nelle et législative sera sans doute nécessaire. 
Outre les questionnements liés à son opérationnalité, 
le dispositif SNC est également confronté à une multi-
tude d’acteurs aux valeurs variées et parfois difficilement 
conciliables. 
Plusieurs des enjeux auxquels ont été confrontés les 
porteurs de SNC ne sont pas propres à ce dispositif. En 
effet, la maitrise foncière, l’additionnalité écologique et 
le positionnement critique de certains acteurs, sont des 
problématiques auxquelles les opérateurs de compen-
sation à la demande doivent également faire face. Ces 
enjeux semblent donc cruciaux dans l’opérationnalité de 
la compensation écologique quel que soit le dispositif de 
mise en œuvre choisi.
Malgré les difficultés rencontrées, les porteurs de SNC 
se sont montrés persévérants et n’ont pas hésité à adap-
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ter et à faire évoluer leur projet. Le retour d’expérience 
a montré leur motivation et leur investissement pour 
opérationnaliser le dispositif de SNC, et au-delà la 
politique publique de compensation écologique. Leur 
implication aura contribué à faire avancer les réflexions 
sur la doctrine ERC (MEDDE 14, 2012), les lignes direc-
trices de la séquence ERC de 2013 (MEDDE, 2013), la 
loi pour la Biodiversité de 2016 et au cours des diffé-
rents groupes de travail pilotés par le CGDD, la DEB, 
et l’OFB 15 notamment. L’expérimentation s’est révélée 
en cela constructive, permettant de préciser la mise en 
œuvre du dispositif et de favoriser son appropriation par 
les parties prenantes, actuelles et à venir. Néanmoins, 
il serait important de compléter ce retour d’expérience 
des porteurs de projet par celui des autres acteurs impli-
qués dans le dispositif comme les services du ministère, 
les services déconcentrés de l’État, les aménageurs, les 
associations, etc.
Les retours d’expériences en matière de mise en œuvre 
et de suivi de l’efficacité du mécanisme de compensation 
par l’offre sont précieux afin d’identifier et d’anticiper les 
points de blocages et les leviers d’actions mobilisables 
dans le futur (DOI, 2013 ; 2016 ; Fox et Nino-Murcia, 
2005 ; Calvet et al., 2015 ; Dutoit et al., 2015 ; Carreras 
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Annexe X– Synthèse du site naturel de compensation de l'Hérault (Biotope)

Catégorie Caractéristiques du site naturel de compensation (SNC)

Localisation et superficie du SNC Au nord de Montpellier en rive gauche des gorges de l’Hérault. 800 ha.

Milieux présents à l’état initial  
sur le(s) site(s) d’accueil

Garrigues, zones forestières (chênaie).

Contexte paysager d’insertion Gorges de l’Hérault, site Natura 2000.

Types de menaces constatées Embroussaillement.

Composantes de biodiversité 
ciblées par les mesures 
compensatoires (MC)

Habitats Espèces cibles

Pelouses 
méditerranéennes

Nombreuses espèces de flore et de faune protégées 
comme le lézard ocellé.

Paramètre(s) de délimitation  
de(s) l’aire(s) de service (AS)

Limites administratives de l’Aude, l’Hérault et le Gard.

Statut de l’opérateur de compensation PME (petite et moyenne entreprise).

Autres acteurs du projet Usagers.

Statut du foncier Projet d'acquisition.

Définition d'une unité de compensation (UC) UC définies à partir des surfaces restaurées 
(milieux ouverts au sein d’une mosaïque).

Actions de génie écologique et mesures de gestion Restauration des milieux ouverts. 
Préservation des zones forestière (vieillissement).

Coût de l'opération –

Durée d'engagement – Pérennité des mesures Au moins 30 ans.

Procédure d'agrément SNC – Devenir du projet Projet abandonné.

Disponibilité des UC Projet abandonné.

Bénéficiaires pressentis des UC Aménageurs impactant des milieux ouverts de garrigue  
et leurs espèces associées.

Les annexes

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement  
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre,  
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

14. Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie.
15. Office français de la biodiversité. 
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Annexe Y– Synthèse du site naturel de compensation de Combe Madame (EDF)

Catégorie Caractéristiques du site naturel de compensation (SNC)

Localisation et superficie du SNC 120 ha sur la commune de la Ferrière dans la «Combe Madame » 
du massif de Belledonne.

Milieux présents à l’état initial sur le(s) site(s) d’accueil Végétation arbustive : aulnaie et rhodoraie et stades forestiers 
d’épicéas, zones humides.

Contexte paysager d’insertion Étages subalpins supérieurs et alpins. 
Intégré dans la Réserve de chasse et de faune sauvage 
de Belledonne. 
Présence de zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique 
et floristique (ZNIEFF) en périphérie immédiate et d’espaces 
Natura 2000, parcs naturels et nationaux (rayon < 30 km).

Types de menaces constatées Dynamique naturelle d’enfrichement non maîtrisée, pâturage 
précoce non maîtrisé, dérangement humain (ski de randonnée).

Composantes de biodiversité 
ciblées par les mesures 
compensatoires (MC)

Habitats cibles Espèces cibles

Lande mosaïque,  
milieux ouverts de type 
pelouses alpine

Galliformes de montagne (Tétras Lyre : espèce parapluie, 
Lagopède…), cortèges d’espèces de flore (herbacées…), 
d’avifaune des milieux ouverts (Aigle royal Gypaète barbu, 
Pipit spioncelle, Crave à bec rouge), insectes, 
grande faune (bouquetin, chamois, cerf…).

Semi-ouverts, Lisières de 
forêt, milieux de transitions

Gélinotte des bois,  cortèges d’espèces de flore (herbacées…), 
d’avifaune des milieux de transition (merle à plastron, 
rapaces nocturnes), insectes.

Forestiers Chouettes de Tengmalm et Chevêchette, Pics... 
Cortèges d’espèces de flore (herbacées…), 
insectes saproxyliques, chiroptères forestiers...

Zones humides Tritons alpestres et Grenouille rousse.

Paramètre(s) de délimitation de(s) l’aire(s) de service (AS) Rayon d’environ 25 km autour du site sur la base des capacités
de dispersion du Tétra Lyre.

Statut de l’opérateur de compensation Association Loi 1901 – IBCM (Initiative Biodiversité Combe 
Madame) regroupant les collectivités territoriales, 
les associations et EDF.

Autres acteurs du projet Conservatoire botanique national alpin, association Gentiana, 
Office national de la chasse et de la faune sauvage, 
Fédération de chasse, Ligue pour la protection des oiseaux, 
Office national des forêts, Institut national de recherche 
en sciences et technologies pour l'environnement 
et l'agriculture), commune de La Ferrière, bergers...

Statut du foncier Pleine propriété d’EDF mis à disposition de l’IBCM 
par convention.

Définition d'une unité de compensation (UC) L’« hectare qualité » – Coût estimé d’1 UC : environ 50 000 euros
(prix du foncier intégré).

Actions de génie écologique et mesures de gestion Ouverture de 25 ha de milieu, gestion de la fréquentation 
humaine : mise en défend de certaines zones, maintien de milieu 
ouvert par gestion pastorale (gestion conservatoire),
travaux et inventaires finalisés en 2020.

Coût de l'opération 400 000 euros dont 100 000 euros pour les inventaires 
et les travaux et 300 000 euros pour l’expertise.

Durée d'engagement – Pérennité des mesures 30 ans – Intégration de l’ensemble du site dans la Réserve 
nationale de chasse et de faune sauvage de Belledonne.

Procédure d'agrément SNC – Devenir du projet Décision de ne pas solliciter l’agrément en 2018.
Sortie du dispositif SNC et intégration du site au plan de gestion 
de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage
 en collaboration avec EDF.

Disponibilité des UC – 

Bénéficiaires pressentis des UC Hydroélectricité : travaux de maintenance ou de modernisation 
(besoins propres d’EDF ou autres maîtres d'ouvrage), stations 
de sports d’hiver : nouvelles pistes de ski, liaisons 
interdomaines, retenues collinaires, programmes d’urbanisation 
des communes de montagne, exploitations forestières, 
urbanisation de communes de montagnes, projets ferroviaires : 
liaison TGV Lyon-Turin, etc.

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

Les annexes
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Annexe Z– Synthèse du site naturel de compensation de Cossure (CDC Biodiversité)

Catégorie Caractéristiques du site naturel de compensation (SNC)

Localisation et superficie du SNC 357 ha d’un seul tenant intégrés dans la réserve des Coussouls 
de Crau située sur la commune de Saint Martin de Crau
(Bouches du Rhône).

Milieux présents à l’état initial sur le(s) site(s) d’accueil Ancien verger industriel non exploité ni entretenu depuis 
plusieurs années (espèces typiques des terres remaniées, 
plus ou moins nitrophiles et/ou rudérales).

Contexte paysager d’insertion Au cœur d’une zone à forts enjeux patrimoniaux : la steppe 
de la Crau dont une partie est protégée par la Réserve naturelle 
nationale des Coussouls de Crau. 
Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique 
et floristique (ZNIEFF), zones d'importance communautaire 
pour les oiseaux sauvages (ZICO) en périphérie.

Types de menaces constatées Verger à l’abandon, réseaux d’irrigation subsistant en surface 
et canalisations enterrées d’eau et d’air comprimé, 
site en bordure de route nationale.

Composantes de biodiversité 
ciblées par les mesures 
compensatoires (MC)

Habitats Espèces cibles

Pelouse sèche rase Oiseaux caractéristiques de la Crau sèche : Outarde canepetière, 
Ganga cata, Oedicnème criard, Alouette calandre, 
Alouette calandrelle...

Hibernaculums Lézard ocellé.

Paramètre(s) de délimitation de(s) l’aire(s) de service (AS) Sur la base de l’écologie des métapopulations 
d’Outarde canepetière de méditerranée. 

Statut de l’opérateur de compensation Entreprise privée filiale de premier rang de la Caisse des dépôts 
et consignations.

Autres acteurs du projet Conservatoire des espaces naturels Provence Alpes Côte d'Azur, 
Institut méditerranéen de biodiversité et d'écologie marine 
et continentale, Chambre d'agriculture des Bouches du Rhône, 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, 
Institut national de la recherche agronomique, 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement Provence Alpes Côte d'Azur,
Direction départementale des territoires et de la mer.

Statut du foncier Acquisition, pleine propriété de CDC Biodiversité.

Définition d'une unité de compensation (UC) 1 ha restauré non géolocalisé.
Valeur de l’UC en 2021 : 48 456 euros HT.

Actions de génie écologique et mesures de gestion Nettoyage de site, remise en état topographique, 
restauration de pelouse sèche rase (recolonisation naturelle, 
transfert de sol, étrépage, transfert de foin), 
lutte contre les adventices, gestion pastorale,
actions d'amélioration des connaissances sur l’écologie 
des espèces fréquentant le SNC, 
travaux de réhabilitation finalisés depuis 2010, 
gestion conservatoire en cours (pâturage, arrachage 
repousses de pêchers) et suivis scientifiques.

Coût de l'opération Acquisition du terrain : 5 millions d'euros HT.
Opérations de réhabilitation et de restauration écologique :
5 millions d'euros HT.
Gestion conservatoire et suivis sur la durée d’engagement : 
2,5 millions d'euros HT.
Total : 12,5 millions d'euros HT.

Durée d'engagement – Pérennité des mesures 30 ans (à compter de 2008).

Procédure d'agrément SNC – Devenir du projet Agrément délivré en avril  2020 valable jusqu’en 2038.

Disponibilité des UC Au 31/12/2020, 197,01 UC soit 55,18 % des UC vendues. 

Bénéficiaires pressentis des UC Projets ayant des impacts résiduels sur les habitats naturels 
de la Crau sèche : coussouls dégradés, parcours agro-pastoraux, 
projets ayant des  impacts résiduels sur les populations 
d’espèces animales de la Crau sèche, projets ayant des impacts
résiduels, situés en dehors de la Crau sèche mais 
au sein de l’aire de service sous conditions.

Les annexes

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022 

28

:::::::::::::::::::

28



Sites naturels de compensation : 
quels freins et perspectives ?

Les annexes Les annexes

Annexe – Synthèse du site naturel de compensation du Bas Forges (Dervenn)

Catégorie Caractéristiques du site naturel de compensation (SNC)

Localisation et superficie du SNC Le Bas Forges – Acigné, bassin versant de la Vilaine amont, 
localisé dans le département d'Ille et Vilaine à l'est de Rennes,
17,9 ha.

Milieux présents à l’état initial sur le(s) site(s) d’accueil Cultures, zone humide, plan d’eau, cours d’eau rectifié, 
haies, plantations d’arbres, bois, prairie.

Contexte paysager d’insertion Agricole, site partiellement classé en zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 
et à proximité d’une ZNIEFF, indiquant la présence d’une avifaune 
forestière et aquatique remarquable, et de queues amphibies.

Types de menaces constatées Rectification, incision limitant les crues naturelles, 
ouvrage limitant les continuités écologiques sédimentaire 
et piscicole (moine), abreuvage du bétail, érosion, 
espèces exotiques envahissantes (bambou et renouée du japon).

Composantes de biodiversité 
ciblées par les mesures 
compensatoires (MC)

Habitats cibles Espèces cibles

Zones humides
 et cours d'eau

Amphibiens (Triton palmé, Triton alpestre, Triton ponctué, 
Salamandre tachetée, Grenouille agile), 
espèces végétales protégées.

Paramètre(s) de délimitation de(s) l’aire(s) de service (AS) 6 masses d’eau en périphérie de la métropole rennaise 
pour un total de 39 246,5 ha intersectant une zone 
de dynamisme économique importante.

Statut de l’opérateur de compensation Bureau d’étude Dervenn (privé).

Autres acteurs du projet Propriétaire exploitant.

Statut du foncier Conventionnement auprès du propriétaire exploitant 
avec obligation réelle environnementale (ORE).

Définition d'une unité de compensation (UC) –

Actions de génie écologique et mesures de gestion Création d'une digue de partition des eaux sur les plans d'eau 
amont et aval, reméandrage du ruisseau dans le secteur prairial, 
conversion de cultures en prairie humide permanente, 
création de 3 chapelets de mares permanentes, 
curage jusqu'au vieux fond  (8-10 ans), 
pâturage extensif (annuel, 1 UGB/ha).

Coût de l'opération –

Durée d'engagement – Pérennité des mesures 30 ans.  

Procédure d'agrément SNC – Devenir du projet À l'arrêt.

Disponibilité des UC – 

Bénéficiaires pressentis des UC Impacts résiduels de projets sur les zones humides 
et les espèces associées.

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 

quel bilan en tirent les porteurs de projet ?
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Annexe – Synthèse du site naturel de compensation de Mare à Palfour (Groupement d'intérêt public GIP SYE)

Catégorie Caractéristiques du site naturel de compensation (SNC)

Localisation et superficie du SNC Site de la Mare à Palfour de 6 ha, commune de Montesson 
dans les Yvelines.

Milieux présents à l’état initial sur le(s) site(s) d’accueil Mosaïque dense de fourrés, jeunes boisements et ronciers 
entrecoupés d’espaces prairiaux et de pelouses sèches 
relictuelles (ancienne exploitation de granulats réhabilitée).

Contexte paysager d’insertion Contexte urbain. Quelques zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) à proximité avec faibles 
liens fonctionnels du fait de la pression d’urbanisation.

Types de menaces constatées Fermeture naturelle du milieu (rareté et morcellement 
des milieux ouverts), espèces exotiques envahissantes.

Composantes de biodiversité 
ciblées par les mesures 
compensatoires (MC)

Habitats cibles Espèces cibles

Ouverts Cortège d’avifaune (chardonneret élégant, pouillot véloce,  
rouge-gorge familier,  etc.), cortège de mammifères
(hérisson, pipistrelle), entomofaune (conocéphale gracieux, 
grillon d’Italie, oedipode turquoise),  
herpétofaune (lézard des murailles, orvet fragile),
flore (cardamine impatiente, cuscute d’Europe, etc.).

Arbustifs Cortège d’avifaune (pouillot véloce, accenteur mouchet, 
rouge-gorge familier, fauvette à tête noire, faucon crécerelle, 
tarier pâtre,  etc.), cortège de mammifères (hérisson),
herpétofaune (orvet fragile), flore.

Arborés Cortège d’avifaune (pouillot véloce, accenteur mouchet, 
chardonneret élégant, fauvette à tête noire, etc.), 
cortège de mammifères (hérissons, pipistrelles, etc.), 
herpétofaune (orvet fragile).

Mares Avifaune, chiroptères, mammifères, cortèges d’amphibiens, 
d’odonates pour le nourrissage, le transit ou la nidification.

Gîtes et abris ponctuels 
(hibernaculums, nichoirs)

Amphibiens, reptiles et petits mammifères (ex. : hérisson), 
chiroptères, cortèges d’avifaune de milieux ouverts ou arbustifs.

Paramètre(s) de délimitation de(s) l’aire(s) de service (AS) 2 aires de services : 1 rapprochée (496 km², buffer de 2,5 km 
autour de la trame herbacée dans laquelle s’inscrit le SNC)
et 1 éloignée (buffer de 5 km).

Statut de l’opérateur de compensation GIP BIODIF (conseils départementaux des Yvelines et des Hauts-
de-Seine, Lafarge, Association des naturalistes des Yvelines).

Autres acteurs du projet ?

Statut du foncier Propriété du département des Yvelines mise à disposition 
du GIP (transfert de propriété), acquise dans le cadre 
de la politique « Espèces naturelles sensibles » du département.

Définition d'une unité de compensation (UC) Unités proposées pour des milieux ouverts, 
milieux arbustifs et milieux arborés auxquels peuvent 
s’ajouter des aménagements ponctuels de type mare, 
hibernaculum, nichoir.

Actions de génie écologique et mesures de gestion Diversification des essences arbustives et arborées 
(réensemencement et plantations), 
ouverture de milieux enfrichés, créations de mares, 
aménagement ponctuels (abris, gîtes), 
enlèvement et traitement des espèces exotiques envahissantes, 
action de maintien (débroussaillage), éco-pâturage.

Coût de l'opération 853 832 euros HT.

Durée d'engagement – Pérennité des mesures 30 ans  – Site propriété de la puissance publique (département) 
inscrit au plan local d'urbanisme en zonage N.

Procédure d'agrément SNC – Devenir du projet Avis négatif, projet à l'arrêt.

Disponibilité des UC – 

Bénéficiaires pressentis des UC Aménageurs impactant des milieux naturels ouverts 
ou semi-ouverts (transports, voies routières, 
rénovations urbaines…).

Les annexes

Retour d'expérience – Dix ans après le lancement 
de l’expérimentation française de la compensation par l’offre, 
quel bilan en tirent les porteurs de projet ?
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a compensation des atteintes à la biodiver-
sité constitue le dernier stade de la séquence 
«Éviter, réduire, compenser» (ERC) ; elle est 
le plus souvent effectuée au cas par cas, ou 
«à la demande». Aux États-Unis, il existe une 
possibilité de compensation « par l’offre » 

dans laquelle les aménageurs peuvent recourir à des 
sites dédiés de mitigation banking. Depuis une dizaine 
d’années en France, la mise en œuvre de sites naturels 
de compensation (SNC) des atteintes à la biodiversité 
s’est faite sur le mode de l’expérimentation (voir l'article 
de Latune et Aubry, pages 16-31 dans ce numéro), puis 
un nouveau régime d’agrément a été défini par décret 
en 2017. Même dans ce régime, les projets susceptibles 
d’émerger seront encore des pionniers : le déroulement 
d’un projet de mise en œuvre d’une politique publique 
de compensation par l’offre partage alors certains traits 
avec celui de projets d’innovation technologique. 
Le cas étudié ici, celui de Combe-Madame dans l’Isère, 
fait partie des expérimentations conventionnées dans les 
années 2010. Pour de tels projets expérimentaux ancrés 
dans les territoires, comme par exemple l’implantation 
de technologies énergétiques renouvelables innovantes, 
il arrive souvent que le premier projet soit placé sous les 
feux de la rampe, ce qui produit des effets propres (Nadaï 
et al., 2015 ; Devine-Wright, 2011). Appliqués aux SNC, 
ce rôle serait tenu par le site expérimental de Cossure, 
mis en œuvre dès 2008. Les projets suivants sont spé-
cialement éclairants pour tirer des enseignements sur la 

Apprentissages d’une expérimentation de site 
naturel de compensation : une ligne de crête 
à la croisée de logiques d’acteurs
En 2011, le ministère en charge de l’environnement a lancé un appel à projets d’expérimentations 
de compensation par l’offre des impacts écologiques. En cohérence avec sa politique biodiversité, 
EDF y a répondu en proposant de restaurer un site de moyenne montagne affecté par la diminution 
de l’activité de pâturage, la Combe-Madame situé dans l’Isère. La perspective était 
de compenser certains des impacts environnementaux liés aux activités d’EDF et d’offrir ce service 
de compensation à d’autres maîtres d’ouvrages. À partir de l’analyse de documents et du recueil 
d’entretiens semi-directifs réalisés en 2020, cet article dresse un bilan des enseignements
de cette expérimentation.

mise en œuvre du dispositif, tout en gardant à l’esprit les 
effets propres de l’innovation. 
Cet article propose une analyse des enseignements 
d’une expérimentation de site naturel de compensation. 
Selon quelles logiques les acteurs se sont-ils lancés dans 
le projet ? Comment ont-ils géré les incertitudes inhé-
rentes à tout processus innovant ? Quels en ont été les 
apprentissages?
L’enquête a été menée en 2020 et 2021 avec des 
méthodes classiques en sociologie qualitative : recueil et 
analyse de documents, ainsi qu’une dizaine d’entretiens 
semi-directifs 1, effectués principalement par visioconfé-
rence en 2020.
L’analyse se décline en trois temps liés aux trois phases 
du projet, éclairées par des apports de la sociologie des 
innovations : d’abord, une phase de problématisation 
qui, par plusieurs opérations de traduction, rend le projet 
nécessaire et réalisable ; puis une phase de conduite de 
projet, marquée par des apprentissages et acquisitions de 
connaissances ; enfin, une phase de bilan intermédiaire, 
suscitée par l’annonce de la fin du régime de l’expéri-
mentation, liée à la mise en place du régime d’agrément. 
On conclura sur la compensation par l’offre comme une 
activité à la croisée de logiques professionnelles et envi-
ronnementales en tension.

1. Les entretiens ont été effectués avec Ludovic Hallé, alors stagiaire 
AgroSupDijon, qui travaillait au bilan environnemental du site.

L
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Un projet innovant porté 
par l’engagement des acteurs

En 2011, le ministère de l’Écologie, du Développement 
durable, du Transport et du Logement (nommé simple-
ment « le ministère » dans la suite de l’article) a lancé 
un appel à projets d’expérimentations d’offres de com-
pensation des impacts écologiques. EDF a souhaité y 
répondre en cohérence avec sa politique biodiversité 
publiée en 2006, visant à limiter l’impact de ses ouvrages 
de production sur les écosystèmes, à protéger et à restau-
rer les espaces naturels.
Le site pressenti comme «site pilote» pour une opération 
de compensation par l’offre était situé dans une vallée de 
moyenne montagne, dans le massif de Belledonne entre 
Grenoble et Chambéry : le site de la Combe-Madame 
(photo X), propriété d’EDF depuis la nationalisation du 
gaz et de l’électricité en 1946. La vallée avait été acquise 
en 1917 en vue d’un projet d’aménagement hydroélec-
trique qui n’a jamais eu lieu. Certains milieux étaient en 
voie de fermeture du fait de la diminution de l’activité de 
pâturage. L’idée était de dédier à terme 120 hectares au 
futur SNC, avec des travaux de restauration puis une ges-
tion propice à la reconquête des espèces remarquables 
de faune et de flore.
De plus, une vaste réserve de chasse et de faune sauvage 
avait été instituée en 1984 pour garantir l’absence de 
chasse du bouquetin (Terre sauvage, 2014) réintroduit 
alors : cette réserve comprend la Combe-Madame, et 
s’étend sur l’autre versant au-delà du fond de vallée, au-
dessus de la retenue de Grand-Maison. La réintroduction 
du bouquetin, couronnée de succès, constituait elle-
même une mesure d’accompagnement de la construc-
tion de la retenue de Grand-Maison.

Apprentissages d’une expérimentation de site naturel de compensation : 
une ligne de crête à la croisée de logiques d’acteurs

Le site de la Combe-Madame offrait la possibilité de res-
taurer des milieux subalpins affectés par la diminution de 
l’activité de pâturage et l’érosion. La perspective était de 
compenser certains des impacts d’EDF (liés à des chan-
tiers de maintenance sur les ouvrages hydro-électriques 
situés dans le même étage altitudinal, en particulier les 
conduites forcées), et d’offrir ce service à d’autres maîtres 
d’ouvrages, parmi lesquels des acteurs de l’aménage-
ment touristique. L’espèce emblématique de cet étage 
subalpin est le tétras-lyre, «espèce parapluie» menacée 
par la fermeture des milieux. Après restauration, le main-
tien de l’ouverture des milieux favorable au tétras-lyre 
serait opéré en choisissant judicieusement les zones et 
les périodes de pâturage des brebis. Du point de vue des 
innovateurs, la perspective semblait prometteuse.

Le projet de SNC expérimental dans la Combe-Madame 
se situait à la croisée de plusieurs logiques profession-
nelles et associatives. Le projet a été porté par un groupe 
de « porteurs d’innovation », qui se sont investis avec 
l’idée que ce modèle serait l’avenir de la compensation 
des atteintes à la biodiversité, dans des temporalités 
rapides. Les promoteurs des expérimentations de com-
pensation par l’offre l’ont présentée comme solution à un 
problème: la compensation «à la demande» présente un 
risque de «morcellement», évoqué par le ministère dans 
l’appel à projets d’août 2011. Le principe de compensa-
tion par l’offre permet d’espérer un bénéfice environne-
mental conséquent car la grande taille du site augmente 
les chances de réussite de la restauration. Les surfaces 
plus grandes et un montage favorable à des travaux de 
restauration plus ambitieux doivent aboutir à un gain de 
biodiversité plus important. Les porteurs d’innovation 
ont ainsi opéré une traduction des limites de la mise en 

X�La Combe-Madame, dans le massif de Belledonne 
entre Grenoble et Chambéry, « site pilote » pour 
une opération de compensation par l’offre.

© C. Le Renard

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022

33

:::::::::::::::::::

33



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

œuvre de la compensation «à la demande», qui consti-
tuait le projet comme solution à ces limites : en ce sens, 
il s’agit d’une problématisation qui rend le projet néces-
saire, et qui permet de le faire exister (Callon, 1986). 
Ce projet expérimental a été lancé en concertation avec 
les acteurs locaux avec l’objectif de concilier, dans la 
durée, les enjeux de conservation des écosystèmes mon-
tagnards et les intérêts économiques de ces territoires, 
au plus près de la réalité du terrain. En mai 2013 était 
créé l’opérateur de compensation IBCM, Initiative Bio-
diversité Combe Madame, en tant qu’association à but 
non lucratif (loi 1901). Sa gouvernance réunit trois col-
lèges : des collectivités territoriales, des associations et le 
maître d’ouvrage EDF. D’éventuels excédents de recettes 
devaient être dédiés à des travaux de restauration ou de 
recherche sur la biodiversité.
Cependant, si la compensation par l’offre est susceptible 
de répondre à certains problèmes, elle en pose d’autres. 
L’utilisation du vocabulaire de la vente d’unités de com-
pensation, inspiré d’une logique de marché, suscite une 
adhésion différenciée lorsqu’il s’agit de biodiversité ; ceci 
distingue en particulier les sensibilités d’acteurs plus 
«porteurs d’innovation» et celles d’acteurs plus «écolo-
gues». Pour désigner l’objet de l’échange, le mot d’unité 
a été préféré en France, alors qu’aux États-Unis on parle 
de «crédit » dans un vocabulaire bancaire. Le premier 
modèle de convention transmis par le ministère en juillet 
2012 évoque des « unités de compensation », puis on 
verra apparaître «unités de biodiversité».

La conduite d’un projet d’innovation : 
acquisition de connaissances
et rudes apprentissages 

Ce projet expérimental de politiques publiques n’a pas 
échappé à un paradoxe mis en lumière par les sciences 
de gestion : au début des projets, les innovateurs dis-
posent de nombreux degrés de liberté mais peu d’infor-
mations sur les états du monde ; en fin de projet, ils ont 
toutes les informations mais il n’y a plus de degrés de 
liberté pour modifier le projet (figure X).

La sociologie des innovations apporte un éclairage 
supplémentaire sur le début des projets d’innovation, 
une phase où l’incertitude est tellement élevée qu’il est 
impossible de savoir ce qui sera calculable. En faisant 
exister le projet, ses porteurs créent une nouvelle entité, 
ici le site de compensation. Mais à travers l’expérimen-
tation, les acteurs produisent aussi des connaissances sur 
le monde autour du projet, ce «contexte» que le projet 
rend visible, ou qu’il contribue à créer. Les porteurs du 
projet découvrent des éléments de contexte qu’ils ne 
connaissaient pas au début. À partir d’analyse de nom-
breux projets, Bruno Latour et Philippe Laredo ont posé 
l’enseignement suivant : pour qu’un projet innovant sur-
monte le paradoxe de l’évolution inverse de l’informa-
tion et des degrés de liberté au fil du projet, ses porteurs 
doivent pouvoir produire une description du monde 
autour du projet, qui gagne le plus possible en densité 
avant l’engagement de choix (Latour, 2003).
Néanmoins, concernant le SNC expérimental, de nom-
breux apprentissages des acteurs n’ont pu avoir lieu 
qu’après la décision d’engagement, prise dès 2011. En 
début de projet, plusieurs métiers se sont consacrés à 
l’acquisition de connaissances. En 2013, le métier 
des écologues a établi un état des lieux des espèces et 
habitats naturels présents dans le vallon de la Combe 
Madame. L’état des lieux se veut le plus exhaustif pos-
sible, et l’investissement en inventaires sur l’année 2013 
est conséquent, de l’ordre de 60 000 euros, un budget 
qui sera reconduit en 2014. Le projet comporte un volet 
de recherche, à travers en particulier le montage d’une 
thèse en convention CIFRE 2 sur l’équivalence écologique 
qui démarre fin 2014, et pour laquelle le SNC expéri-
mental de Combe Madame doit servir de terrain d’expé-
rimentation (Bezombes, 2017).
En 2013-2014, les porteurs d’innovation construisent 
le modèle d’affaire et consolident le volet juridique. Ils 
entreprennent un travail d’ingénierie économique et 
financière, reposant sur des études scientifiques, afin de 
définir une valeur aux unités de compensation, servant 
de base à la transaction entre l’opérateur et les maîtres 
d’ouvrage, futurs bénéficiaires du service.
Dès l’hiver 2014, les porteurs de projet prennent contact 
avec les acteurs du ski de randonnée pour commencer 
à travailler sur des moyens de détourner les skieurs des 
secteurs à enjeux pour le tétras-lyre. À partir de 2016, le 
site de la Combe-Madame est intégré aux espaces pilotes 
du projet Biodiv’ Sports de montagne, coordonné par la 
Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) (Perrin-Mal-
terre, 2020).

La découverte de la complexité 
Puis, à travers le lent montage contractuel de l’expéri-
mentation, les acteurs ont pris la mesure des échelles de 
l’action publique impliquées dans cette expérimentation 
de politique publique, entre l’administration centrale du 
ministère à l’origine de l’appel à projets, les services ins-
tructeurs des DREAL 3, et le producteur d’avis techniques 
qu’est le Conseil national de protection de la nature 
(CNPN). Entre 2012 et 2013, les six premières versions 
du projet de contractualisation entre l’opérateur de com-
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X Le dilemme de l’innovateur : quand il sait il ne peut pas, 
quand il peut, il ne sait pas (d'après Latour, 2003).

2. Conventions industrielles de formation par la recherche.

3. Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement.
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pensation et le ministère prévoient que le rayon d’éli-
gibilité des projets pouvant faire appel à l’opérateur de 
compensation est estimé à «un rayon de 50 km environ 
autour du site de la Combe Madame» « étant entendu 
qu’il reviendra in fine au service instructeur de vérifier la 
pertinence et l’équivalence des propositions de maîtres 
d’ouvrage souhaitant s’acquitter de leur obligation de 
compensation via l’opération expérimentale 4 ». Mais à 
la suite d’une réunion plénière du CNPN, en 2014, la 
septième version de la convention adressée par le minis-
tère a réduit de moitié le rayon d’éligibilité : « L’offre 
expérimentale de compensation pourra bénéficier à des 
projets situés dans un rayon de 25 km environ autour du 
site de la Combe Madame car cette zone d’intervention 
présente une cohérence sur un plan écologique (climat, 
étagement altitudinal, ressources en eau…) et territorial 
(paysage, activités humaines…) compte tenu des conti-
nuités biologiques possibles entre le vallon de la Combe 
Madame et les espaces naturels protégés ou réglementes 
environnants. Ce rayon d’éligibilité pourra cependant 
être adapté en fonction de la typologie des espèces et 
des habitats impactés mais également de l’extension de 
l’opération envisagée au-delà de la Combe Madame 5. »
(figure Y).
Le glissement de deux ans du planning à la suite du long 
processus d’établissement de la convention inquiétait les 
porteurs de projet : en septembre 2014, ils prenaient la 
mesure de la «complexité du projet et des enjeux asso-
ciés», nécessitant de planifier un temps important pour 
assurer pilotage et animation (ils soulignaient alors que 
malgré huit réunions au ministère, la convention n’était 
pas signée). En novembre 2014, le ministère est revenu 
sur le principe d’une convention bilatérale contrac-
tualisant l’expérimentation. EDF et IBCM ont signé le 
8 décembre 2014 un engagement, ensuite approuvé par 
un courrier de la ministre en date de février 2015. 

Le début des travaux sur site : 
un rude apprentissage

Le passage à l’opérationnalisation prend souvent un tour 
inattendu dans les projets d’innovation, qui peuvent se 
révéler plus coûteux que prévu (Le Renard, 2015). Ce 
moment qui confronte l’idée à la matérialité des projets 
peut comporter des déconvenues pour les porteurs de 
projet. Mais c’est aussi un moment riche d’enseigne-
ments, informant les innovateurs sur le projet et sur les 
états du monde autour du projet.

En 2015, pour lancer l’opération de restauration des 
milieux, l’association IBCM a embauché un écologue à 
mi-temps. Le budget venait d’une «amorce financière» 
du membre fondateur EDF, destinée à faire démarrer le 
projet avant qu’il n’atteigne un équilibre budgétaire par 
la vente d’unités de biodiversité. Le salarié a piloté les 
travaux de restauration et participé à la rédaction du rap-
port de l’état initial.

Cependant, les travaux de restauration ne se sont pas 
déroulés comme prévu. Une première déconvenue a 
concerné le coût des travaux d’ouverture des milieux, 
du fait de la nature accidentée du terrain. Un débrous-
saillage de zones de fourrés d’aulnes vert et landes à éri-
cacées (myrtille, rhododendron) était prévu pour deux 
semaines d’intervention, avec un scénario maximum de 
9,6 ha, et un scénario minimum de 5 ha pour un coût des 
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Y�Carte de situation du site naturel de compensation  expérimental 
et des rayons de 25 et 50 km (OpenStreetMap).

travaux de 35000 euros environ. À la suite d’importantes 
casses de matériel, les surfaces ont été revues à la baisse 
soit environ 2,6 ha de landes à éricacées ou mixtes, sans 
intervenir dans l’aulnaie.
Les éléments naturels ont résisté aux mesures mises en 
place, contredisant le projet tel qu’il était envisagé – 
comme dans le cas d’autres expérimentations (Callon, 
1986). Les conséquences en sont de plusieurs ordres : 
afin de rester dans l’enveloppe de temps et de budget, 
l’étendue des travaux d’ouverture effectués a été réduite 
de moitié par rapport au scénario prévu. Ce scénario 
avait déterminé les lieux d’acquisition de connaissances 
pour l’état initial, mais une inadéquation existe main-
tenant par rapport à la zone effectivement restaurée, 
rendant certains bilans impossibles. D’autre part, le coût 
de réalisation d’une unité de biodiversité est nettement 
supérieur à ce à quoi les porteurs de projet s’attendaient, 
remettant en cause les fondements de l’équilibre écono-
mique du projet.
La deuxième déconvenue porte sur l’aire de service limi-
tée à un rayon d’éligibilité de 25 km, défini début 2014 
alors que le projet était bien engagé. Sur la base d’un 
large rayon d’éligibilité pour les projets de compensa-
tion par l’offre en plaine, certains porteurs du projet ont 
imaginé une large aire de service du SNC expérimental 
en montagne. Ceci témoigne de la difficulté de concilier 
deux logiques – celle des projets d’innovation et celle 
de l’écologie des milieux montagnard – qui convoquent 
des notions d’espace et de temps difficilement commen-
surables. La temporalité de l’écologie comme discipline 
scientifique heurte la temporalité nécessaire à la mise 
sur pieds d’un opérateur équilibré financièrement. Les 
écologues soulignent la richesse et l’intérêt du site, mais 
soulignent aussi que le temps d’évolution des milieux 
montagnards se mesure en décennies : «à l’échelle d’un 
projet de 18 mois, on ne peut pas voir grand-chose » 
(entretien). 

4. Extrait de la convention, version du 10 décembre 2013. 

5. Extrait de la convention, version de février 2014.
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De plus, tout projet de compensation des atteintes à la 
biodiversité peut s’inscrire dans une controverse socio-
technique et scientifique plus large sur la conservation. 
Ainsi, le tétras-lyre a été retenu car c’est une espèce 
emblématique, mais son aire de répartition s’étend dans 
toute l’Europe, et rouvrir le milieu s’est avéré difficile. 
Selon la logique de l’espèce parapluie, la restauration 
d’un milieu favorable au tétras-lyre doit bénéficier à un 
cortège d’espèces. Cependant cette théorie de l’espèce-
parapluie est elle aussi l’objet de controverses scienti-
fiques (Guillet et Julliard, 2020). Ce projet peut lui-même 
s’inscrire dans une controverse plus large sur ce qu’est 
la naturalité en montagne, en tension entre le maintien 
d’espaces ouverts et la libre évolution des milieux.
Enfin, un site naturel de compensation situé dans une 
zone bénéficiant d’une forte naturalité peut être un atout 
lorsqu’il s’agit d’atteindre un état final précis, mais le 
«delta-gain», ou l’additionnalité, y est faible comparati-
vement à la restauration de terrains fortement dégradés. 
Ce projet s’est ainsi retrouvé sur une ligne de crête, entre 
différentes sensibilités et logiques d’action, comme le 
schématise le tableau X. 
Ce projet innovant s’inscrit dans les pratiques et les 
logiques d’action des acteurs concernés. Ces manières 
d’être professionnelles sont incorporées par les acteurs et 
structurent leur activité professionnelle de longue date; 
elles peuvent sembler invisibles, mais elles impriment la 
manière de mettre en œuvre un tel projet, qui fait se ren-
contrer des cadres de référence, échelles temporelles et 
spatiales, pour le moins différents d’une logique à l’autre. 
La troisième déconvenue du projet concerne l’absence 
de vente d’unités de compensation. Certes, les acteurs 
étaient avertis que la compensation ne vient qu’en der-
nier lieu, dans la séquence ERC. Certains des «porteurs 
d’innovation» raisonnaient en termes «d’étude de mar-
ché », et les écologues plutôt en « étude de besoin ». 
Tous avaient soigneusement pesé à quel point la créa-
tion de ce marché est délicate, en essayant d’élaborer 
un « juste prix» pour les futures unités de compensation. 
Si ces unités étaient proposées à un prix trop bas, on 
risquait de favoriser la compensation avant l’évitement 
et la réduction. À l’inverse avec un prix de l’unité trop 
élevé, l’opérateur risquait de financer en vain la restau-
ration d’unités de biodiversité qu’il ne vendrait jamais. 
Cependant, ces acteurs déjà bien avertis ont expérimenté 
lors de la mise en œuvre du projet un volet qu’ils avaient 
sous-estimé : en pratique, la compensation par l’offre se 
conçoit comme un outil parmi une palette d’instruments 
d’action publique, dont le choix reste à la main des ser-
vices instructeurs de l’État local.
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L’étage subalpin de la zone restaurée à la Combe 
Madame correspond à des impacts causés par des tra-
vaux sur les conduites forcées, mais aussi par des amé-
nagements dans les stations de sports d’hiver. Cependant 
les acteurs du projet ont peu à peu appris que la politique 
privilégiée par la DREAL consiste à inciter les stations de 
sports d’hiver à effectuer un zonage-inventaire de leur 
territoire. Il s’agit de favoriser une démarche de planifica-
tion spatiale en amont de la séquence ERC, afin de don-
ner moins de place à la compensation. Si compensation 
il y a, elle doit être effectuée sur le territoire des stations. 
Lors des entretiens, certains acteurs ont évoqué les 
attentes qu’ils avaient vis-à-vis de l’État local pour soute-
nir ce projet expérimental lancé en réponse à un appel à 
projets du ministère. Cependant, la mise en œuvre de la 
séquence ERC s’inscrit elle-même dans le cadre contraint 
de la politique de limitation des atteintes à la biodiver-
sité, qui passe par un cadre d’instruction défini en droit, 
au sein de rapports de force a priori peu favorables aux 
politiques environnementales (Barral et Guillet, 2020). 
La mobilisation des dispositifs de compensation par 
l’offre doit garantir un certain niveau d’additionnalité 
écologique et administrative : la compensation doit por-
ter précisément sur les espèces impactées, dans l’aire de 
service concernée, dans le respect des cadres établis. La 
théorie de l’espèce parapluie ne suffit pas, dans le cas 
où plusieurs espèces protégées sont atteintes : chacune 
doit faire l’objet d’un traitement. Les acteurs du projet 
ont ainsi pris la mesure des échelles de l’action publique 
: si le ministère a favorisé une série d’expérimentations 
de SNC, les services instructeurs, sur le terrain cherchent 
à maintenir un équilibre entre politiques environnemen-
tales et politiques d’aménagement du territoire, pour 
lequel la compensation par l’offre risquerait de créer un 
«appel d’air».

Une phase de bilan intermédiaire : 
vers une non-continuation du projet 
sur le mode de l’expérimentation
de sites naturels de compensation

À la suite de la loi de 2016 sur la reconquête de la bio-
diversité, le régime des sites naturels de compensation a 
changé pour devenir un régime d’agrément. Les précé-
dents sites expérimentaux de compensation se voyaient 
accorder une possibilité de formuler une demande 
d’agrément en 2018, incluant la prise en compte de leur 
expérience passée. Par défaut, si les sites ne demandaient 
pas d’agrément, les expérimentations se terminaient. Les 
porteurs du SNC expérimental devaient donc élaborer 

X�Typologie des logiques d’action amenées à collaborer autour du projet de site naturel de compensation.

Logique d'action Cadre de référence Échelle temporelle pertinente Échelle spatiale pertinente

Les « écologues » Écologie des milieux 
montagnards

Des décennies (évolution 
des milieux montagnards)

25 km ou moins 
(discussion au Conseil 

national de la protection 
de la nature.) 

Les « porteurs d'innovation »
Montage 

d’une expérimentation 
à l’équilibre financier

Des jalons de projet 
tous les six mois Les milieux subalpins
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un positionnement en vue d’un agrément, et EDF expri-
mait dès septembre 2017 ses doutes sur la poursuite de 
l’expérimentation sous le régime de l’agrément.
Les raisons entrant en ligne de compte dans la non-conti-
nuation du SNC étaient les suivantes : 
• afin de pouvoir pérenniser le SNC par un entretien de 
la zone au-delà de la première étape de réouverture des 
milieux, l’opérateur avait besoin de perspectives de vente 
d’unités de compensation ; or les perspectives concrètes 
de vente de telles unités n’étaient pas réellement appa-
rues pendant les premières années de l’expérimentation, 
et aucun «client» potentiel n’avait pu être identifié ;
• de manière plus conjoncturelle, avec plusieurs 
attaques de loups, les bergers étaient de moins en moins 
enclins à faire paître leurs troupeaux sur ce site. La pro-
blématique du loup a ensuite bénéficié d’un traitement 
ad hoc.
Il a finalement été décidé de ne pas demander d’agré-
ment et l’association a été mise en veilleuse début 2018, 
avec le projet de valoriser d’une autre manière la biodi-
versité exceptionnelle de la zone. Des suivis écologiques 
ont été engagés sur la zone restaurée, dédiés aux orthop-
tères en 2019, aux inventaires botaniques en 2020. 

Les apprentissages de l’expérimentation
Le SNC expérimental n’a pas suscité de vente d’unités 
de compensation, et il a débouché sur une décision de 
ne pas demander l’agrément, mais il a produit d’autres 
résultats. Il a permis d’acquérir des connaissances scien-
tifiques sur les milieux alpins, ainsi que sur l’équivalence 
écologique et sur la comptabilité environnementale, 
précisait EDF en amont du comité de pilotage de fin 
2017, qui concluait que même en cas de freinage du 
projet, « l’investissement sur cette première phase aura 
été fructueux».
L’expérimentation est ainsi reformulée comme une « for-
midable zone-atelier».  De plus, l’association a permis 
de renforcer une dynamique sur le territoire, autour de 
la qualité particulière de cette vallée sur le plan de la 
biodiversité. Les données d’inventaire acquises seront 
valorisées par les acteurs mobilisés autour du site de la 
Combe-Madame, pour des utilisations futures.

Conclusion
L’expérience a permis de produire non pas la vente 
d’unités de compensation, mais une dynamique d’ac-
teurs, à prolonger, et une description de l’environnement 
du projet, beaucoup plus informée que celle qui préva-
lait avant le début du projet. À l’issue de l’analyse, la 
compensation par l’offre apparaît comme une activité à 
la croisée de logiques professionnelles bien distinctes. 
Les deux logiques d’acteurs proposées ici, les porteurs 
d’innovation et les écologues, permettent de comprendre 
à quelles difficultés se heurte, «au concret» (Padioleau, 
1982), un projet de SNC. Le cas particulier de l’écolo-
gie de montagne exacerbe les contraintes écologiques 
du projet expérimental de SNC : les temporalités sont 
lentes ; il faut faire coïncider un étage altitudinal avec les 
dimensions spatiales usuelles de la compensation.
Ce constat appelle à questionner la logique des «por-
teurs d’innovation» selon laquelle la compensation par 
l’offre consisterait à se positionner sur un marché de 
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vente d’unités de compensation. On peut aussi analyser 
que la compensation s’inscrit plus largement dans des 
politiques de la biodiversité, qui utilisent des instruments 
de marché en accord avec les principes qui prévalent 
actuellement, mais dans lesquels le cadrage de l’échange 
est essentiel.
Le sociologue Michel Callon nous éclaire sur les pro-
cessus d’ajustement dans la construction des marchés : 
la possibilité d’un échange est créée par son cadrage, 
comme les conventions qui cadrent et régissent la tenue 
d’une pièce de théâtre (Callon, 1999). La compensation 
par l’offre est ainsi insérée comme une pièce d’un dispo-
sitif plus large. L’expérience de Combe-Madame, si elle 
n’a pas créé de vente d’unités de compensation, a donné 
lieu à un apprentissage des conventions qui régissent la 
politique de la compensation par l’offre, sur ce terri-
toire. Ces conventions échappent au marché, ou elles 
en « débordent », ce qui appelle un nouveau cadrage 
(Callon, 1999). 
Le cas de la Combe-Madame n’est pas un cas isolé : ce 
constat résonne avec de récents travaux de sociologie 
et de sciences politiques, qui ont montré que la mise 
en œuvre de la compensation des atteintes à la biodi-
versité inclut de nombreux paramètres au-delà d’une 
équivalence écologique. Elle comporte une logique de 
donnant-donnant, dans laquelle ce qui est engagé dans 
l’échange va bien au-delà de la simple valeur écologique, 
ou monétaire, des biens. De plus, la compensation est en 
pratique souvent exercée par les acteurs traditionnels de 
la conservation, qui ont besoin des financements de la 
compensation du fait du désengagement de l’État (Dau-
guet, 2020 ; Levrel et al., 2018 ; Guillet et al., 2019).
Selon une thèse récente (Dauguet, 2020), la compensa-
tion agit comme une grammaire que doivent parler les 
parties prenantes autour d’un projet. Cette étude de cas 
abonde dans ce sens : l’expérimentation de la Combe-
Madame a permis aux acteurs d’apprendre à maîtriser 
cette grammaire, et de constater que les échelles tempo-
relles et spatiales pertinentes pour chacun des groupes 
d’acteurs laissaient en commun une petite frange dans 
laquelle aucun projet concret n’a trouvé à faire appel 
à l’offre de compensation. En sus de connaissances en 
sciences écologiques, ce projet a ainsi produit cette 
métaphore montagnarde, selon laquelle la compensation 
par l’offre doit avancer sur une ligne de crête guidée par 
un souci d’efficacité des politiques environnementales : 
il s’agit de compenser par l’offre, mais sans créer «d’ap-
pel d’air ». La ligne de crête peut s’avérer trop mince 
pour que l’offre de compensation du SNC expérimental 
soit effectivement mise en œuvre. �
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quels freins et perspectives ?

a compensation écologique est exigée par le 
droit allemand depuis l’adoption en 1976 de 
la loi fédérale sur la protection de la nature 
(Bundesnaturschutzgesetz – BNatSchG) qui 
pose le cadre de l’évaluation environnemen-
tale dans laquelle est intégrée la démarche 

de non-perte nette de biodiversité. 
La législation allemande permet aujourd’hui la mise 
en œuvre de la compensation selon trois modalités : la 
compensation au cas par cas, par mutualisation et via 
un fonds de compensation 1. La compensation mutua-
lisée allemande, appelée généralement Ökokonto 2, 
est une forme de compte où sont rassemblés des cré-
dits d’éco-points correspondant à la valeur des bio-
topes restaurés par anticipation (Wende et al., 2018). 
D’un côté, un propriétaire foncier valorise un site qu’il 
détient en réalisant des actions favorables à la biodiver-
sité (par exemple, création ou amélioration de biotope). 

La compensation mutualisée en Allemagne : 
quelles implications écologiques et territoriales ?

La compensation mutualisée en Allemagne (Ökokonto) s’est développée dès les années 1990. 
Dans la perspective d’une mise en regard des systèmes de compensation mutualisée français 
et allemand, les auteures de l'article proposent une analyse « Atouts, Faiblesses, Opportunités 
et Menaces » pour souligner les caractéristiques de la compensation par Ökokonto. Les principales 
implications écologiques, territoriales mais aussi organisationnelles sont mises en avant pour ensuite 
en tirer de premiers enseignements vis-à-vis de la pratique française de la compensation mutualisée. 

Les gains écologiques apportés par ces dernières sont 
traduits en éco-points et versés dans un Ökokonto. De 
l’autre côté, un porteur de projet convertit les impacts 
induits sur les milieux en une dette d’éco-points. Il devra 
ensuite honorer cette dette en achetant le nombre d’éco-
points équivalent dans un Ökokonto ou en utilisant des 
éco-points qu’il a lui-même générés en amont du projet 
d’aménagement.
Le système actuel de l’Ökokonto résulte d’une évolution 
législative initiée au cours des années 1990 sous l’im-
pulsion des communes (Bas et al., 2021). Ces dernières 
avaient en effet des difficultés à anticiper les besoins de 
compensation dans le cadre de l'aménagement de leur 
territoire (Mazza et Schiller, 2014 ; Wagner, 2007). La 
compensation par Ökokonto a ainsi d’abord été intro-
duite dans le Code de la construction (Baugesetzbuch
– BauGB) puis dans la loi fédérale sur la protection de 
la nature (BNatSchG). La compensation mutualisée est 

L

1. La compensation au cas par cas est mise en œuvre directement par le porteur de projet qui s’appuie généralement sur des agents spécialisés. La 
compensation mutualisée est mise en œuvre très en amont de tout projet d’aménagement par un opérateur autre que le porteur de projet. Le fonds de 
compensation regroupe des sommes collectées au titre de la compensation et provenant de différents porteurs de projet. Les trois modalités peuvent 
être combinées pour un même impact.

2. Les termes Ökokonto, Flächenpool, Maßnahmenpool sont utilisés pour désigner la compensation mutualisée (Wagner, 2007). Bien que ces trois 
termes se réfèrent à des objets légèrement différents, nous utiliserons le terme Ökokonto dans la suite du document pour faciliter la lecture.
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une des modalités de compensation envisageables dans 
le cadre de l’Eingriffsregelung (démarche de non-perte 
nette de biodiversité dédiée à la biodiversité non proté-
gée 3) qui se décline dans chacune des deux lois énon-
cées précédemment. Il existe ainsi deux types d’Ökokon-
ten : ceux relevant de la loi sur la protection de la nature 
(naturschutzrechtliches Ökokonto) et ceux relevant du 
Code de la construction (baurechtliches Ökokonto). 
La mobilisation de l’un ou l’autre des cadres législatifs 
s’effectue selon la localisation du projet d’aménagement 
(BNatSchG, art.18, al.1). Pour les projets situés en dehors 
des zones urbanisées, c’est l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature qui s’applique (par exemple, un 
projet de parc éolien – photoX) (BNatSchG, art.13 à17). 
L’Ökokonto du Code de la construction est mobilisé pour 
les projets situés dans des zones couvertes par un plan 
d’urbanisation (par exemple, un projet de construc-
tion d’habitations ou de zones commerciales) (BauGB, 
art.1a, 135a et 200a). 
Comparativement à la France, la compensation par 
Ökokonto a une histoire plus longue puisque la com-
pensation mutualisée à la française a été institutionna-
lisée récemment, en 2016, grâce à la loi Biodiversité 
sous l’intitulé «Sites naturels de compensation (SNC)  ». 
C’est pourquoi nous nous interrogeons, dans le cadre 
de cet article, sur les implications écologiques et terri-
toriales de la compensation par Ökokonto pour en tirer 
des premiers enseignements pour la France. Nous nous 
appuyons sur une analyse de type SWOT ou AFOM 

La compensation mutualisée en Allemagne :
 quelles implications écologiques et territoriales ?

(«Atouts, Faiblesses, Menaces et Opportunités ») pour 
souligner les caractéristiques de la compensation mutua-
lisée telle qu’elle est envisagée et pratiquée outre-Rhin 4. 
L’Allemagne étant un État fédéral, la répartition des com-
pétences législatives et exécutives entre la Fédération 
(Bund) et les États fédérés (Länder) implique une varia-
bilité des règles et des pratiques de compensation selon 
les Länder. Il est ainsi difficile d’avoir une vision globale 
de la pratique de la compensation à l’échelle de l’Alle-
magne. Aussi nous appuyons-nous sur des exemples tirés 
du Bade-Wurtemberg qui est un Land bien avancé en 
matière de compensation. 

Quelles implications écologiques et territoriales
 de la compensation par Ökokonto ? 

Atouts
Une compensation intégrale 
des impacts sur la biodiversité

Le cadre législatif allemand requiert une compensation 
de tous les impacts résiduels significatifs sur la nature et 
le paysage, y compris sur la biodiversité dite ordinaire 
(BNatSchG, art.13 et BauGB, art.1a). L’Ökokonto s’ins-
crit pleinement dans cette optique car il est l’un des ins-
truments de mise en œuvre de la démarche de non-perte 
nette dédiée à la biodiversité non protégée (Eingriffsrege-
lung). Il concourt ainsi à une compensation intégrale des 
impacts sur la biodiversité.

3. Une compensation pour les espèces protégées et leurs habitats ne peut pas faire l’objet d’un Ökokonto. 

4. Notre analyse s’appuie sur une revue de la littérature germanophone et anglophone (articles scientifiques, textes de lois, guides) ainsi que sur des 
entretiens semi-directifs menés entre 2018 et 2020 auprès d’une vingtaine d’acteurs de la compensation du Land du Bade-Wurtemberg (chercheurs, 
associations environnementales, syndicat de région, bureaux d’études, autorité environnementale, fondation pour la protection de l’environnement, 
Office de l’environnement du Bade-Wurtemberg, Offices de l’environnement de municipalités, opérateurs de compensation).

© Gaschwald - Adobe Stock

X�Paysage du Bade-Wurtemberg, un Land  bien avancé dans la mise en œuvre de la compensation mutualisée en Allemagne.

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022

41

:::::::::::::::::::

41



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

La compensation mutualisée en Allemagne :
quelles implications écologiques et territoriales ?

Le caractère complet de la compensation allemande 
trouve également son illustration dans les compartiments 
de la biodiversité concernés par l’Ökokonto. En effet, ce 
dernier ne permet pas uniquement de compenser les 
impacts sur les espèces animales et végétales et leurs 
habitats, mais également sur le sol et sur l’eau.

Un dimensionnement de la compensation
basé sur des méthodologies concertées

Pour chacune des composantes de la biodiversité, le 
bilan en éco-points de l’impact et de la compensation 
est calculé selon différentes modalités.
Pour l’Ökokonto de la loi sur la protection de la nature 
du Bade-Wurtemberg, des méthodes spécifiques ont été 
développées en concertation avec les parties prenantes, 
en particulier les bureaux d’études, et avec l’appui de 
l’Office technique de l’environnement du Bade-Wur-
temberg (LUBW). Elles sont consignées dans le décret 
Ökokonto du Bade-Wurtemberg (ÖKVO) et diffèrent 
selon le bien environnemental concerné : faune-flore-
biotope, sol ou eau (encadré X 5). Les trois méthodes 
peuvent être combinées si une opération de compen-
sation bénéficie à plusieurs composantes. Seule excep-
tion à ces méthodes, le coût du projet peut directement 

être converti en éco-points dans le cas où une mesure 
de compensation a des conséquences écologiques 
positives sur une zone géographique non déterminée, 
en général à raison de quatre éco-points pour un euro 
(« mesures ponctuelles », par exemple la construction 
d’un mur de pierres sèches).
En revanche, les méthodes de calcul pour l’Ökokonto
du Code de la construction ne sont pas harmonisées 
et il en résulte des pratiques variables, même si beau-
coup de communes s’inspirent des méthodes du décret 
Ökokonto.

Un système qui incite les propriétaires à investir tôt 
dans la compensation et limite le risque économique

Le modèle économique de l’Ökokonto selon la loi sur 
la protection de la nature vise à inciter les propriétaires 
fonciers à mettre en œuvre des actions de compensation 
en amont des impacts. Un taux d’intérêt est appliqué 
aux éco-points alloués à la surface de compensation à 
raison de 3% par an (ÖKVO, art. 5). Ainsi, tant que les 
éco-points n’ont pas été vendus, la valeur en éco-points 
d’une surface augmente (dans la limite d’une durée de 
dix ans). Lors de la vente, le prix des éco-points est négo-
cié de gré à gré.

5. Pour plus d’informations sur les méthodes concernant le sol et l’eau, se référer à la publication Bas et Dieckhoff (2021). 

La valeur en éco-points d’un biotope est fonction de trois composantes :
• le degré de naturalité du biotope,
• l’importance du biotope pour les espèces à enjeu,
• la patrimonialité ou la singularité des caractéristiques paysagères du biotope par rapport au contexte local. 
On attribue à chacune des trois composantes une valeur (x) comprise entre 1 et 5, puis une matrice permet de prendre en 
compte les différentes combinaisons entre les trois composantes. Au final, le décret Ökokonto liste, pour tous les biotopes du 
Bade-Wurtemberg, une plage de valeurs comprise entre :
ymin = 2x + 1 (sauf quand x = 1, auquel cas ymin = 1)
ymax = 2x + 1

Le tableau ci-dessous donne un exemple de valeurs pour les prairies et pâturages.

                        * En orange, la valeur par défaut. Le choix d’une valeur alternative doit être justifié par le bureau d’études.

La valeur maximale attribuable à un biotope est de 64 éco-points/m² (tourbière ombrotrophe préservée, triplet de valeurs 
5/5/5 pour la naturalité, les espèces à enjeu et la patrimonialité), la valeur minimale de 1 éco-point/m² (surface asphaltée, 
triplet 1/1/1).
Bien que l’Ökokonto ne concerne pas la compensation des impacts sur les espèces protégées, des éco-points supplémentaires 
peuvent être attribués aux mesures qui leur sont bénéfiques, par exemple 400 000 éco-points par territoire d’alouette lulu, 
100 000 éco-points par population de rainette verte ou encore 10 éco-points/m² d’habitat de gentiane de printemps.

X�Méthodologie de calcul d’éco-points selon le décret ökokonto : 
exemple de la composante faune-flore-biotope (d’après breunig, 2020)

Importance de la composante pour le biotope Valeur x Intervalle d'éco-points (par m2)

Pas ou très peu d'importance 1 1 – 4

Peu d'importance 2 5 – 8

Importance moyenne 3 9 – 16

Haute importance 4 17 – 32

Très haute importance 5 33 – 64

Code de biotope Type de biotope Intervalle d’éco-points dans le décret Ökokonto (par m²)*

33.41 Prairie grasse 8 – 13 – 19

33.43 Prairie sèche 12 – 21 – 32

33.44 Pâturage montagnard 14 – 26 – 39

33.63 Pâturage intensif 6
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La compensation mutualisée en Allemagne :
 quelles implications écologiques et territoriales ?

En outre, l’incertitude sur la vente future des éco-points 
est relativement faible pour différentes raisons. La pre-
mière est la substituabilité importante entre les impacts 
et les éléments compensés. La deuxième est la taille 
importante des zones de transaction des éco-points, 
qui peuvent être achetés pour compenser des impacts 
qui ont eu lieu au sein d’une zone naturelle définie par 
l’administration 6 voire, dans le Bade-Wurtemberg, dans 
la zone naturelle voisine (NatSchG, art. 15). Cela per-
met une grande flexibilité pour la vente des éco-points 
et facilite l’allocation des mesures de compensation aux 
impacts.
Par conséquent, le risque économique lié à l'incertitude 
sur le retour sur investissement pour l’acteur qui réalise 
la mesure compensatoire est réduit.

Un système qui vise à réduire les coûts 
d’organisation de la compensation

Certaines caractéristiques de l’Ökokonto tendent à 
réduire les coûts d’organisation 7 de la compensation par 
rapport à la compensation au cas par cas. Les coûts de 
prospection et de négociation sont tout d’abord réduits 
par l’obligation de consigner les mesures Ökokonto de la 
loi sur la protection de la nature dans un registre acces-
sible au public, et ce aussi bien avant qu’après allocation 
à un impact (ÖKVO, art. 4 et 7). Ils sont ensuite réduits 
par l’existence d’un agent intermédiaire implanté dans 
chaque Land, la Flächenagentur qui facilite la vente et 
l’achat des éco-points. Cette dernière ne détient pas de 
foncier ; en revanche, outre un rôle d’intermédiaire, elle 
peut aussi jouer un rôle de conseil auprès des proprié-
taires fonciers et maîtres d’ouvrage pour le calcul des 
éco-points et la conception de la compensation, voire 
se charger de la réalisation des actions de restauration.
Les mesures Ökokonto du Code de la construction sont 
à la main des communes, qui se chargent de planifier la 
compensation lors de l’évaluation des impacts de leurs 
plans d’urbanisme. Ces mesures ne sont pas à ce jour 
centralisées dans un registre public mais devraient le 
devenir prochainement (NatSchG, art.18).

Une mise en œuvre de la compensation 
au plus proche du territoire

La compensation par Ökokonto est décentralisée à plu-
sieurs titres, ce qui permet une adaptation à la réalité 
écologique et socio-économique du territoire.
Tout d’abord, le cadre réglementaire mettant en œuvre 
la compensation mutualisée selon la loi sur la protec-
tion de la nature est propre à chaque Land puisque 
défini par décret à cette échelle (ÖKVO dans le Bade-
Wurtemberg). Ensuite, les administrations impliquées 
dans l’autorisation des projets et dans le contrôle de la 
compensation sont des services décentralisés au niveau 
d’un district (Regierungsbezirk) ou d’un arrondissement 

(Landkreis). Enfin, les acteurs du terrain sont impliqués 
dans le déploiement de la compensation, aussi bien pour 
la mise en place des mesures que pour leur entretien : 
agriculteurs, forestiers ou encore associations d’entretien 
du paysage (Landschaftserhaltungsverbände).

Faiblesses
Des implications écologiques
qui donnent matière à discussion

Le revers de la médaille de la flexibilité offerte par le 
cadre réglementaire allemand est un bénéfice écolo-
gique discutable des mesures de compensation portant 
sur la biodiversité non protégée.
Ainsi, la substituabilité importante entre les biens 
naturels dégradés et compensés, basée sur le principe 
de « durabilité faible », ne permet pas la préservation 
de toutes les composantes de la biodiversité. Il est par 
exemple possible de compenser un impact sur des 
milieux ouverts par des actions en milieu forestier, voire 
même de compenser un impact sur le sol par une restau-
ration d’habitat. De ce fait, les pratiques de compensa-
tion se font souvent au détriment des milieux ouverts et 
du sol 8. L’assouplissement des exigences sur la proximité 
fonctionnelle et géographique entre impact et compen-
sation est une autre source d’incertitude quant à l’effica-
cité écologique de l’Ökokonto.

Par ailleurs, les mesures appelées «ponctuelles», pour 
lesquelles le nombre d’éco-points sont calculés sur la 
base du coût d’investissement, sont critiquées pour four-
nir souvent un grand nombre d’éco-points qui ne reflète 
pas l’intérêt écologique de la mesure. Une évaluation du 
décret Ökokonto (Jeuther et al., 2018), qui s'est ache-
vée en 2018, a relevé en outre que certaines mesures 
ponctuelles étaient validées à tort par l’administration. 
On peut également s’interroger sur l’additionnalité 
d’une mesure ponctuelle qui consiste en un arasement 
de barrage, le rétablissement de la continuité écolo-
gique des cours d’eau faisant l’objet d’une obligation 
réglementaire.

Une justice sociale et environnementale en question
L’étendue géographique importante des zones de tran-
saction des éco-points de l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature pose la question de la justice 
sociale et environnementale de cet instrument. Dans le 
Bade-Wurtemberg, plusieurs zones d’échange d’éco-
points sont de grande taille (par exemple, la zone de la 
vallée du Rhin s’étend sur 200 km de long) : les distances 
importantes entre lieu d’impact et site de compensation 
impliquent que les populations humaines vivant à proxi-
mité des zones d’impact ne pourront pas nécessairement 
bénéficier de la restauration effectuée dans le cadre de 
la compensation 9. 

6. Pour la représentation des zones de transaction, voir : LUBW, 2010, Naturräume Baden-Württembergs, 
https://www.lubw.baden-wuerttemberg.de/documents/10184/389779/naturraeume_baden_wuerttembergs.pdf/db8c0aa7-5cfa-42e0-9815-58b790f1c8e6

7. Les coûts d’organisation, également appelés coûts de transaction, renvoient à « ce qu’il en coûte d’organiser une transaction, ou plus formellement, 
les coûts comparatifs de planification, d’adaptation et de suivi des transferts de droits associés à des tâches, dans le cadre d’arrangements 
organisationnels alternatifs » (adapté de Williamson, 1985, p. 2). Ce cadre théorique de l’économie néo-institutionnelle a été appliqué pour étudier 
les caractéristiques des différentes modalités d’organisation de la compensation et leurs implications du point de vue de d’efficacité des politiques 
publiques (Vaissière et Levrel, 2015 ; Scemama et Levrel, 2014).

8. D’après nos échanges avec les acteurs de la compensation du Bade-Wurtemberg.

9. L’Ökokonto du Code de la construction étant à la charge des communes, les questions de justice se posent moins car la compensation se fait en 
général sur le territoire de la commune ou des communes voisines.
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Une décentralisation parfois problématique
La décentralisation du cadre réglementaire de la com-
pensation en général et de l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature en particulier peut compliquer la 
mise en œuvre de la compensation des projets à cheval 
sur plusieurs Länder. Pour remédier à ce problème, l’Al-
lemagne a adopté un décret (BKompV) qui réglemente la 
compensation des impacts de projets de grande ampleur 
qui sont du ressort de l’État fédéral (par exemple, la 
construction d’une autoroute). Cependant, les disposi-
tions de ce décret ne sont pas harmonisées avec celles 
du décret Ökokonto du Bade-Wurtemberg (méthodes 
de dimensionnement, liste des biotopes), ce qui le rend 
difficilement utilisable dans la pratique dès lors que la 
compensation mutualisée entre en jeu 10. 
Un autre désavantage de la décentralisation est l’absence 
d’un registre unique listant les mesures de compensation. 
Les registres sont dispersés sur les sites des administra-
tions des différents arrondissements (Landkreise), ce qui 
complique leur consultation.

Opportunités
Une implication des agriculteurs pour une bonne 
mise en œuvre de la compensation

En tant que détenteurs de foncier, les agriculteurs sont 
des acteurs clés de la compensation. La loi allemande 
sur la protection de la nature prévoit une clause selon 
laquelle la compensation écologique ne doit pas se faire 
au détriment des enjeux agricoles, et en particulier des 
terres productives (BNatSchG, art.15, al.3). Les acteurs 
du Bade-Wurtemberg 11 ont ainsi travaillé à la définition 
de «mesures de compensation intégrées à la production» 
(PIK) qui permettent aux agriculteurs de valoriser écolo-
giquement leur foncier tout en garantissant le maintien 
de sa vocation de production. Les mesures vont au-delà 
des obligations réglementaires et du respect des bonnes 
pratiques agricoles. Il s’agit par exemple d’intégrer des 
bandes fleuries dans les rotations ou d’augmenter la taille 
des inter-rangs pour permettre la croissance des plantes 
messicoles. La possibilité d’intégration de telles mesures 
dans le dispositif d’Ökokonto est à l’étude, afin de faci-
liter la recherche de foncier tout en augmentant l’accep-
tabilité des agriculteurs vis-à-vis de la compensation et 
ainsi faciliter sa mise en œuvre 12.

Une compensation planifiée et anticipée 
à l’échelle des communes

Le système allemand présente la particularité d’exiger 
dès la rédaction des documents d’urbanisme une anti-
cipation des impacts des aménagements, et donc des 
besoins de compensation (Bas et al., 2021). Les com-
munes s’appuient pour cela sur des documents de pla-
nification spécifiques à la nature et au paysage (Land-
schaftspläne) qu’elles sont tenues de réaliser (BNatSchG, 
art. 11). Cette exigence ouvre la porte à des actions de 
compensation de grande ampleur, de haute qualité éco-

logique et en cohérence avec les particularités du ter-
ritoire, par exemple pour renforcer les trames vertes et 
bleues. L’Ökokonto est un outil adéquat pour répondre à 
ces objectifs et sécuriser le foncier de compensation en 
anticipation des aménagements à venir.

Menaces
Une planification de la compensation perfectible

La nécessité de compenser les impacts résiduels dus à 
l’urbanisation renforce le caractère complet du cadre 
réglementaire allemand par rapport à la démarche de 
non-perte nette de biodiversité. Il faut cependant nuancer 
le propos car le Code de la construction prévoit plusieurs 
exceptions qui permettent aux communes de prévoir des 
aménagements sans étude d’impact, et donc sans estimer 
les besoins de compensation (BauGB, art.13a et 13b). En 
outre, les communes bénéficient d’une grande marge de 
manœuvre dans leur choix d’aménagement et elles ne 
sont pas toujours tenues de prioriser les enjeux environ-
nementaux face aux intérêts économiques et sociaux lors 
de l’adoption de leurs documents d’urbanisme. Enfin, 
la planification de la compensation reste perfectible car 
elle n’est pas anticipée à l’échelle régionale ou du Land, 
bien qu’il existe localement des initiatives visant à tra-
vailler à une échelle supra-communale (par exemple, 
dans la région Bodensee-Oberschwaben 13).

Une multifonctionnalité 
des sites compensatoires à renforcer

Malgré l’existence d’initiatives (comme les mesures PIK 
citées plus haut) visant à intégrer les agriculteurs à la 
compensation écologique, la multifonctionnalité des sites 
compensatoires reste un enjeu. C’est l’une des conclu-
sions d’un projet conduit sur la région de Stuttgart 14, 
selon lesquelles les mesures de restauration se font sou-
vent au détriment des autres usages du foncier comme la 
récréation, l’agriculture ou la sylviculture.

Une hétérogénéité de pratiques 
qui risque de persister

L’hétérogénéité des pratiques de compensation mention-
née ci-dessus entre, d’une part, l’Ökokonto de la loi sur 
la protection de la nature et, d’autre part, l’Ökokonto 
du Code de la construction, entraîne une coexistence 
d’exigences variables en matière de compensation. 
Cette situation nuit à la lisibilité globale du système à 
l’échelle fédérale et rend difficile l’analyse des politiques 
publiques allemandes en matière de compensation. Une 
homogénéisation n’est cependant pas à l’ordre du jour, la 
souveraineté des communes dans leurs décisions d’amé-
nagement étant inscrite dans la Constitution (article 28). 

Des moyens limités 
pour le contrôle de la compensation

L’administration allemande est confrontée à des moyens 
financiers et humains limités pour l’examen des dos-
siers d’études d’impact et le contrôle de la bonne mise 

10. Selon une présentation du ministère de l’Environnement du Bade-Wurtemberg lors de la conférence Ökokonto de novembre 2020 (Lorho, Frank,  
2020, Aktuelle Entwicklungen zum Ökokonto, 8. Ökokonto-Tag Baden-Württemberg).

11. Des initiatives similaires existent dans d’autres Länder comme la Bavière, la Thuringe ou la Rhénanie-du-Nord-Westphalie.

12. Cette initiative est conduite dans le cadre du projet PiK : https://pik-projekt-bw.de

13. Projet ReKo : https://www.rvbo.de/Projekte/Kompensationsflaechenmanagement

14. Projet RAMONA : http://www.fona-ramona.de/
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en place des mesures de compensation 15. Ceci est 
valable pour tous les types de compensation mais les 
caractéristiques de l’Ökokonto, par exemple la distance 
importante possible entre impact et compensation et la 
substituabilité entre compartiment dégradé et restauré, 
compliquent d’autant plus l’étude des dossiers. Ces 
moyens limités se traduisent aussi, par exemple, dans la 
mise à disposition des informations pour le public, les 
fonctionnalités de la plateforme du registre de compen-
sation étant très limitées et sa consultation fastidieuse.

Des difficultés de sécurisation des mesures 
compensatoires sur le long terme

Le cadre législatif allemand exige que la mesure de com-
pensation reste au moins aussi longtemps en place que 
l’impact qui l’a suscitée (BNatSchG, art.15, al.4). Cela 
suppose une sécurisation juridique sur le long terme 
aussi bien du foncier que de l’entretien de la mesure. 
Dans les faits, cette sécurisation s’avère souvent difficile. 
Il existe des outils pour inscrire les mesures de compensa-
tion dans le cadastre et pérenniser les mesures malgré un 
changement de propriétaire foncier (différents types de 
servitudes selon les articles 1018, 1090 et 1105 du Code 
civil). Cependant, les agriculteurs sont réticents à recou-
rir à ces servitudes qui imposent un engagement de long 
terme et réduisent la valeur de leur foncier agricole en 
cas de revente (Sponagel et al., 2020). Pour l’Ökokonto 
du Code de la construction, la sécurisation des mesures 
sur le long terme est moins problématique quand le fon-
cier est en propriété de la commune (Deutscher Bun-
destag Wissenschaftliche Dienste, 2018). Les communes 
disposent également d’instruments contractuels (BauGB, 
art. 11) pour garantir l’entretien d’une mesure de com-
pensation sur du foncier privé mais, dans la pratique, 
cette contractualisation garantit seulement une pérennité 
de la mesure sur vingt-cinq à trente ans 16 (Wende et al., 
2018).

Quels enseignements pour la France ?
L’expérience allemande de la compensation par Öko-
konto, mise en œuvre depuis près de trente ans, est 
source d’enseignements pour la France même si la mise 
en perspective des systèmes allemand et français de 
compensation mutualisée a ses limites étant donné les 
spécificités de chaque pays (organisation administrative, 
cadres législatifs). 
Nous soulignons tout d’abord les limites de la décentra-
lisation des compétences au niveau des Länder et des 
communes. Une déclinaison locale des règles de mise 
en œuvre de l’Ökokonto permet certes une meilleure 
adéquation de la compensation avec les enjeux écolo-
giques et socio-économiques locaux, mais l’absence de 
cadrage à l’échelle fédérale et la définition des moda-
lités pratiques de l’Ökokonto par décret au niveau de 
chaque Land (dans le cadre de la loi sur la protection de 

la nature) impliquent une variété de méthodes de calcul 
des éco-points. Il est alors délicat d’aboutir à une vision 
et une lisibilité globale de la pratique de la compensa-
tion par Ökokonto (difficulté renforcée par la déclinaison 
de l’Ökokonto dans deux cadres législatifs). Les travaux 
menés par le ministère français chargé de l’environ-
nement pourraient permettre d’éviter cet écueil. Des 
guides ont été produits ou sont en cours d’élaboration 
pour encadrer les approches de dimensionnement de la 
compensation à utiliser et pour aider à la conception 
et à la mise en œuvre d’un SNC 17. Ce cadrage natio-
nal permet ainsi de définir dans les grandes lignes des 
règles à suivre en matière de compensation mutualisée 
tout en laissant une marge de manœuvre pour s’adapter 
au contexte local. 
La construction avec les acteurs de la méthode de déter-
mination des unités de compensations est, selon nous, le 
deuxième enseignement à tirer de l’Ökokonto. En Bade-
Wurtemberg et en Bavière, les méthodes pour évaluer 
le nombre d’éco-points dans le cadre de l’Ökokonto-
BNatSchG ont été élaborées avec les parties prenantes de 
la compensation (chercheurs, bureaux d’études, admi-
nistration, associations environnementales). Il résulte 
de ce processus des règles partagées entre les acteurs 
à l’échelle de chaque Land. Du point de vue de la qua-
lité des méthodes, elles sont généralement un compro-
mis entre pertinence scientifique et opérationnalité. La 
France tend à prendre cette direction dans l’élaboration 
du cadrage méthodologique (méthodes de dimension-
nement et SNC). Ce dernier est à la main du ministère 
chargé de l’environnement qui recueille les avis des 
parties prenantes. Les guides qui en résultent posent les 
grandes lignes méthodologiques, permettant ainsi l’exis-
tence d’un socle de règles générales, sans toutefois qu’il 
n’y ait de règles partagées localement à l’image de la 
pratique allemande. 
En troisième lieu, le développement assez large de 
l’Ökokonto en Allemagne 18 par rapport aux SNC français 
invite à s’intéresser au modèle économique sous-jacent à 
cet instrument, qui a pu se déployer grâce à l’assouplisse-
ment progressif du cadre législatif en ce qui concerne les 
contraintes de proximité géographique et fonctionnelle 
et les règles d’équivalence écologique. Aujourd’hui, une 
substituabilité importante est permise entre les éléments 
de biodiversité non protégée dégradés et ceux compen-
sés, ce qui facilite la vente d’éco-points, la compensa-
tion par Ökokonto portant précisément sur la biodiversité 
non protégée. A contrario, les ventes d’unités de com-
pensation par un opérateur de SNC se trouvent limitées 
par les règles découlant du cadre législatif français : une 
compensation exigée pour tous les éléments de la bio-
diversité mais qui, en pratique, se focalise majoritaire-
ment sur la biodiversité protégée avec le respect d’une 
équivalence écologique stricte. Une autre caractéris-
tique notable du modèle économique de l’Ökokonto

15. D’après nos échanges avec les acteurs de la compensation du Bade-Wurtemberg.

16. La durée de vingt-cinq ans est explicitement mentionnée dans le décret fédéral sur la compensation (BKompV) qui réglemente la compensation 
des impacts du ressort de l’État fédéral.

17. Andreadakis et al., 2021, Approche standardisée du dimensionnement de la compensation écologique, Guide de mise en œuvre, Cerema, 
Commissariat général au développement durable, Ministère de la Transition énergétique ; Commissariat général au développement durable, Ministère 
de la Transition énergétique, Guide pratique d’aide à leur conception et à la mise en œuvre d’un SNC, en cours d’élaboration. 

18. À noter toutefois que la compensation au cas par cas semble encore majoritaire en Allemagne, tout du moins dans le Bade-Wurtemberg. 
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est le partage des risques entre les propriétaires fonciers. 
Contrairement au SNC français où l’opérateur supporte 
entièrement les risques de l’investissement, un Ökokonto 
peut être constitué d’éco-points résultant d’une somme 
d’actions favorables à la biodiversité réalisées sur plu-
sieurs sites restaurés par différents acteurs.
L’intégration des agriculteurs en tant que partie pre-
nante de la compensation nous semble être un autre 
point important à mentionner par rapport à la pratique 
française. En Allemagne, les agriculteurs sont impliqués 
à la fois dans la compensation au cas par cas et dans 
celle par Ökokonto. Cela facilite la mise en œuvre de 
la compensation par un meilleur accès au foncier et 
une meilleure acceptabilité des agriculteurs pour les 
actions compensatoires car ces dernières restent com-
patibles avec la fonction agricole du site. Les règles du 
jeu actuelles du SNC ne permettent pas aux agriculteurs
d’être parties prenantes, excepté pour la mise à dispo-
sition du foncier.
Pour finir, nous tenons à souligner les difficultés que 
rencontre l’Allemagne au même titre que la France 
pour la mise en place de la compensation mutualisée. 
Il faut d’abord mentionner les enjeux de pertinence 
écologique et de justice environnementale du fait de 
la distance parfois importante entre lieu d’impact et 
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En savoir plus ...

site restauré. Enfin, l’administration allemande est 
confrontée, comme l’administration française, à des 
moyens humains et financiers insuffisants pour contrô-
ler la bonne mise en œuvre de la compensation et son 
efficacité. �
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Prairie fleurie en zone protégée dans le Land du Bade-Wurtemberg. 
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Un essoufflement de l'approche 
de la compensation marine au cas par cas
dans un contexte de demande accrue

Malgré une augmentation de son utilisation, l’appli-
cation de la compensation en milieu marin reste limi-
tée (Niner et al., 2017a ; Shumway et al., 2018). Elle 
concerne principalement une approche à la demande, 
traitée au cas par cas, où l’aménageur ayant provoqué 
l’impact autorisé met en place, lui-même ou par le 
biais d’un opérateur autorisé, les mesures compensa-
toires et en assume l’entière responsabilité, financière 
et technique. Cependant, on observe l’émergence 
d’initiatives cherchant à mutualiser les contributions 
de plusieurs projets de développement afin d’améliorer 
les résultats écologiques, d’utiliser les ressources scien-
tifiques et techniques plus efficacement, de réduire les 
incertitudes et respecter les exigences réglementaires 
(par exemple, le Southern California Wetlands Reco-
very Project – SCWRP). Ces initiatives peuvent ainsi 
participer à renforcer des dynamiques écosystémiques 
et répondre à des enjeux partagés à une échelle régio-
nale, pour une meilleure efficacité (coûts de transac-
tion, de mise en œuvre, de contrôle et de suivi réduits) 
(Jacob et al., 2020). 
Ces éléments revêtent une importance particulière pour 
les écosystèmes marins qui présentent plusieurs spécifi-
cités par rapport au contexte terrestre:

Sites naturels de compensation en mer : 
état de l'art et perspectives d’application 
contextualisées

L’application de la compensation en milieu marin reste limitée à une approche à la demande, 
traitée au cas par cas. Il n’y a notamment aucune compensation par l’offre avec la création de site 
naturel de compensation (SNC) en mer en France aujourd’hui. L’approche telle qu’elle est développée 
pour les SNC terrestres serait-elle inadaptée à l'environnement institutionnel et culturel maritime 
si spécifique ? C’est pour tenter de répondre à cette hypothèse que les auteurs de cet article ont défini 
une approche hybride aux pratiques terrestres, mixant opérateurs publics et privés, issue du retour 
critique des expériences mondiales sur la gestion et l'efficacité de banques de compensation en mer. 

• une dynamique et un caractère diffus qui requièrent 
des suivis à des échelles spatiales et temporelles plus 
larges que celui du projet. L’évaluation des impacts 
cumulatifs est notamment une étape clé dans les projets 
d’aménagement en mer ;
• une connectivité élevée qui rend difficile l’évaluation 
des gains des mesures compensatoires pour des interven-
tions spécifiques à un site, en prenant en compte égale-
ment le fait que les activités terrestres peuvent avoir un 
impact sur les écosystèmes côtiers (par ex. : matières en 
suspension, pollution des bassins versants) ;
• un manque de données qui complique l’estimation des 
impacts et des gains compensatoires (Mora et al., 2008; 
Webb et al., 2010). À titre d’exemple, seulement 15% 
des espèces évaluées selon la liste rouge de l’UICN 1 sont 
des espèces marines (IUCN Barometer for life, 2019) ;
• des strates administratives et de gouvernances com-
plexes qui entraînent de multiples régimes d’autorisation 
pour la mise en œuvre de projets d’aménagement. La 
surveillance et le contrôle des mesures compensatoires 
subissent donc directement cette complexité du régime 
d’autorisation.
Ces spécificités sont aujourd’hui vécues comme des 
limites dans un système compensatoire écologiquement 
imparfait et administrativement rugueux.

1. Union internationale pour la conservation de la nature.
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Limites de la compensation 
au cas par cas en France

Au vu de la complexité de gestion des espaces côtiers et 
marins, multi-acteurs, multi-conflictuels (Cadoret, 2006) 
ajoutée aux particularités du domaine public maritime 
(DPM), inaliénable et imprescriptible, il apparaît évident 
qu’une simple transposition du système de compensa-
tion par l’offre, via les sites naturels de compensation 
(SNC), de la partie terrestre vers la partie marine, est 
impossible. Le législateur, sur ce point, n’a pourtant pas 
développé de recommandations spécifiques. En résulte 
qu’à l’heure actuelle, la totalité des mesures compensa-
toires réalisées sur les zones du domaine public maritime 
sont instruites à la demande, au cas par cas (figure X), 
pour des résultats jusqu’à aujourd’hui peu satisfaisants.
Dans une revue critique de plus de cinquante études 
d’impact environnemental portant sur des projets s’éche-
lonnant entre 2003 à 2015, Jacob et al. (2016) corro-
borent les résultats mentionnés par Vaissière et al. (2014) 
et Kermagoret (2014) d'une situation déplorable pour 
la compensation écologique en mer. Tous ces auteurs 
relèvent de nombreux points d’achoppement obérant 
l’application de la séquence «Éviter, réduire, compen-
ser» (ERC). En effet, le terme de « significativité» (le seuil 
déclenchant l’application de la compensation) ne béné-
ficie pas d’une définition claire et donc varie fortement 
selon l’élément subissant un impact. Ainsi, la compen-
sation écologique ne compense majoritairement que 

Sites naturels de compensation en mer : 
état de l'art et perspectives d’application contextualisées

des impacts sur les espèces protégées ou sur des habi-
tats ayant un rôle fonctionnel clé ou lorsque des habitats 
Natura 2000 sont à proximité. Les impacts sur les acti-
vités socio-économiques déclenchent plus facilement la 
compensation, le seuil de significativité étant plus faible 
que pour les impacts écologiques.  Dans les évaluations 
environnementales analysées par Jacob et al. (2016), 
l’équivalence n’avait jamais été démontrée, car aucune 
des mesures compensatoires suggérées n’était accom-
pagnée d’un dimensionnement selon une méthode 
biophysique (basée sur des indicateurs biologiques et 
physico-chimiques caractérisant le milieu) d’évalua-
tion des pertes et des gains, adaptée aux écosystèmes 
marins (CGDD 2, 2021). En outre, seulement la moitié 
des mesures compensatoires incluait des mesures expli-
cites de suivi, d’une durée moyenne de trois ans (avec un 
maximum de cinq ans). Cette durée est bien inférieure 
aux temps de récupération complets de nombreux éco-
systèmes côtiers et estuariens (Borja et al., 2010). 
Enfin, cette approche au cas par cas crée un « saupou-
drage» de projets compensatoires sur le littoral, souvent 
de taille réduite, ce qui est un facteur dégradant la réus-
site écologique des projets de restauration (Hodgson 
et al., 2011 ; Moreno-Mateos et al., 2012) (figure Y).

X�Acteurs et démarches de la mise en œuvre des mesures compensatoires en mer à la demande, au cas par cas, où le maitre 
d’ouvrage missionne un bureau d’étude (1) pour réaliser les évaluations environnementales et le dimensionnement des mesures 
compensatoires (MC). Ces documents sont instruits par l’État au sein des DDTM et DREAL et pour les projets en mer avec appui 
de la Direction interrégionale de la mer (DIRM) et soumis pour avis à l’Office français de la biodiversité (OFB). Une fois les permis 
d’aménager obtenus le maitre d’ouvrage missionnera une entreprise de travaux en génie écologique. Le suivi qui évaluera 
l’efficacité de la MC pourra être réalisé par un gestionnaire ou un bureau d’étude (2) via un accord contractuel rémunéré. 

1. Union internationale pour la conservation de la nature.

2. Commissariat général au développement durable. 
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L’étude de Gelot et Bigard (2021), confirme ce profond 
retard, puisque sur les 4 686 mesures compensatoires 
recensées par la base nationale GeoMCE 3 (Géoréféren-
cement des mesures compensatoires environnementales) 
pour quinze grands types de milieux naturels terrestres 
et aquatiques, le milieu marin représente le plus faible 
nombre de mesures. En effet, une seule est réellement 
géolocalisée en mer et son objectif est la restauration 
d'une vasière subtidale.

Aux confins du principe de prévention : 
pourquoi le système administratif français 
s’est-il retrouvé « débordé » par la question 
de la compensation ?

En France, en dehors de rares expérimentations de com-
pensation mutualisée à terre, suivies et encadrées par 
les pouvoirs publics, l’instruction de la compensation 
n’exploite pas les possibilités offertes par la loi de 2016. 
On ne peut en blâmer ni les maîtres d’ouvrages ni les 
services instructeurs : ils parent au mieux, d’une part à 
la fragilité d’un système administratif dépouillé au fil des 
réformes de ses moyens humains, d’autre part à la diffi-
culté de définir, dans les délais impératifs d’instruction, 
une trajectoire positive et globale pour la biodiversité sur 
des emprises maritimes et littorales où la légitimité de 
gérer et d’intervenir leur échappe entièrement.
Il ne faut pas nier enfin la difficulté concrète, administra-
tive et juridique, de mettre en place des actions d’ingé-
nierie écologique nécessitant souvent une gestion et une 
réglementation de la zone à compenser. Le domaine 
public naturel ou maritime est imprescriptible et inalié-
nable : la compensation en mer remet intrinsèquement 
en cause l’association de la mesure compensatoire à la 
propriété d’un bien, à la maîtrise des terrains comme 
condition préalable. 

L’article L163-2 du Code de l’environnement ouvre la 
voie d’un « contrat de compensation » entre un maître 
d’ouvrage ou son opérateur délégué, et l’État, comme 
propriétaire du domaine public. Comment dissocier 
alors, rationnellement, cette obligation contractuelle 
entre deux parties de l’ensemble des acteurs et usagers 
de la mer et du littoral, désormais parties prenantes de 
la décision de gestion ou d’intervention sur leur envi-
ronnement ? Mais si l’ensemble des acteurs ont, par la 
nature même du site, à s’exprimer, comment faire porter 
encore sur un seul maître d’ouvrage la responsabilité de 
la compensation ? 
Les réflexions récentes l’illustrent. L’extension du port 
de Port-la-Nouvelle, propriété de la Région Occitanie, 
pourrait engendrer, en compensation des onze millions 
de mètres cube de sédiments marins extraits, la création 
d’une zone de protection forte sur habitats sableux, le 
financement, pendant une durée déterminée, de la ges-
tion et de la surveillance du site serait porté par la collec-
tivité régionale. Mais la Région est un acteur par nature 
de la gestion et de la concertation avec l’ensemble des 
acteurs de la mer : on imagine moins aisément des entre-
prises telles que Vinci ou Veolia déterminer un zonage en 
mer et en orchestrer la protection. La compensation en 
mer est donc appelée à dépasser largement la relation 
bilatérale entre le maître d’ouvrage et le service instruc-
teur et à trouver une issue dans la mise sous gestion, 
intégrée, globale et transparente, d’un site. 
Au regard des évolutions législatives récentes, l’ob-
jet même de la compensation impose sa mutation du 
constat statique perte versus dédommagement, vers un 
outil dynamique, avec des actions d’ingénierie et de ges-
tion d’un site associant différents interlocuteurs. Au-delà 
de l’objet, la loi consacre désormais l’outil de compen-
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Y�Illustration du « saupoudrage » actuel de petits projets de compensation individuels, du fait de réalisation à la demande, 
sur les zones côtières.

3. https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
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sation «par l’offre», c’est-à-dire par l’acquisition d’unités 
de compensation équivalente produite par un site natu-
rel de compensation. Le développement, par le législa-
teur, du principe d’actifs environnementaux «pesés» à 
l’aune des principes précités, équivalence écologique 
notamment et de leur imprécision intrinsèque génère 
de nombreux débats sur la réalité de l’encadrement de 
ces unités, l’objectivité et la caution scientifique d’un 
opérateur unique, la fiduciarisation de l’environnement 
comme droit à détruire. Pour bien d’autres auteurs et à 
la lumière d’un constat comparé entre l’exercice français 
et les expérimentations dans le monde, les sites naturels 
de compensation sont un risque à courir et pourraient 
s’avérer salvateurs s’ils sont encadrés avec la rigueur 
réglementaire, l’exigence scientifique et la transparence 
d’une gouvernance adaptée (Levrel et al., 2017). Or la 
France possède justement des outils clés à mobiliser, 
étendre et valoriser.

Un accompagnement prospectif 
à la compensation par l’offre :  retour
d’expérience mondial et proposition
d’une approche contextualisée

Au niveau mondial, les sites naturels de compensation 
marins ou banques de compensation en mer, en sont 
encore à leurs balbutiements, malgré un intérêt très tôt 
décelé dans la littérature scientifique (Etchart, 1995 ; 
Crooks et Ledoux, 2000). Des essais développés en Aus-
tralie destinés à générer une banque de compensation 
sur la grande barrière de corail, financée par les dégra-
dations issues du bassin versant ont été abandonnés. 
D’après Ian Mc Leod (James Cook University, Townsville, 
com. pers.), aucun réel contrôle réglementaire n’avait 
pu être mis en place notamment du fait d’un manque 
d’outils d’évaluation de l’équivalence entre les pertes 
(impacts négatifs) et les gains issus des projets de restau-
ration potentiels. La faisabilité de banques de compensa-
tion en mer en Angleterre, étudiée par Crooks et Ledoux 
(2000), pointait comme difficulté majeure le pilotage de 
ces sites, par le gouvernement ou des organisations non 
gouvernementales ainsi que le faible engouement par les 
investisseurs privés du fait d’une compensation au cas 
par cas plus facile. 
C’est en fait aux États-Unis que ce système a été le plus 
développé, les premières banques en mer y voyant le 
jour dès 1985 du fait des innovations réglementaires 
de la section 404 relatives à la séquence ERC du Clean 
Water Act (1972). En effet, dès 1988, Short, s’appuyant 
sur les travaux de Soileau et al. (1985), dressait le bilan 
des cinq premières banques de compensation marines, 
sur les treize en activité. Les conclusions pointaient alors 
l’intérêt des banques de réaliser les opérations de res-
tauration en amont de tout impact, sécurisant l’apport 
d’actifs environnementaux bien réels, pour une équiva-
lence entre pertes et gains.
Ces banques de compensation, essentiellement en Cali-
fornie, Floride et Caroline du Sud, sont intéressantes car 
leur antériorité apporte une critique fondée sur des pra-
tiques. Une analyse critique a d’ailleurs été réalisée dans 
le cadre de l’étude de deux banques de compensation 
en mer, dans l'État de Floride (Pioch, 2013). Il en ressort 
principalement que ce système était porté par des opé-

rateurs non privés (une organisation non gouvernemen-
tale et un organisme public de gestion du milieu naturel 
côtier), que leur mode de gestion était pluri-partenarial 
et que les crédits prévisionnels (unités compensatoires) 
avaient bien été atteints.
Enfin depuis quelques années, des free player, bureaux 
d’études ou organisations non gouvernementales propo-
sant des solutions sur mesure, se développent. C’est ce 
que propose l’International Marine Mitigation Banking
(IMMB™) qui se présente comme « IMMB is leading the 
world by creating a grand mechanism that can rebuild 
our ocean’s health on a global scale while holding to 
account the impacts made by man, both planned and 
unplanned» (www.immb.us). 

Site naturel de compensation contextualisé 
à la gouvernance maritime française

Quand on constate la difficulté d’évaluation des impacts, 
le très faible taux de mesures compensatoires effectives 
et la forte incertitude relative au succès des solutions 
de compensation proposées (Jacob, 2017), il apparaît 
pertinent de réfléchir à un système de mise en œuvre 
de la compensation mutualisée, intégrant au sein d’un 
cadre explicite les critères tels que l’équivalence, les 
règles d’échange, ainsi que les garanties juridiques et 
financières. Il n’y a pourtant pour l’instant aucun SNC 
en mer, en France. L’approche telle qu’elle est dévelop-
pée actuellement pour des SNC terrestres serait-elle donc 
inadaptée à l'environnement institutionnel et culturel 
maritime si spécifique?
C’est pour tenter de répondre à cette hypothèse que 
nous avons défini une approche hybride aux pratiques 
terrestres, mixant opérateurs publics et privés, issue du 
retour critique des expériences mondiales sur la gestion 
et l'efficacité de banques de compensation en mer. Nous 
illustrons notre propos par des schémas explicatifs, décri-
vant étape par étape le processus le mieux adapté au 
contexte maritime français (figure Z).
La figure Z présente schématiquement les étapes de la 
constitution de SNC en mer.
L’étape 1 correspond à la création d’une fondation indé-
pendante, « Fondation pour la recherche et la gestion de 
la biodiversité» qui serait maître d’ouvrage des projets 
de SNC. 
Étape 2-1 – Cette fondation, à but non lucratif, reçoit 
les demandes d’autorisation pour les ouvrages, projets 
et travaux sur le domaine public maritime (DPM) ainsi 
que les dossiers réglementaires obligatoires (loi sur l’eau, 
études d’incidences Natura 2000, dérogations espèces 
protégées). Elle prépare l’acte d’instruction et consolide 
les dossiers en dialogue direct avec le maître d’ouvrage. 
Elle dimensionne des mesures compensatoires adé-
quates, en appliquant d’une part les méthodologies pré-
citées, en pré-ciblant d’autre part des actions identifiées 
et actées dans les programmes d’actions des organismes 
et gestionnaires des espaces maritimes qu’elle pourrait 
accompagner, au titre de ces mesures compensatoires. 
Elle transmet ensuite cette analyse et cette planification, 
pour accord et ratification, aux services instructeurs de 
l’État.
Étape 2-2 – En tant que maître d’ouvrage de projets de 
SNC, la fondation finance des projets de restauration 
écologique en cohérence avec les programmes des ges-
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tionnaires en charge de l'environnement marin (parcs 
naturels marins, parcs nationaux, conservatoire des 
espaces littoraux, des rivages et lacustres, syndicats ou 
gestionnaires d’aires marines protégées…). Elle participe, 
sans additionnalité (non substitution à des financements 
prévus), au financement des missions nouvelles deman-
dées à ces gestionnaires : inventaires pour états initiaux, 
études de définition de programmes de restauration éco-
logique, projets de restauration passive (éducation, mise 
en œuvre de réglementation…).

Étape 3 – Une fois ces programmes validés par les ges-
tionnaires, elle gère les appels d’offres de sélection de 
bureaux d’études ou finance les projets de restauration 
proposés par les gestionnaires.

Étape 4 – De manière indépendante avec les structures 
qui ont réalisé les programmes de restauration écolo-
gique, un bureau d’études ou le gestionnaire, s’il en a 
la capacité, calcule les gains générés par exemple avec 
une méthode préconisée par le ministère de la Transition 
écologique (e.g. méthodes MERCI-Cor 4, CGDD, 2021). 
Une fois les gains dégagés, ils sont mis sur le marché vers 
des aménageurs, maîtres d’ouvrages publics ou privés, 
après contrôle par les pouvoirs publics compétents et 
l’État en charge des SNC (figure ).

Sites naturels de compensation en mer : 
état de l'art et perspectives d’application contextualisées

Le problème de l’avance de trésorerie pour démarrer 
des travaux d’ingénierie écologique  et générer des actifs 
environnementaux (créer des unités compensatoires), 
pourrait être dépassé par le financement de projets de 
restauration « éligibles » auprès des guichets actuels 
comme les agences de l’eau (au titre des missions liées 
à l’application de la DCE/DCSMM 5) ou les collectivi-
tés territoriales, au titre de leurs missions sur les zones 
côtières (loi GEMAPI 6) ou des objectifs des plans et pro-
grammes dédiés (figure ).
Notons ici que le mécanisme de compensation par l’offre 
(SNC) ne dédouane pas le maître d’ouvrage de sa respon-
sabilité : cette reconnaissance d’un statut « d’opérateur 
de biodiversité », accoudée à la naissance des « unités 
de compensation » au sein des SNC crée un marché 
particulier car il traite d’un patrimoine commun, l’envi-
ronnement, qu’il est logique d’encadrer et de réguler. 
D’autres opérateurs privés, tels que la CDC Biodiversité 7, 
pourraient également répondre à ces enjeux : la créa-
tion d’une entité juridique à but non lucratif, reconnue 
d’utilité publique, offrirait toutefois les garanties d’une 
personne morale et les objectifs d’amélioration du patri-
moine commun environnemental pour le bien public, à 
un horizon de temps long si elle est adossée à la CDC, 
par exemple.

4. Méthode pour éviter, réduire et compenser les impacts en zones coralliennes.

5. DCE – Directive cadre sur l’eau ; DCSMM – Directive cadre stratégie pour le milieu marin.  

6. Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 

7. Filiale de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) entièrement dédiée à l'action en faveur de la biodiversité et à sa gestion pérenne.

Z�Schéma organisationnel d’un site naturel de compensation (SNC) adapté au système français (acteurs, liens et circuit
réglementaire), les séquences de son développement et les étapes de la constitution d’unités compensatoires (UC) sont numérotées 
de 1 à 4, les flèches indiquent les relations et actions entre ces étapes.
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Améliorer les gains de la compensation écologique 
en mer : la notion clé de la taille critique

Cette approche permettrait de concentrer plusieurs pro-
jets compensatoires en un seul grand programme, plu-
riannuel, avec des moyens de gestion de suivi et contrôle 
importants, sur de plus grandes surfaces, ce qui amélio-
rerait les succès de la restauration en milieu aquatique 
(Moreno-Mateos et al., 2012). Le risque et l’incertitude 
écologique sont inversement proportionnels à la taille 
des projets de restauration comme le démontrent Lind-
mayer et al. (2017). Une approche planifiée à l’échelle 
des unités paysagères spatiales semblerait plus efficace 
pour atteindre des objectifs de compensation par équiva-
lence, notamment en regroupant plusieurs programmes à 
la demande (Bigard et al., 2020) (figure ). 
Ce système assurerait un meilleur respect des principes 
de compensation et une meilleure articulation de la com-
pensation avec l’ensemble des outils issus de la politique 
maritime intégrée. Si elles ont pris un nouvel essor en 
France ces dernières années, les politiques publiques 
maritimes intégrées ont en même temps créé de nou-
velles et nombreuses obligations pour l’État français en 
termes de suivi des milieux et de restauration d’un bon 
état écologique. Ainsi, en Méditerranée seulement, l’État 

© M. Le Dréau - INRAE

�Schéma introduisant la possibilité d’avance de trésorerie par des institutions compétentes et responsables du bon état 
écologique des milieux aquatiques (deux encadrés bleus à gauche) pour engager les opérations de génie écologique, pilotées 
par les gestionnaires et réalisées par les bureaux d’étude ou les gestionnaires (quatre encadrés du bas du schéma), permettant 
la mise sur le marché des unités compensatoires (UC) générées pour des maitres d’ouvrages aménageurs débiteurs 
(encadré orange à droite), une fois leur valeur validée par les autorités environnementales (trois encadrés verts en haut). 
Les flèches commentées facilitent la compréhension des actions reliant les acteurs.

Abréviations 
AMP – Aire marine protégée ; AOT – Autorisation d’ouvrage temporaire ; CELRL – Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ; 
CT – Collectivité territoriale ; DCE – Directive cadre sur l’eau ; DCSMM – Directive cadre stratégie pour le milieu marin ; 
DIRM – Direction interrégionale de la mer ; DDTM – Direction départementale des territoires et de la mer ; DSF – Document stratégique de façade ; 
DREAL – Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; EPCI – Établissement public de coopération intercommunale ; 
ERC – Éviter, réduire, compenser ; GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations ; N2000 – Natura 2000 ; 
OFB – Office français de la biodiversité ; PAMM – Plan d’action pour le milieu marin ; ONG – Organisation non gouvernementale ; PLU – Plan local d’urbanisme ; 
PMI – Planification maritime intégrée ; PN-M-R – Parc national, marin, régional ; PPRN – Plan de prévention des risques naturels ; 
SCOT – Schéma de cohérence territoriale ; SRADDET – Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
STERE – Schéma territorial de restauration écologique ; SNC – Site naturel de compensation

s’est engagé sur l’atteinte de cent-dix objectifs environ-
nementaux comme socio-économiques, grâce autant à 
des actions réglementaires qu’à des actions d’ingénierie 
ou de planification stratégique, à l’image des schémas 
territoriaux de restauration écologique (STERE), des 
zones de protection forte (ZPF), des zones de conserva-
tion halieutique (ZCH), etc. Autant d’outils que les sites 
naturels de compensation pourraient investir ; autant 
d’objectifs et d'indicateurs pour l’atteinte et le suivi des-
quels l’implication, financière ou technique, des maîtres 
d’ouvrages serait profitable.
Enfin, les SNC peuvent assurer un meilleur respect des 
principes de compensation. En matière d’équivalence, 
une ou des méthodologies biophysiques d’évaluation des 
besoins compensatoires standardisée(s) pourraient être 
exigée(s) plus facilement par les services instructeurs, 
facilitant l’appropriation plus rapide par les acteurs. En ce 
qui concerne l'additionnalité écologique, l’application 
de projets de restauration de plus grande ampleur rédui-
rait les incertitudes liées à l’utilisation des techniques de 
restauration, et favoriserait l’amélioration des pratiques. 
En termes de durabilité, la diminution des coûts de tran-
saction et du nombre d’interlocuteurs faciliterait enfin le 
contrôle et le suivi des mesures compensatoires.
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Les auteurs

Conclusion
Ainsi, la nécessité d’innover en termes d’outils pour 
répondre à une gestion intégrée et aux fortes exigences 
de planification en mer viendrait logiquement nuancer 
le système au «cas par cas» dont les nombreuses limites 
sont désormais avérées. Il nous semble que les spécifi-
cités du milieu marin donnent un éclairage positif sur 
les capacités du système et la mobilisation d’acteurs, 
pour expérimenter et mettre en place des SNC, vers une 
compensation plus exigeante et efficace. Bordés par 
une gouvernance dédiée, les SNC maritimes pourraient 
être expérimentés, à condition de définir les lignes de 
cette gouvernance, ceux qui en portent la responsabilité, 
ceux qui en dimensionnent l’opérationnalité, ceux qui 
en assurent le contrôle. Pour cela, l’organisation hybride 
public/privé esquissée dans cet article, nous semblerait 
pertinente et en phase avec des exigences réglementaires 
légitimes et le contexte socio-organisationnel particulier 
aux milieux maritimes français. 
Toutefois, nous relevons certaines incertitudes à la pleine 
application des SNC en mer qu’il convient d’aborder :
• la non-substitution des obligations environnementales, 
qui restent sous la responsabilité du maître d’ouvrage et 
non de l’opérateur des SNC ; 
• un dispositif de validation lourd administrativement 
impliquant plusieurs niveaux décisionnels au sein de 
l’État ;
• un territoire multi-acteurs qui génère une approche 
systémique, mais aussi plus de difficultés pour aboutir à 
un compromis ; 

• enfin la création d’une forme de dépendance à la 
consommation d’espace pour financer la restauration et 
la gestion des milieux naturels (acceptabilité des aména-
gements nécessaire à la conservation des milieux).
Il nous reste pour conclure à souligner l’inacceptable 
gestion de la compensation écologique en mer, en 
France, jusqu’à aujourd’hui. Gageons que ce constat 
saura motiver le développement d’innovations esquis-
sées ici, pour enfin réajuster le rapport entre aménage-
ment et environnement, afin d’éviter le cruel avenir que 
nous faisons peser par nos choix actuels à l’Humanité 
de demain. �

�Schéma illustratif du passage à une compensation par l’offre regroupant sur une grande superficie, différentes opérations 
de restauration écologique adaptées aux unités paysagères écologiques spatiales marines, planifiées et coordonnées.
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En savoir plus ...

Sites naturels de compensation en mer : 
état de l'art et perspectives d’application contextualisées

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022

55

:::::::::::::::::::

55



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

La prise en compte des réseaux écologiques  
dans la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » :  
une dimension négligée dans les pratiques 
actuelles 

Alors qu’elle doit s’appliquer à tout projet, plan ou 
programme susceptible d’occasionner des dommages 
à l’environnement, la séquence «Éviter-Réduire-Com-
penser » (ERC) est encore aujourd’hui principalement 
focalisée à l’échelle des projets. L’ensemble des obser-
vateurs scientifiques s’accordent sur l’intérêt de mieux 
l’intégrer à l’échelle de la planification territoriale pour 
améliorer son efficacité et ainsi contribuer à l’atteinte des 
objectifs de non-perte nette de biodiversité.  La prise en 
compte des réseaux écologiques à différentes échelles 
spatiales apparaît notamment comme un levier majeur 
pour une meilleure évaluation de la biodiversité. Un 
réseau écologique est formé d’un ensemble d’habitats 
naturels connectés par des flux d’espèces, d’individus et 
de gènes dans une matrice paysagère. L’évaluation de la 
connectivité écologique permet d’estimer la fonctionna-
lité des réseaux écologiques et d’inférer sur la viabilité 
des métapopulations des différentes espèces. Face à la 
complexité scientifique et technique du sujet, à l’insuf-
fisance des connaissances et des moyens mis en œuvre, 

Planification de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser »
à l’échelle du paysage : quel apport de la modélisation 
des réseaux écologiques à la mise en œuvre des sites 
naturels de compensation ?

Plusieurs équipes de chercheurs ont développé ces dernières années des cadres méthodologiques et 
des outils de modélisation spécifiques permettant de prendre en compte la dimension dynamique de 
la biodiversité dans les évaluations environnementales. Aujourd’hui, ces approches en développement 
sont encore peu utilisées en France. Cependant, comme l’illustrent les auteurs de cet article, de récents 
travaux ont montré leur intérêt et leur pertinence à toutes les phases des projets, des réflexions 
préliminaires à la conception, tant à l’échelle des opérations qu'à celle de la planification territoriale.

l’évaluation environnementale laisse peu de place à 
la prise en compte des réseaux écologiques. Dans les 
pratiques actuelles, aucune méthode n’est partagée ou 
maîtrisée par l’ensemble des acteurs (maîtres d’ouvrage, 
bureaux d’études, services de l’État, etc.) pour intégrer 
ces considérations. 

Les travaux de recherche ont développé ces dernières 
années des cadres méthodologiques et des outils de 
modélisation spécifiques au fonctionnement des réseaux 
écologiques. Aujourd’hui, ces approches sont encore 
peu utilisées en France dans le cadre opérationnel (voir 
cependant Tarabon et al., 2020). C’est pourtant bien dans 
le processus d’évaluation environnementale que le fonc-
tionnement des réseaux écologiques doit être finement 
analysé, afin d’estimer l’ensemble des incidences des 
projets, plans et programmes sur la connectivité, d’en 
qualifier la significativité et de proposer des mesures 
qui permettent d’assurer une neutralité écologique des 
opérations.

Pourtant, les outils de modélisation numérique appa-
raissent comme une solution accessible, à coût raison-
nable et intéressante pour analyser la connectivité éco-
logique. Leur usage est pertinent à toutes les phases des 
projets (des réflexions préliminaires à l’exploitation puis 
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1. URBAN, D., KEITT, T., 2001, Landscape connectivity: a graph-theoretic 
perspective, Ecology, vol. 82, n° 5, p. 1205-1218, 
https://doi.org/10.2307/2679983

la remise en état) et à tous les niveaux, tant à l’échelle 
des opérations que de la planification territoriale. Dans 
le cas des études d’impacts par exemple, les approches 
de modélisation du fonctionnement des réseaux écolo-
giques peuvent être intégrées aux processus décisionnels 
dès les premières étapes de la séquence ERC (Bergès 
et al., 2019). Dans le cadre des politiques d’aménage-
ment des territoires, ces outils permettent de faciliter 
l’identification des secteurs à enjeux à éviter en priorité, 
de délimiter les secteurs les plus importants à préserver 
dans les documents de planification locaux et d’organi-
ser la compensation de manière à renforcer les réseaux 
écologiques (Calvet et al., 2020). L’usage de la modélisa-
tion offre la possibilité de questionner à toutes les étapes 
les évolutions possibles au travers de scénarios explora-
toires dépendant des objectifs recherchés (évaluation des 
impacts d’un projet et de ses alternatives, évaluation des 
gains de restauration d’habitats ou de continuités éco-
logiques, etc.). L'approche prospective permet en outre 
de tester le succès escompté des mesures proposées en 
compensation et ainsi de contribuer à l'obligation de 
résultat inscrite dans la loi.
Depuis 2016, la compensation peut désormais être mise 
en œuvre de manière anticipée dans des sites naturels 
de compensation (SNC). Ces sites permettent notamment 
des mesures de grande ampleur, réalisées sur des espaces 
de grande superficie et mises sur le marché au sein d’une 
aire de service définie par l'opérateur gestionnaire du 
SNC. À cet égard, les approches de modélisation des 
réseaux écologiques présentent un intérêt particulier 
pour évaluer les gains de connectivité qui pourront être 
générés par le SNC au sein du territoire dans lequel il 
s'inscrit.

La modélisation des réseaux écologiques : 
un compromis entre réalisme et faisabilité 

Utilisée dans un cadre diagnostique et/ou prospectif, la 
modélisation permet de prédire sous certaines condi-
tions la réponse d’un réseau écologique à une ou plu-
sieurs modification(s) d’occupation ou d’usage des sols. 
L’objectif est de caractériser les impacts, tant positifs que 
négatifs, en comparant différents indicateurs de l’état de 
fonctionnement du réseau. La modélisation permet alors 
d’identifier spatialement les parcelles qui contribuent à 
la connectivité du territoire et de mettre en œuvre des 
mesures spécifiques pour éviter, réduire et compenser 
les incidences d’aménagements l’affectant. 
À l’heure actuelle, les principales méthodes pour modé-
liser les réseaux écologiques dérivent de la théorie des 
graphes appliquée à l’écologie du paysage. Dans leur 
article fondateur de 2001, Urban et Keitt 1 proposent une 
représentation du graphe de fonctionnement d’une méta-
population spatialement explicite. Les populations ainsi 
représentées par les nœuds d’un graphe et les échanges 
entre ces populations par les arêtes (liens) sont désor-
mais étudiés au regard de leurs positionnements relatifs 
et interactifs dans la matrice paysagère. La théorie des 
graphes apporte un cadre d’analyse et permet de mesurer 

Planification de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » à l’échelle du paysage : quel apport 
de la modélisation des réseaux écologiques à la mise en œuvre des sites naturels de compensation ?

des indicateurs propres au réseau. Les graphes paysagers 
ont été un catalyseur des travaux sur la connectivité éco-
logique dans la mesure où ils ont ouvert de nouvelles 
perspectives pour comprendre notamment les conditions 
de préservation des mouvements entre tâches d’habitats. 
Les éléments constituant le graphe peuvent être définis 
selon différentes approches ou modèles. Les modèles se 
distinguent par la complexité des processus écologiques 
considérés, les hypothèses de modélisation et les don-
nées nécessaires (figure X). La confrontation des résultats 
avec des données terrains telles que les points d’inven-
taires, les suivis télémétriques et les prélèvements géné-
tiques permet d’améliorer la fiabilité des modèles. De 
fait, l’utilisateur se retrouve généralement dans le besoin 
de faire un compromis entre le réalisme de son modèle 
et les compétences et ressources qu’il pourra allouer à 
l'acquisition des données pour le construire.

X�Évolution de la complexité technique (acquisition de données, nombre de paramètres,
volumes de données, temps de calculs, etc.) en fonction de la complexité écologique 
des processus modélisés. 

À chaque niveau de complexité écologique (de 1 à 5), les modèles intègrent les paramètres des échelons
inférieurs. La plage potentielle de complexité technique augmente avec la complexité écologique. 
Les caractéristiques de chaque niveau sont les suivantes : 
1. Les modèles structurels s'appuient exclusivement sur la configuration paysagère pour estimer 
la connectivité. Les indices portent par exemple sur la surface des habitats, leurs formes, leurs qualités 
et les distances qui les séparent. 
2. Les modèles statiques associent aux éléments du paysage une valeur représentant les capacités 
d’interaction biotique des espèces. Ils permettent d’étudier la mobilité (dispersions ponctuelles, 
migration saisonnières, déplacements quotidiens) à partir d’indication de capacité de charge des milieux
et de dispersion des espèces.
3. Les modèles dynamiques intègrent en plus une ou plusieurs composantes temporelles tenant compte 
de l’évolution au cours du temps des paysages et/ou des populations. Ces modèles permettent, par exemple, 
d'étudier conjointement la mobilité des espèces et les effets de la modification des milieux 
(changements climatiques périodiques, réchauffement climatique, aménagement du territoire). 
4. Les modèles stochastiques intègrent une part d’aléatoire dans les processus écologiques estimés.
La stochasticité peut intervenir dans la reproduction, la survie, certains déplacements et également 
sur le paysage avec des évènements climatiques extrêmes.
5. Les modèles d'interactions interspécifiques intègrent explicitement plusieurs espèces co-dépendantes 
(prédation, compétition, etc.). Ces modèles sont encore très peu développés, les approches multi-espèces 
actuelles consistant à modéliser séparément chaque espèce et à compiler a posteriori les résultats.
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Planification de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » à l’échelle du paysage : quel apport 
de la modélisation des réseaux écologiques à la mise en œuvre des sites naturels de compensation ?

Les principes de base du fonctionnement
des outils de modélisation

La simulation numérique des réseaux écologiques néces-
site plusieurs étapes incontournables :
• choix des espèces (espèces à forts enjeux, indicatrices 
ou parapluies) ou des guildes d’espèces cibles en fonc-
tion des enjeux locaux (Albert et Chaurand, 2018) en 
s’assurant que les espèces soient suffisamment nom-
breuses et complémentaires du point de vue de la niche 
écologique (liées aux milieux boisés, ouverts, cultu-
raux, aquatiques, etc.), capacités de dispersion (faible 
à grande), modes de dispersion (marcheuse, volante, 
nageuse, etc.) et traits d’histoire de vie (type de repro-
duction, stratégie de dispersion, etc.) ; 
• construction d’une carte permettant de définir les 
besoins en habitats des espèces, qui peut se baser sur 
une carte d’occupation du sol, dont la résolution spatiale 
dépend des données disponibles pour la construire, des 
espèces mobilisées et des objectifs visés (Thierry et al., 
2020) ;
• paramétrage des modèles sur la base des connais-
sances disponibles sur les espèces (bibliographie scien-
tifique, avis d’experts, données de terrains) ;
• analyse et interprétation des résultats en prenant en 
compte les incertitudes liées à la qualité des données 
d’entrée et aux hypothèses de modélisation.
Les expertises conduites sur le terrain ne sont généra-
lement pas suffisantes pour appréhender les processus 
impliqués à moyenne ou large échelle dans des situa-
tions complexes. En effet, les prospections sont généra-
lement restreintes aux périmètres des opérations d’amé-
nagement et à leurs abords. Cette limitation peut être de 
nature économique, mais également technique. On com-
prend alors que l’usage de la modélisation prend tout son 
intérêt lorsque des inventaires naturalistes importants ne 
sont pas possibles à large échelle. L’approche par modé-
lisation des réseaux écologiques permet de mieux appré-
hender les fonctionnalités écologiques des écosystèmes 
et est complémentaire des dires d’experts, qui restent 

2. HERSPERGER, A.M., LANGHAMER, D., DALANG, T., 2012, Inventorying 
human-made objects: A step towards better understanding land 
use for multifunctional planning in a periurban Swiss landscape, 
Landscape and urban planning, vol. 105, Issue 3, p. 307-314, 
https://doi.org/10.1016/j.landurbplan.2012.01.008

essentiels tout au long des différentes étapes de mise en 
œuvre de la modélisation (définition des espèces cibles, 
validation du paramétrage des modèles en fonction des 
capacités de dispersion déterminées a priori, validation/
discussion des résultats des modélisations, etc.). 

La simulation numérique, une opportunité 
pour tendre vers l’absence de perte nette  
de connectivité

Dans la mesure où les changements d’usage des sols 
sont un facteur prépondérant de l’érosion de la biodi-
versité, la mise en œuvre de stratégies de conservation 
de la biodiversité conjointement aux projets d’aménage-
ment est essentielle pour atteindre l’objectif d’absence 
de perte nette de biodiversité. Restaurer ou renforcer les 
réseaux écologiques à l'aide de mesures compensatoires 
permet d’améliorer la connectivité générale des habitats 
et donc le flux d’espèces et de gènes dans des matrices 
paysagères favorables. Certaines études ont montré que 
l’amélioration des continuités écologiques pouvait ainsi 
compenser à court terme la perte d’habitats et maintenir 
les populations dans un bon état de conservation 2. En 
effet, le renforcement des réseaux écologiques permet 
de lutter contre l'isolement des populations induit par la 
fragmentation des espaces naturels.
Les mesures compensatoires suivent très majoritaire-
ment, dans les pratiques actuelles, une modalité dite 
«à la demande», c'est-à-dire qu’elles sont réalisées au 
cas par cas pour chaque projet (photo X). Largement 
commentés par les observateurs nationaux depuis de 
nombreuses années, ces usages se heurtent à la consi-
dération trop tardive des incidences environnementales 
des projets, ce qui explique en partie le recours quasi 

© S. Tarabon - Ubiquiste 

X�Mesure compensatoire « à la demande » visant à recréer un boisement alluvial, mise en place 
dans le cadre de l’aménagement de la RD45 et du pont sur l’Isère, à Tullins.
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Planification de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » à l’échelle du paysage : quel apport 
de la modélisation des réseaux écologiques à la mise en œuvre des sites naturels de compensation ?

exclusif à l’expertise pour apprécier les fonctionnalités 
écologiques des sites évalués. Les SNC correspondent 
à une modalité de mise en œuvre d'une compensation 
anticipée à une plus large échelle et peuvent être de bons 
candidats pour opérer un changement de pratiques, en 
lien avec la planification de la séquence ERC. Les outils 
de modélisation peuvent permettre d’améliorer les dia-
gnostics écologiques d’un territoire et opérer un travail 
prospectif permettant de mieux construire ces stratégies 
de SNC.

Établir les sites naturels de compensation
pour renforcer les réseaux écologiques : 
vers une amélioration des pratiques
de compensation

En théorie, la mise en place d’un SNC doit être plani-
fiée à l’échelle d’un territoire écologiquement cohé-
rent (tenant compte des processus écologiques et non 
des limites administratives) au sein duquel les unités 
de compensation seront proposées à la vente. Il s’agit 
de son «aire de service», qui devrait donc être définie 
suivant les bénéfices potentiels qu'apportent les gains 
écologiques aux espèces, habitats et fonctions qui s’y 
expriment. Cette notion d’aire de service contribue à 
la reconnaissance d’un principe de proximité fonction-
nelle, plutôt que géographique, pour la localisation des 
mesures compensatoires.
Les opérateurs doivent donc, préalablement à toute opé-
ration, caractériser les composantes écologiques du site 
qu’ils souhaitent faire agréer et identifier sa contribu-
tion aux réseaux écologiques du territoire pour estimer 
les gains de connectivité qu’ils pourraient obtenir. Les 
modèles dynamiques (figure X) contribuent à l’identifi-
cation et la compréhension des réseaux écologiques et à 
l’évaluation de l’apport d’un projet de SNC à la connec-
tivité globale, au sein de son aire de service.  
Sur la base des données d’occupation du sol, des habitats 
naturels, et des éventuelles connaissances sur les popu-
lations d’espèces d’intérêt, les modèles peuvent estimer 
comment les actions écologiques potentielles bénéficie-
ront au fonctionnement des réseaux écologiques. Cette 
approche permet ainsi à l’opérateur de hiérarchiser des 
sites spécifiques et des aménagements écologiques à pré-
voir pour maximiser les bénéfices de ses actions sur la 
connectivité des réseaux d’habitats étudiés.
Lorsqu’ils sont mobilisés à l’échelle d’un SNC et de son 
aire de service, l’intérêt des modèles est encore renforcé 
parce qu’ils permettent de quantifier les gains de connec-
tivité obtenus dans l’ensemble de cette aire. Contraire-
ment à la compensation au «cas par cas», où pertes et 
gains sont évalués séparément et qui repose sur des hypo-
thèses relatives à l’équivalence écologique entre deux 
entités écologiques distinctes, il est ainsi possible de :
• quantifier l'effet global du SNC sur la connectivité des 
réseaux écologiques (figure Ya, b),
• évaluer, pour chaque projet souhaitant acheter des 
unités de compensation, ses effets sur la connectivité de 
ces mêmes réseaux (figure Yc). 
Cette approche d’évaluation itérative élargie à l’aire de 
service présente donc l’avantage de tenir compte des 
effets cumulés de plusieurs projets (figure Yd). 

Y�Processus d'évaluation de la connectivité écologique au sein de l'aire de service 
d'un site naturel de compensation (SNC) au cours des différentes étapes de sa mise en œuvre :
a) avant la mise en œuvre du SNC, l'état initial de la connectivité du réseau dans son aire de 
service est évalué à l'aide d'un ou plusieurs modèles, selon les habitats et les espèces choisis ;
b) les mesures mises en œuvre (SNC) permettent un gain global de connectivité à l'échelle
de l'aire de service (en vert dans le graphique) ;
c) un premier projet (P1) impacte certaines composantes du réseau et minimise le gain global 
par rapport à l’état initial (en rouge dans le graphique). Le bilan à l'échelle de l'aire de service 
reste positif.
d) un second projet (P2) impacte d'autres composantes. Le cumul des incidences de P1 et P2 
est évalué à l'échelle de l'aire de service mais le bilan est toujours positif. Pour chaque projet 
suivant (Pn), les modèles devront être actualisés. Lorsque le gain global atteint sera nul 
(retour à l'état initial), les projets réalisés dans l'aire de service ne seront plus compensables 
par le site naturel de compensation. 

Par ailleurs, la modélisation permettrait également 
d’identifier, sur l’aire de service, les espaces à forte 
contribution pour la connectivité. Ces espaces structu-
rants sont indispensables au maintien de la fonctionna-
lité générale des réseaux écologiques et doivent alors 
être préservés d’éventuelles incidences, au risque de 
rendre l’action de compensation trop peu significative, 
voire inopérante, à l’échelle du paysage. L’opérateur de 
SNC n’a pourtant pas, a priori, de rôle direct à jouer dans 
l’identification des zones à fort enjeu pour l’évitement au 
sein des territoires. Cependant, les résultats de ses opéra-
tions sont nécessairement dépendants du maintien d’un 
niveau de fonctionnalité à cette même échelle. 
Enfin, rappelons que l’opérateur est chargé de gérer ses 
SNC tout au long de leur existence, mais également d’as-
surer le suivi des gains écologiques obtenus. Si celui-ci 
s’est appuyé sur la modélisation des réseaux écologiques 
pour évaluer la contribution de ses sites, il peut égale-
ment actualiser les modèles tout au long de son activité 
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pour suivre plus précisément les effets de ses actions à 
l’échelle du paysage. En parallèle, il se trouve en situa-
tion de documenter les incidences causées par l’aména-
gement du territoire sur ses fonctionnalités écologiques.

La modélisation pour les opérateurs de sites 
naturels de compensation, intérêts et enjeux
pour la préservation de la biodiversité

Dans cet article, nous avons montré comment la modé-
lisation de la connectivité paysagère permet de prédire 
les évolutions des réseaux écologiques à la suite de 
modifications du paysage (qu’elles aient des effets posi-
tifs ou négatifs). Dans l’application de la séquence ERC, 
ces outils de modélisation permettent de quantifier les 
pertes et les gains de connectivité et d’arbitrer en consé-
quence en faveur des opportunités les plus favorables à 
l’atteinte de l’objectif d’absence de perte nette de biodi-
versité. Leur utilisation impose néanmoins des données 
de qualité à l’échelle du paysage, notamment concernant 
l’occupation des sols et nécessite donc une meilleure 
anticipation des processus nécessaires à l’acquisition de 
ces connaissances.
Les outils de modélisation de la connectivité des réseaux 
écologiques constituent une approche plus cohérente 
pour évaluer les objectifs de neutralité entre sites de 
compensation et projets d’aménagement, mais aussi 
pour imaginer l’évolution du rôle de l’opérateur qui, sui-
vant la nécessité de faire agréer les SNC dont il porte 
les projets, devra également s’assurer du maintien des 
bénéfices écologiques obtenus au sein d’une matrice 
paysagère soumise à différentes perturbations. 
En accompagnant la mise en œuvre de SNC, les outils 
de modélisation des réseaux écologiques pourront éga-
lement trouver un public nouveau et être appliqués 
dans un cadre opérationnel favorisant ainsi les rappro-
chements entre la recherche en écologie et l’expertise 
nécessaire aux évaluations environnementales des 
projets, plans et programmes. En généralisant leur uti-
lisation, les parties prenantes pourront alors motiver les 
choix de leurs actions avec un langage commun centré 
sur le fonctionnement des écosystèmes et la préservation 
d’une biodiversité dont le déclin se poursuit. �

Planification de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » à l’échelle du paysage : quel apport  
de la modélisation des réseaux écologiques à la mise en œuvre des sites naturels de compensation ?
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Établir les sites naturels de compensation pour renforcer les réseaux 
écologiques : vers une amélioration des pratiques de compensation
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Les sites naturels de compensation : 
un dispositif de compensation « par l’offre » 
complémentaire de la compensation 
« à la demande » 

La séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) vise 
l’absence de perte nette de biodiversité de projets et 
de plans et programmes soumis à diverses procédures 
au titre du Code de l’environnement. Son application 
concerne aussi bien des impacts sur des habitats, des 
fonctionnalités écologiques ou des espèces.
Ultime étape du triptyque ERC, la compensation inter-
vient lorsque des impacts résiduels significatifs subsistent 
malgré la mise en œuvre rigoureuse des deux premières 
étapes de la séquence. En France, la compensation 
« à la demande » a longtemps été le seul moyen pour 
des aménageurs de répondre à leurs obligations légales 
à compenser. Avec le recul, ce type de compensation 
s’avère néanmoins présenter certaines limites en matière 
d’efficacité et de pérennité (Regnery, 2017). 
En réponse à ces problématiques, la loi pour la recon-
quête de la biodiversité, de la nature et des paysages de 
2016 a introduit dans la législation française le dispositif 
de «compensation par l’offre» avec les «sites naturels de 
compensation» (SNC ; art. L 163-3 du Code de l’envi-
ronnement). Dans celui-ci, les mesures de compensa-

Proposition d’une grille de lecture pour évaluer
la pertinence écologique des projets de site 
naturel de compensation 

La loi pour la biodiversité de 2016 a introduit dans la réglementation française la compensation dite 
« par l’offre » avec la création de sites naturels de compensation (SNC). La procédure d’agrément 
associée et les premiers retours d’expérience mettent en avant le besoin d’un cadre méthodologique 
transparent pour élaborer et évaluer les projets. C’est dans ce contexte que les auteurs de cet article 
ont élaboré une feuille de route organisée autour de critères partagés permettant d’appuyer 
l’élaboration de projets de SNC pertinents sur le plan écologique. La méthodologie fait actuellement 
l’objet de tests auprès d’opérateurs de compensation sur un échantillon de projets plus important. 

tion (MC) sont effectivement réalisées en anticipation 
d’impacts par des opérateurs publics ou privés disposant 
de moyens financiers et de compétences techniques 
adéquats. Les SNC offrent notamment la possibilité de 
réduire les incertitudes de gain écologique, d’augmen-
ter l’ampleur des MC grâce à leur mutualisation au sein 
d’un même site et d’améliorer leur suivi par un opérateur 
unique. La plus-value écologique générée est traduite 
sous la forme d’unités de compensation (UC) pour être 
vendues auprès de maitres d’ouvrages (MO) impactant, 
au sein d’une aire de service  donnée 1, des composantes 
de biodiversité (CB) similaires (selon le principe d’équi-
valence écologique). La pertinence d’une compensa-
tion via l’achat d’UC est évaluée au cas par cas par les 
services déconcentrés de l’État en fonction des impacts 
résiduels, des gains sur le SNC et de sa proximité fonc-
tionnelle avec le site impacté. Suite à l’acquisition du 
nombre d’UC requis, un MO s’acquitte de sa «dette éco-
logique» mais reste responsable devant la loi de l’effica-
cité des MC et de la pérennité du gain écologique (Com-
missariat général au développement durable, 2017 ; voir 
aussi l'article introductif de Aubry et al., pages 4-9 dans 
ce même numéro). 

1. Zone géographique au sein de laquelle des UC peuvent être 
échangées entre un opérateur de SNC et un aménageur.
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Sites naturels de compensation :  
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La réalisation d’un projet de SNC et la vente d’UC néces-
site au préalable la constitution d’un dossier de demande 
d’agrément dont la composition est définie par l’arrêté 
du 10 avril 2017 2. Si au terme de l’évaluation du dossier 
le projet est jugé pertinent, un agrément est délivré par 
les services de l’État (figure X). 
Le développement de SNC économiquement viables 
et pertinents sur le plan écologique constitue un enjeu 
majeur aussi bien pour les porteurs de SNC que pour les 
services de l’État. La question des critères utilisés lors de 
leur évaluation y est donc centrale.

Les trois piliers d’un projet de SNC pertinent : 
économique, planification territoriale, écologique

La pertinence d’un projet de SNC s’articule autour de 
trois principaux «piliers» (Bunn et al., 2013 ; Van Teef-
felen et al., 2014) : 
• un pilier « économique » reposant sur les capacités 
financières de l’opérateur à sécuriser du foncier et mettre 
en œuvre des MC de façon pérenne, le modèle écono-
mique du projet, la nature et le volume des UC propo-
sées, les bénéficiaires potentiels, etc. ;
• un pilier « planification territoriale » prenant en 
compte d’éventuelles synergies et l’intégration du pro-
jet dans des documents de planification du territoire 
(SRADDET 3, SCoT 4, PLU(i) 5, TVB 6 …), des plans et pro-
grammes locaux de préservation de la biodiversité, son 
acceptation sociale, les éventuels conflits d’usage occa-
sionnés, etc. ;
• un pilier «écologique» organisé autour d’une stratégie 
de gain écologique et d’un ou plusieurs sites d’accueil 
de la compensation.
La délimitation de l’aire de service, qui n’est pas abordée 
dans nos travaux, se trouve quant à elle à la croisée de 
ces trois piliers puisqu’elle tient compte de considéra-
tions à la fois économiques (ex. : zones de dynamisme 
économique), écologiques (ex. : continuités écolo-

Proposition d’une grille de lecture pour évaluer 
la pertinence écologique des projets de site naturel de compensation 

giques, bassin versant) et de planification territoriale (ex. : 
acceptation sociale) (voir l'article de Latune et Aubry, 
pages16-31 dans ce même numéro). 
Ces trois piliers sont étroitement imbriqués de telle sorte 
qu’un projet pertinent ne saurait faire l’économie de l’un 
d’entre eux sans remettre en question sa viabilité (écono-
mique et/ou écologique). Nos travaux ne portant que sur 
le pilier écologique, nous ne présentons donc ici qu’une 
partie des éléments permettant de répondre aux enjeux 
de la procédure d’agrément.

Définir la « pertinence écologique » 
d’un projet de site naturel de compensation 

L’expérience américaine est particulièrement intéres-
sante en ce qui concerne l’évaluation et l’approbation 
de banques de compensation 7. La Guidance for the Esta-
blishment, Use, and Operation of Conservation Banks 
(United States Fish and Wildlife Service, 2003) souligne 
que « la meilleure façon de justifier l’approbation d’une 
banque de compensation est d’évaluer si celle-ci rem-
plit l’ensemble des besoins de conservation des espèces 
que la banque entend cibler». Ce document, réactualisé 
en 2016 (United States Fish and Wildlife Service, 2016), 
met notamment en lumière l’importance de la connais-
sance des cibles du projet ainsi que de leurs besoins de 
conservation, d’analyser la pertinence des mesures de 

2. Arrêté du 10 avril 2017 fixant la composition du dossier 
de demande d'agrément d'un site naturel de compensation prévu 
à l'article D. 163-3 du code de l'environnement
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034438535)
3. Schémas régionaux d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires.
4. Schémas de cohérence territoriale.
5. Plan local d'urbanisme.
6. Trame verte et bleue.
7. Les banques de compensation sont l’équivalent français des sites
naturels de compensation. 

X�Procédure d'agrément « Site naturel de compensation » (d’après le Commissariat général au développement durable, 2017).
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quels freins et perspectives ?

Proposition d’une grille de lecture pour évaluer 
la pertinence écologique des projets de site naturel de compensation

restauration 8 proposées et des caractéristiques du site 
sélectionné pour répondre aux objectifs du projet, de 
s’assurer de la bonne gestion des menaces pesant sur 
la réussite des opérations et d’identifier les potentialités 
de développement de fonctionnalités écologiques sur le 
territoire.
La pertinence écologique d’un projet de SNC s’aborde 
par conséquent au regard de deux éléments centraux :
• la stratégie de gain écologique du projet qui regroupe 
ses cibles, ses objectifs, les critères de performances rete-
nus, les MC prévues, les méthodologies d’évaluation de 
l’état initial, de suivi, de calcul du gain écologique et les 
mesures de gestion envisagées ;
• la localisation du projet dont découlent les caractéris-
tiques intrinsèques du site ainsi que le contexte paysager 
particulier dans lequel il s’insère.
Tout l’enjeu de l’élaboration ou de l’approbation d’un 
SNC consistera à déterminer si la stratégie de gain éco-
logique envisagée et la localisation du site de compen-
sation apportent effectivement une réponse satisfaisante 
compte tenu de la biodiversité ciblée et des objectifs de 
gains écologiques du projet. 
Sur la base de ces éléments, nous proposons d’articuler la 
notion de «pertinence écologique d’un projet de SNC» 
autour de quatre composantes principales et de consi-
dérer qu’un SNC est écologiquement pertinent lorsque 
(1) sa stratégie de gain écologique se base sur des objec-
tifs acceptables et que les mesures d’action et de suivi 
pour les atteindre sont réalistes et opérationnelles. Cette 
stratégie doit être cohérente avec (2) les caractéristiques 
intrinsèques du site d’accueil et (3) le contexte paysager 
dans lequel s’insère le SNC. Enfin, il doit respecter (4) les 
principes réglementaires de la compensation, ce qui 
constitue en définitive le fil rouge de tout projet. Cette 
définition peut a priori s’étendre à tout projet de com-
pensation, y compris à la demande. De cette définition 
découle le tableauX dont les critères seront précisés tout 
au long de l’article.

8. Pour éviter les répétitions nous regrouperons sous le terme 
« restauration », toute mesure d’ingénierie écologique conduisant 
à la réalisation d’un gain écologique (création, restauration/
réhabilitation, préservation, évolution des modes de gestion).

Critères d’évaluation de la pertinence  écologique
d’un projet de site naturel de compensation

La stratégie de gain écologique du projet
est-elle cohérente et pertinente ?

Afin d’évaluer la pertinence écologique d’un SNC, il 
convient d’identifier en premier lieu ce qui constitue le 
cœur de projet. Pour cela, les composantes de biodiver-
sité (CB) ciblées par les opérations de restauration (habi-
tats, fonctionnalités écologiques, espèces et/ou cortèges 
d’espèces), les objectifs généraux du projet ainsi que les 
critères de performance nécessaires à l’évaluation du 
succès des MC tout au long du projet (indicateurs, résul-
tats attendus, magnitude de l’effet, échéances) doivent 
être clairement définis (Gann et al., 2019). Ces trois élé-
ments clefs permettent à l’opérateur et au régulateur de 
s’accorder sur la nature et les enjeux du SNC, d’évaluer 
la pertinence du projet au regard de ses cibles et de ses 
objectifs, et de cerner le contour des futures UC propo-
sées à la vente. 
Un projet de SNC est écologiquement souhaitable 
lorsqu’il participe au maintien voire à l’amélioration d’un 
état de conservation favorable de CB impactées dans le 
futur. Les cibles qui figurent dans l’offre du SNC (les 
UC) doivent donc être adaptées aux enjeux écologiques 
rencontrés sur le territoire. Afin d’apprécier l’acceptabi-
lité d’un SNC, on pourra vérifier que celui-ci répond à 
un besoin de compensation local compatible avec les 
attentes et les pratiques des services instructeurs locaux 
(notamment en matière de proximité fonctionnelle). Le 
niveau d’enjeu écologique associé aux CB ciblées (rareté, 
vulnérabilité, maturité, etc.) ainsi que les connaissances 
scientifiques disponibles sur leurs besoins écologiques 

© S. Tarabon / Ubiquiste 

X�La stratégie de gain écologique d’un projet de site naturel de compensation
repose sur des cibles et des objectifs écologiques clairement établis.
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Proposition d’une grille de lecture pour évaluer 
la pertinence écologique des projets de site naturel de compensation 

X�Synthèse des critères de pertinence écologique retenus 
(* ajout par rapport à la version 1 de la grille d’évaluation ; Aubry et al., 2020).

Composantes principales Sous-composantes Composantes principales

I. STRATEGIE 
DE GAIN ÉCOLOGIQUE
La stratégie de gain 

écologique repose-t-elle 
sur des objectifs 

acceptables ainsi que sur 
des mesures d’action et 

de suivi réalistes
et opérationnelles ?

I.A. Cœur de projet clair
I.A.1 Composantes de biodiversités ciblées

I.A.2 Objectifs généraux du SNC
I.A.3 Indicateurs de performance écologique retenus

I.B. Projet souhaitable/acceptable

I.B.1 Besoin compensatoire local identifié
I.B.2a Niveau de patrimonialité des habitats ciblés

I.B.2b Niveau de patrimonialité des espèces ciblées
I.B.3 Connaissance de l’écologie des CB ciblées

I.B.4 Influence du changement climatique

I.C. Projet cohérent et faisable

I.C.1 MC détaillées et cohérentes 
par rapport aux cibles et objectifs du projet

I.C.2 Faisabilité technique des MC
I.C.3 Incertitudes techniques et temporelles des MC

I.D. Méthodologies 
d’évaluations pertinentes

I.D.1a Méthodologie d’évaluation de l'état initial
I.D.1b Transposition méthodologie 

sur sites impactés
I.D.2a Méthodologie de suivi

I.D.2b Transposition méthodologie 
sur sites impactés

I.D.3a Méthodologie d’évaluation 
des gains et de l’équivalence écologique

I.D.3b Transposition méthodologie 
sur sites impactés

I.D.4 Sites témoins/données de référence

I.E. Mesures de gestion 
du site adaptées

I.E.1 Respect de l'indigénat
I.E.2 Entretien de la qualité du site 

et gestion des pressions
I.E.3 Niveau d'intervention post-travaux requis

II. LOCALISATION - 
CARACTERISTIQUES 

INTRINSEQUES
La stratégie de gain 
écologique est-elle 
mise en œuvre sur 
un site présentant 

des caractéristiques 
écologiques intéressantes 

pour la création du gain 
écologique souhaité ?

II.A. Potentiel de gain écologique 
sur site intéressant

II.A.0 Caractéristiques pédo-hydro-climatiques*
II.A.1 État de conservation du site

II.A.2  Dynamique/trajectoire écologique du site
II.A.3a Surface et viabilité fonctionnelle des habitats

II.A.3b Unité fonctionnelle du SNC
II.A.3c Surface permettant la réalisation 

du cycle biologique des espèces

II.B. Menaces et sources 
de pressions internes 

sous contrôle ou limitées

II.B.1 Menaces et sources 
de pressions anthropiques

II.B.2 Menaces et sources de pressions biologiques
II.B.3 Menaces et sources de pressions naturelles

I.C. Risque de perturbation 
de la biodiversité à enjeu 

pris en compte

II.C.1 Impact du projet sur la biodiversité 
à enjeu présente sur le site

III. LOCALISATION - 
CONTEXTE PAYSAGER

La stratégie de gain 
écologique est-elle 

mise en œuvre dans 
un contexte paysager 
d’insertion favorable 

à la création 
du gain écologique 

souhaité ? 

III.A1. Potentiel écologique 
de l’aire d’accueil favorable

III.A.1a Potentiel écologique (habitats)
III.A.1b Potentiel écologique (espèces)

III.A2. Relation aux réservoirs 
écologiques favorable

III.A.2a Nature et Pérennité 
des réservoirs écologiques

III.A.2b  Connectivité SNC – Réservoirs

III.B. Menaces et sources 
de pressions externes 

sous contrôle ou limitées

III.B.1 Menaces et sources 
de pressions anthropiques

III.B.2 Menaces et sources de pressions biologiques
III.B.3 Menaces et sources de pressions naturelles

III.B.4 Risque d'isolement du SNC

III.C. Risque de perturbation 
de l'aire d'accueil pris en compte III.C.1 Perturbation de l'aire d'accueil

IV. BILAN – PRINCIPES 
DE LA COMPENSATION

Le projet de SNC 
respecte-t-il les principes 

de la compensation ? 

IV.A. Additionnalité vérifiée IV.A.1 Additionnalité administrative
IV.A.2 Additionnalité écologique

IV.B. Efficacité probable IV.B.1 Efficacité des MC

IV.C. Pérennité assurée IV.C.1 Pérennité de la maitrise foncière
IV.C.2 Pérennité de la gestion du site

Abréviations 
SNC –  Site naturel de compensation ; MC – Mesure compensatoire ; CB – Composante de biodiversité (habitats, espèces, fonctionnalités).
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et l’influence du changement climatique sur celles-ci 
pourront également venir étayer l’acceptabilité du projet. 
À ce stade, on vérifiera que le dispositif SNC constitue 
bien une solution adaptée pour préserver les CB ciblées. 
Ces critères ont pour but d’anticiper de futures probléma-
tiques d’efficacité, de viabilité économique et d’accep-
tation sociale. En fonction du niveau d’enjeu rencontré, 
des garanties techniques et financières supplémentaires 
pourraient être demandées.
Un opérateur de SNC doit être en capacité de démon-
trer la faisabilité de son projet et la cohérence des MC 
proposées pour répondre aux exigences écologiques des 
CB ciblées. Pour cela, il est essentiel que les opérations 
de restauration envisagées soient suffisamment détail-
lées (nature, cibles, objectifs, calendrier…). La faisabilité 
technique des MC pourra notamment s’estimer au regard 
de leur nature et des retours d’expériences disponibles 
(ex. : dans la littérature scientifique, bases de données) ou 
encore des capacités techniques de l’opérateur. Le niveau 
d’incertitude technique et temporelle doit également 
être pris en compte afin d’écarter les projets trop risqués 
(Maron et al., 2012 ; Pilgrim et al., 2013). Des projets ris-
qués mais appuyés par des expérimentations scientifiques 
pourraient toutefois s’envisager afin de ne pas fermer la 
porte à des projets innovants et de grande ampleur.
Pour justifier d’un gain écologique, la réalisation d’un 
état initial sur les composantes écologiques clefs (carac-
téristiques physiques du milieu, composition en espèces, 
fonctionnalités, etc.) tout comme la proposition d’outils 
et d’indicateurs permettant de suivre leur évolution au 
fil du temps est indispensable (Gann et al., 2019). Pour 
cela, les méthodologies, les protocoles et les métriques 
employées doivent être robustes, transparents et mobi-
lisables aussi bien sur le SNC que sur les futurs sites 
impactés. Il est ainsi possible de calculer l’équivalence 
écologique et de proposer l’achat du nombre d’UC adé-
quat en comparant les pertes et les gains de façon simi-
laire. Le recours à des sites témoins ou à des données de 
références, via des partenariats auprès d’Observatoires 
de la biodiversité par exemple, offrent la possibilité de 
contextualiser et de justifier le gain réellement généré sur 
le SNC par comparaison à des états références (ex. : pla-
cettes laissées en libre évolution vs placettes avec MC, 
SCOR 9 vs SNC, etc.).
Des opérations d’ingénierie écologique entraînent géné-
ralement l’introduction de matériel vivant. Pour assurer 
la pertinence du projet, l’origine génétique et géogra-
phique des espèces doit être adaptée au site d’accueil 
et respecter les autorisations de déplacement ou d’intro-
duction d’individus le cas échéant (Gann et al., 2019). 
Des mesures d’entretien et de gestion des pressions 
adaptées et adaptatives répondant aux enjeux auxquels 
est confronté le site sont également nécessaires. Ces 
mesures ont pour objectif de limiter voire d’éliminer les 
éventuelles menaces et sources de pressions s’exerçant 
au sein et sur le SNC, d’assurer le maintien de sa qualité 
au cours du temps et de préserver l’éventuelle biodiver-
sité à enjeu présente sur site durant les travaux. L’éva-
luation du niveau d’intervention requis une fois le gros 
des travaux réalisés pour maintenir l’écosystème restauré 
dans la trajectoire recherchée permet quant à lui d’esti-
mer la pérennité du projet et son niveau de dépendance 
vis-à-vis d’acteurs et d’interventions extérieurs. 

Proposition d’une grille de lecture pour évaluer 
la pertinence écologique des projets de site naturel de compensation

9. Site correspondant à l’objectif de restauration 
(ex. : milieu de référence en bon état de conservation).

Si à ce stade la stratégie de gain écologique du projet est 
jugée claire, cohérente, souhaitable, faisable et opéra-
tionnelle, il convient ensuite de déterminer si le ou les 
site(s) de compensation sélectionné(s) sont propices à sa 
mise en œuvre. 

Les caractéristiques intrinsèques du site 
d’accueil sont-elles propices à la réalisation 
de la stratégie de gain écologique du projet ?

Pour qu’un projet de SNC soit écologiquement perti-
nent, celui-ci doit être réalisé en priorité sur des sites 
dont les caractéristiques pédo-hydro-climatiques, l’état 
de conservation, la trajectoire, la dynamique et la sur-
face sont propices à la création d’un gain écologique 
et adaptés à la stratégie de gain désirée (Gann et al., 
2019). Que le projet consiste en de la restauration/réha-
bilitation ou en de la création, on pourra notamment 
se questionner sur l’état de conservation des habitats 
du site d’accueil et sur la réversibilité des dégradations 
observées.
Afin que les opérations de restauration soient viables, 
celle-ci doivent être mise en œuvre sur une surface suf-
fisamment importante qui varie en fonction des milieux 
considérés. La configuration du SNC est également 
importante puisqu’elle conditionne en partie la quantité 
d’habitat exploitable par les espèces présentes sur le site : 
un SNC pourra être d’un seul tenant, constitué de mul-
tisites indépendants ou reliés les uns aux autres par des 
continuités écologiques. Dans le but de garantir la viabi-
lité écologique du projet, on pourra privilégier des sites 
possédant une surface d’habitats permettant aux espèces 
ciblées d’accomplir l’ensemble de leur cycle biologique. 
Lorsque la seule surface du SNC sera insuffisante, celui-
ci devra impérativement s’inscrire dans un réseau d’habi-
tats atteignable plus vaste. Ces critères supposent une 
bonne connaissance des besoins et des capacités de dis-
persion des espèces ciblées.
La prise en compte des menaces et des sources de 
pressions s’exerçant au sein du SNC a une importance 
majeure. Celles-ci peuvent être de nature anthropique 
(infrastructures linéaires de transport, zones d’activités, 
engins motorisés, etc.), biologique (espèces exotiques 
envahissantes, prédateurs, maladies, etc.) ou naturelle 
(cours d’eau, topographie, etc.). Elles sont suscep-
tibles d’impacter la qualité de l’habitat et la quiétude 
des espèces ciblées, d’induire des compétitions pour 
les ressources, d’engendrer de la surmortalité, etc. En 
fonction de leur nature et des CB ciblées par les MC, 
leur impact pourra être plus ou moins significatif pour 
la réussite du projet et nécessiter des mesures de gestion 
adaptées. 
L’impact des opérations de restauration sur la biodiversité 
à enjeu initialement présente sur le site doit aussi être 
pris en compte afin de ne pas nuire au maintien de son 
bon état de conservation. Le cas échant, des mesures de 
préservation sont à prévoir avant le début des travaux 
tout comme les éventuelles autorisations administratives 
nécessaires.
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Le contexte paysager est-il favorable
à la réalisation de la stratégie de gain écologique ?

Un SNC devrait se situer au sein d’un contexte paysager 
ayant un potentiel écologique favorable où les cortèges 
d’espèces et les milieux ciblés sont naturellement pré-
sents (United States Fish and Wildlife Service, 2003 ; 
Lewis et al., 2017). Dans cette situation, des épisodes de 
dispersion spontanée sont plus probables et les condi-
tions biotiques et abiotiques plus susceptibles d’être 
réunies pour accueillir et permettre le développement 
de CB ciblées au sein du SNC. Lorsque ce potentiel éco-
logique est défavorable, des migrations assistées ou des 
translocations d’espèces peuvent venir appuyer le recou-
vrement de certaines CB. Toutefois, la viabilité et l’inté-
gration paysagère de telles opérations devraient toujours 
être rigoureusement démontrées.

Pour s’assurer de la pérennité de ce potentiel écologique, 
on pourra tenir compte de la nature, du nombre ainsi que 
du niveau de protection des réservoirs de biodiversité 
alentours (ex. : zone Natura 2000, ZNIEFF 10, etc.). Des 
habitats « sources de biodiversité » en nombre impor-
tant, peu sous pressions et ayant un niveau de protection 
élevé apportent des garanties supplémentaires quant à 
la viabilité du SNC et à son inscription au sein d’une 
unité fonctionnelle durable. La seule proximité géogra-
phique du SNC vis-à-vis de ces réservoirs de biodiversité 
est toutefois insuffisante pour juger du potentiel écolo-
gique du site. Elle devra ainsi être complétée d’une étude 
de la connectivité du SNC avec ces réservoirs. Celle-ci 
étant espèce-dépendante, il conviendra de connaitre les 
besoins en habitats et les capacités de dispersion des 
espèces ciblées (éventuellement par guilde ou espèces 
modèles) afin d’être en mesure de démontrer que des 
flux d’individus sont possibles au sein de l’unité paysa-
gère dans laquelle s’inscrit le projet (Bergès et al., 2019). 
Les graphes paysagers ou les modèles TerrOïko dévelop-
pés ces dernières années pourraient être employés à ce 
dessein (voir l'article de Padilla et al., pages 56-61 dans 
ce même numéro).

De plus, un projet de SNC écologiquement pertinent 
tient compte des menaces et des sources de pressions 
s’exerçant en dehors du SNC de façon directe ou indi-
recte. Celles-ci peuvent impacter :

• l’emprise du SNC en dégradant la qualité du milieu 
restauré et en perturbant les espèces qu’il abrite ;

• les éléments de trame verte et bleue connectant le 
SNC aux réservoirs de biodiversité qui l’environnent et 
ainsi fragiliser la connectivité et la viabilité du SNC ;

• les réservoirs de biodiversité dont peut dépendre le 
SNC pour assurer sa viabilité fonctionnelle.

En fonction de leur nature et des CB ciblées, leur impact 
pourra être plus ou moins significatif. Pour garantir la 
réussite du projet et la pérennité du gain écologique, 
elles devront, lorsque significatives, être éliminées ou 
gardées suffisamment sous contrôle (ex. : zone tampon, 
passage à faune, etc.).

Enfin, on s’assurera que le projet de SNC ne perturbe pas 
l’intégrité écologique de l’aire paysagère dans laquelle il 
s’implante. Pour cela, des études et des mesures gestion 
garantissant que le projet ne contribue pas à la dégrada-
tion des écosystèmes alentours devraient être attendues. 10. Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique.

Par exemple, si des enjeux de dissémination d’espèces 
exotiques envahissantes, de modification de dynamiques 
d’écoulement et d’érosion de berge, de ruptures de 
continuités écologiques, etc. sont identifiés.

Les principes réglementaires de la compensation 
sont-ils respectés ? 

Au terme de l’évaluation des trois précédentes compo-
santes, les opérateurs et les régulateurs devraient dispo-
ser d’un certain nombre d’informations leur permettant 
de vérifier que le projet de SNC respecte bien les prin-
cipes de la compensation. À ce stade, ils devraient être 
en mesure de se prononcer sur le bon respect des prin-
cipes d’additionnalité administrative et écologique, de 
la pérennité de la maitrise foncière et de la gestion du 
site, et d’estimer la probabilité d’efficacité des mesures 
de compensation entreprises. Les principes de propor-
tionnalité et d’équivalence écologique ne pourront quant 
à eux être évalués qu’au regard des futurs projets d’amé-
nagements qui feront appel aux UC du SNC. Ils sortent 
donc du cadre de cette évaluation.

Une grille d’évaluation pour évaluer 
la pertinence écologique de projets 
de sites naturels de compensation

Pour rendre plus opérationnelle l’utilisation de cette 
méthodologie, nous avons regroupé l’ensemble des 
précédents critères au sein d’une grille d’évaluation 
de projet (tableau Y). Pour chacun d’entre eux, quatre 
modalités de réponse possibles reliées à des situations 
« favorables », « favorables avec vigilance », « défavo-
rables/danger » et « données non disponibles » ont été 
définies. En fonction des modalités obtenues, l’évalua-
tion permet de caractériser les enjeux et les risques asso-
ciés au projet, d’identifier les informations manquantes 
et d’élaborer des recommandations, le tout dans une 
démarche de dialogue et de co-construction. Une illus-
tration plus précise de la démarche et des modalités de 
réponse de chacun des critères de la grille sont consul-
tables dans un rapport accessible en ligne (Aubry et al., 
2020) qui sera prochainement mis à jour.

À la suite de l’évaluation, plusieurs situations sont 
possibles : 

• la stratégie de gain écologique n’est pas jugée perti-
nente (au moins l’un des critères est jugé défavorable). En 
fonction du critère concerné, on pourra alors attendre de 
l’opérateur qu’il précise, justifie ou modifie son projet en 
lui indiquant les points de vigilance à lever ; 

• la stratégie de gain écologique est pertinente mais 
jugée non adaptée aux caractéristiques du site sélec-
tionné et/ou au contexte paysager dans lequel il s’inscrit. 
Dans ce cas, on pourra questionner la pertinence du site 
retenu, envisager la réalisation du projet sur un site plus 
propice ou bien revoir en conséquence la stratégie de 
gain écologique ; 

• le projet ne respecte pas ou de trop grandes incer-
titudes subsistent quant au respect des principes de la 
compensation. Des précisions ou des garanties supplé-
mentaires seront nécessaires pour recevoir l’agrément.
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Y�Illustration de l’articulation de la grille d’évaluation pour le premier critère (extrait).  
En vert : modalité « favorable » (F) ; en orange : modalité « favorable avec vigilance » (V) ; en rouge : modalité « défavorable/danger » (D) ;  
en gris : modalité « sans données » (NA).

Critère de pertinence 
écologique Sous-composantes Notation Indicateurs (exemple)

I.A.1 Quelles sont 
les composantes 

de biodiversité (CB) 
cibles des mesures 
de compensation 

(habitats, espèces, 
fonctionnalités) ?

Cible = ce que l'on 
cherche à obtenir 

à l'état final.

Certaines CB peuvent 
être non modifiées 

--> préservation

1. L'ENSEMBLE des habitats ciblés sont clairement 
identifiables  

ET 
2.  Les habitats ciblés sont associés à un 

nombre « satisfaisant » de fonctionnalités 
et d'espèces bénéficiaires

F

Code EUNIS (> = niveau 3) et/ou Corine Biotope  
et/ou description précise associé à chacun  

des habitats cibles du projet 
(P/A) --> 100 % surface.

Cortèges ou espèces cibles mentionnées 
pour chacun des habitats ciblés (P/A).

Fonctionnalités cibles mentionnées
pour chacun des habitats ciblés (P/A).

1. L'ENSEMBLE des habitats ciblés sont clairement 
identifiables  

ET 
2.  Les habitats ciblés sont associés à un 

nombre « insatisfaisant » de fonctionnalités 
et d'espèces bénéficiaires

V1

Code EUNIS (> = niveau 3) et/ou Corine Biotope 
 et/ou description précise associé à chacun  

des habitats cibles du projet  --> 100% surface.
Cortèges ou espèces cibles mentionnées 
pour certains des habitats ciblés (P/A).

Fonctionnalités cibles mentionnées  
pour certains des habitats ciblés (P/A).

1. Les habitats ciblés sont EN PARTIE identifiables  
ET 

2a. Les habitats ciblés sont associés à un 
nombre « satisfaisant » de fonctionnalités 

et d'espèces bénéficiaires
OU

2b. Les habitats ciblés sont associés  
à un nombre « insatisfaisant »  

de fonctionnalités et d'espèces bénéficiaires

V2

Code EUNIS (> = niveau 3) et/ou Corine Biotope 
et/ou description précise associé à certains des 

habitats cibles du projet (P/A) --> < 100 % surface.
Cortèges ou espèces cibles mentionnées pour 
certains OU aucun des habitats ciblés (P/A).

Fonctionnalités cibles mentionnées  
pour certains OU aucun des habitats ciblés (P/A).

1. Les habitats ciblés NE SONT PAS suffisamment 
décrits pour être identifiables  

ET 
2a. Les habitats ciblés sont associés à un 
nombre « satisfaisant » de fonctionnalités 

et d'espèces bénéficiaires 
OU

2b. Les habitats ciblés sont associés  
à un nombre « insatisfaisant »  

de fonctionnalités et d'espèces bénéficiaires

D

Code EUNIS (>= niveau 3) et/ou Corine Biotope 
et/ou description précise associé à aucun des 
habitats cibles du projet (P/A) --> 0 % surface.

Cortèges ou espèces cibles mentionnées  
pour certains OU aucun des habitats ciblés (P/A).

Fonctionnalités cibles mentionnées  
pour certains OU aucun des habitats ciblés (P/A)

Données non disponibles NA

Objectifs

Indispensable pour : 

• Identifier la composition potentielle des unités de compensation proposées ; 
• Estimer le niveau d’enjeu associé au projet (rareté, vulnérabilité des composantes de biodiversité, faisabilité et incertitudes 

liées aux mesures compenatoires et aux composantes de biodiversité) ;
• Évaluer la cohérence et la probabilité d’efficacité des mesures au regard de ces cibles et des critères de la grille 

(connaissance des besoins biologiques des composantes de biodiversité, conditions pédo-hydro-climatique nécessaires,  
surface adéquate, connectivité à un réseau d’habitats supplémentaire,type de menaces pouvant impacter ce type de composantes  
de biodiversité…)

Remarques 

• Des incertitudes  entourent  toujours la trajectoire de restauration des milieux et le retour d’espèces cibles.
• Ne dois pas fermer la porte à de nouvelles opportunités rencontrées au cours de la restauration (adaptation du projet).
• Dans la mesure du possible on attend au moins la description d’habitats types (ex : prairie humide) associée à des cortèges cibles 

et des fonctionnalités.
• Le calcul de l’équivalence écologique se fait au cas par cas en fonction des résultats du site naturel de compensation.

Des critères « favorable avec vigilance» ou «défavorable/
danger» ne se veulent pas être une sentence «couperet»,
mais plutôt une mise en garde concernant de potentiels 
points de vigilance à lever. Dans ces situations, des infor-
mations et des justifications supplémentaires pourront 
être requises. Si les précisions apportées démontrent 

que les éléments identifiés ne remettent pas en cause la 
réussite et l’intérêt du projet, alors le régulateur pourra 
envisager de délivrer l’agrément SNC (après prise en 
considération des aspects économiques et de planifica-
tion territorial du projet). Dans le cas contraire, celui-ci 
pourra être refusé (figure Y).
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Conclusion
Ce travail propose une feuille de route et des critères 
qualitatifs permettant d’appuyer l’élaboration et l’éva-
luation de projets de SNC écologiquement pertinents et 
susceptibles de répondre à l’objectif de non-perte nette
de biodiversité fixé par la réglementation. Il pourra consti-
tuer un pas supplémentaire pour préciser les exigences 
écologiques attendues lors de l’élaboration de projets de 
compensation et contribuer au dialogue entre services ins-
tructeurs et porteurs de projet. Cette méthodologie pourra 
venir compléter une analyse des enjeux économiques et 
de planification territoriale conduite par ailleurs.
Suite à une première version de grille d’évaluation pro-
posée dans Aubry et al. (2020), une seconde version 
consolidée fait actuellement l’objet de tests auprès 
d’opérateurs de compensation sur un échantillon de 
projets plus important (SNC et projets de compensation 
à la demande). Ces travaux permettront de vérifier l’opé-
rationnalité de la méthodologie au regard de la diversité 
des projets de compensation rencontrés. �

Y�Arbre de décision simplifié pour l’évaluation de la pertinence écologique de projets  
de sites naturels de compensation (SNC).
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Avantages et limites théoriques 
des modes d’organisation 
de la compensation  

Avec l’adoption de la loi pour la reconquête de la biodi-
versité, de la nature et des paysages de 2016, les mesures 
compensatoires peuvent désormais être mises en œuvre 
au sein de sites naturels de compensation (SNC) gérés 
par un opérateur tiers de compensation. Ainsi, en com-
plément ou à la place des mesures réalisées «au cas par
cas», il est désormais possible pour les porteurs de pro-
jets de s’acquitter de leurs obligations de compensation 
auprès d’opérateurs de SNC. 
Cette nouvelle modalité de compensation, également 
nommée compensation « par l’offre », permettrait en 
théorie d’améliorer certaines pratiques actuelles menées 
« au cas par cas » qui fragilisent, selon de nombreux 
observateurs, l’atteinte des objectifs d’absence de perte 
nette de biodiversité poursuivie par la séquence Éviter-
Réduire-Compenser (ERC). En effet, du fait de la mutua-
lisation et de l’anticipation des mesures compensatoires, 
les SNC permettraient de mieux repositionner les actions 
écologiques dans des dynamiques territoriales et des 
échelles spatio-temporelles plus larges et mieux adap-
tées aux enjeux écologiques. Toutefois, dans la pratique, 
la mise en œuvre des SNC en France pose aujourd’hui de 
nombreuses questions aussi bien sur le plan écologique 
qu’économique. 

Dès lors, il serait possible d’imaginer une complémenta-
rité entre ces différentes modalités de compensation afin 
d’adapter et d’organiser au mieux la stratégie compensa-
toire à l’échelle des territoires. Il est toutefois nécessaire 
d’évaluer les déterminants de cette complémentarité en 
comparant les avantages et les limites supposés de ces 
deux modalités de compensation.

Quel compromis trouver entre pertinence 
écologique et efficacité économique pour 
organiser la compensation écologique ?
Analyse des sites naturels de compensation en France

Dans cet article, les auteurs proposent une évaluation des différents modes d’organisation 
de la compensation en croisant les avantages théoriques des sites naturels de compensation (SNC) 
aux premiers résultats empiriques des expériences mises en œuvre en France. 
L’objectif est de discuter des avantages potentiels et des limites concrètes du dispositif des SNC 
par rapport aux compensations « classiques » menées au cas par cas, à la fois sur le plan écologique
 et économique. À l’issue de cette analyse, les auteurs proposent de dépasser le cadre des SNC 
pour porter un regard plus large sur le futur envisageable des politiques de conservation
de la biodiversité.

Dans cette perspective, nous présentons dans le 
tableau X une synthèse comparative des avantages et 
des limites théoriques de la mise en œuvre des SNC et 
des dispositifs de compensation «au cas par cas». Nous
proposons de comparer ces deux approches au travers 
des différents critères et objectifs visés dans les politiques 
d’absence de perte nette de biodiversité (Quétier et al., 
2014). De manière générale, nous considérons que les 
compensations peuvent être mises en œuvre soit par 
l’acquisition de sites soit par le conventionnement avec 
des propriétaires ou des gestionnaires de sites. 
Face à ces analyses théoriques, nous proposons dans la 
deuxième partie de l’article de mettre en perspective les 
avantages supposés des SNC avec les premiers retours 
d’expérience de la seule opération en cours en France. 

Les sites naturels de compensation
dans la pratique : retours d’expérience 
de l’opération Cossure

L’opération Cossure, portée par CDC Biodiversité (filiale 
de la Caisse des dépôts), représente la première, et la 
seule à ce jour, opération de SNC mise en œuvre en 
France et qui est aujourd’hui agréée 1. Il convient de 
noter que cette opération, lancée en 2010, a constitué 
une expérimentation jusqu’à son agrément en avril 2020. 
En dépit de ce contexte expérimental, il apparaît per-
tinent de questionner la mise en œuvre de ce SNC au 
regard des critères réglementaires exposés précédem-
ment, cette opération servant de modèle au lancement 
des SNC en France. 

1. CDC Biodiversité, 2019, Dossier de demande d’agrément,  
consultable ici : http://www.consultations-publiques.developpement-
durable.gouv.fr/demande-d-agrement-en-tant-que-site-naturel-de-a2073
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Quel compromis trouver entre pertinence écologique 
et efficacité économique pour organiser la compensation écologique ? 

Analyse des sites naturels de compensation en France

X Comparaison des modes d’organisation de la compensation « au cas par cas » et via la mobilisation d’un site naturel de compensation (SNC)
au travers des principaux critères réglementaires. Pour chacun de ces critères, nous proposons de spécifier en grisée les enjeux qui ressortent
de la littérature académique sur le sujet, en vert, les éléments considérés comme des avantages, et en orange, ceux qui apparaissent comme des limites.

Critères comparés Compensation « au cas par cas » Compensation « par les SNC »

Réalisation effective 
de la compensation

Souvent pendant ou après les impacts Avant les impacts

Pertes intermédiaires possiblement importantes.
Insécurité sur les résultats écologiques.

Pertes intermédiaires minimisées.
Premiers résultats sécurisés 
par la demande d’agrément.

Taille et distribution 
spatiale des mesures 

compensatoires

Mesures compensatoires (MC) souvent morcelées. Projet de compensation de plus grande envergure 
et mieux intégré au sein d’un territoire.

Risque d’une efficacité écologique moindre. Meilleure efficacité écologique attendue.

Localisation 
des mesures 

compensatoires

Recherche d’une proximité géographique 
avec la zone impactée.

Un projet de compensation souvent situé 
sur un seul site compense plusieurs impacts

Proximité géographique favorisant 
un lien fonctionnel entre le site d’impacts 

(SI) et le site de compensation (SC).

Risque d’une distance plus grande entre SI et SC, 
avec le risque d’une efficacité moindre de la mesure.

Équivalence écologique 
entre pertes et gains

MC conçues spécifiquement 
pour compenser un impact.

MC conçues pour les besoins 
d’un territoire, pas d’un seul projet.

Les MC peuvent cibler précisément 
les composantes écologiques impactées.

Risque de décalage entre les pertes d’espèces
et d’habitats et les gains écologiques produits.

Suivi et contrôle 
des mesures 

compensatoires

Nombreux sites et acteurs, hétérogénéité 
des méthodes de calcul.

Suivi centralisé pour toutes les MC sur un seul projet 
de SNC, un opérateur unique, routine des échanges 

entre acteurs et homogénéité des méthodes.

Suivis plus complexes, centralisation des données 
moins efficace et difficultés pour le contrôle.

Suivis et résultats centralisés, favorise l’efficacité 
du suivi et du contrôle par le régulateur.

Dimension économique 
des mesures 

compensatoires

Coûts des MC dimensionnés au cas par cas 
et très dépendants du contexte local

MC de plus grande ampleur pour plusieurs projets, 
choix des zones d’implantation en amont

Les coûts de gestion et de suivi ne sont souvent 
pas provisionnés sur le long terme.

Économies d’échelles possibles, fonds garantis dans 
l’agrément, coût planifié sur la durée d’agrément.

Investissement important et risqué pour l’opérateur.

Maîtrise foncière et 
pérennité des sites 

compensatoires

Maîtrise souvent tardive et engagements 
variables selon les sites.

Maîtrise assurée dans l’espace 
et dans le temps au moment de l’agrément.

Court Terme (CT) : difficultés d’accès au foncier peuvent 
conduire à des sites de moindre intérêt écologique.
Long Terme (LT) : dans le cas de conventionnement 

(notamment avec le secteur agricole), l’engagement 
sur le moyen (au-delà de 5 ans) et long terme est rare.

LT : dans le cas d’acquisitions, une rétrocession 
des sites de compensation à des gestionnaires 
d’espaces naturels est régulièrement réalisée.

CT : La maîtrise foncière et l’engagement 
sur la durée du contrat sont garantis 

par l’agrément du site par l’État.

La définition de l’équivalence écologique entre les pertes 
et les gains de biodiversité constitue un enjeu particuliè-
rement important dans le dispositif de SNC, ce dernier 
devant compenser plusieurs impacts issus de différentes 
projets d’aménagement. La définition de l’équivalence 
écologique a alors fait l’objet de plusieurs modifications 
entre la convention initiale établie en 2010 entre CDC 
Biodiversité et le ministère de la Transition écologique, et 
la demande d’agrément déposée en 2019. Suite aux diffi-
cultés de vente des unités de compensation (UC) propo-
sées par le SNC de Cossure, CDC Biodiversité a proposé 
d’élargir la liste des habitats et des espèces initialement 
définie en 2010, à de nouvelles espèces à fort enjeux 
de conservation présentes localement, mais également 
à une biodiversité plus commune dite « ordinaire ». 
L’opérateur a justifié cet élargissement par la nécessité 
d’améliorer son offre et de limiter le risque économique 
de son opération. Cette justification économique nous 
semble questionnable dans le contexte d’érosion de la 

biodiversité, la définition des espèces ciblées dans le 
SNC ne devrait pas être influencée par des considéra-
tions économiques, à plus forte raison lorsqu’elle sup-
pose la mise sur le marché d’unités de compensation 
pour des espèces à fort enjeux de conservation. Les com-
pensations menées au cas par cas permettent de limiter 
ce risque, celles-ci étant dimensionnées en fonction des 
besoins et des pertes écologiques évaluées dans le cadre 
du projet d’aménagement.
La définition de l’aire de service du SNC qui permet 
d’identifier la localisation entre les pertes et les gains de 
biodiversité, a fait également l’objet d’évolutions entre 
les premiers rapports d’expérimentation et la demande 
d’agrément. Alors que CDC proposait initialement une 
aire de service limitée à la zone de la Crau (environ 
600 km2), celle-ci a été étendue du département des 
Bouches-du-Rhône jusqu’aux limites du département 
de l’Hérault (figure X), couvrant alors une étendue de 
plusieurs milliers de km2. Ainsi, l’aire de service propo-
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+

sée dans la demande correspond à la distance théorique 
de déplacement d’une espèce sédentaire parmi les plus 
mobiles du site. En tout état de cause, la vente d’UC au 
sein de cette aire devrait être justifiée précisément par 
des études scientifiques solides et actualisées sur les 
espèces, habitats et fonctions ciblées, sous peine d’être 
inefficaces pour neutraliser les impacts inhérents.
Notons également que l’élargissement de l’aire de ser-
vice au-delà de la Crau pose certaines questions concer-
nant l’efficacité globale des mesures prises par le SNC 
au regard de l’objectif d’absence de perte nette de bio-
diversité. Si l’intégration de la biodiversité dite « ordi-
naire» dans l’offre améliore les possibilités de gain sur 
des composantes de biodiversité souvent délaissées, il 
est indispensable, de notre point de vue, de considérer 
à une large échelle la contribution du SNC à des objec-
tifs de conservation plus globaux. Ceux-ci devraient 
notamment cibler des espaces homogènes définis par 
des conditions écologiques particulières à des échelles 
spatiales et temporelles spécifiques : les habitats naturels. 
Or, malgré les 357 hectares d’habitats réhabilités, le bilan 
net de la conservation de pelouse sèche en Crau affiche 
une perte de 900 hectares entre 2008 et 2016. Dès lors, 
comment justifier que la réhabilitation puisse compenser 
d’autres impacts que ceux déjà constatés localement ? 
Nous observons ici les limites de l’absence de régulation 
de l’usage des SNC qui poussent l’opérateur à élargir son 
offre au-delà des objectifs écologiques premiers qui ont 
motivé sa démarche. Comment peut-on alors considérer 
que les SNC contribuent à stopper la perte d’habitats, 
première cause d’érosion de la biodiversité ?
Les modifications des espèces ciblées dans la compen-
sation ainsi que de l’aire de service résultent de la mise 
en évidence d’une inadéquation entre le dimensionne-
ment initial du SNC et la pratique de la compensation en 
France. En effet, les travaux scientifiques montrent que 
dans le contexte institutionnel actuel, c’est-à-dire avec 
un engagement faible de l’État concernant le respect des 
engagements réglementaires, les opérateurs cherchent à 

sécuriser leur investissement. Dans le cas d’investisse-
ments comme ceux de CDC Biodiversité sur Cossure, 
cela conduit à la recherche d’une grande flexibilité, à 
la fois écologique et géographique, afin de limiter les 
risques économiques. En effet, les ventes d’unités de 
compensation n’ont pas été à la hauteur des attentes 
des acteurs engagés dans l’opération. Le bilan écono-
mique de Cossure est sans équivoque : le «TRI» (taux de 
rentabilité interne) évoqué dans le dossier de demande 
d’agrément «ne peut être calculé en raison de la marge 
négative actuelle du projet » (CDC Biodiversité, 2019, 
p. 10). En mai 2019, depuis le lancement de l’opération 
Cossure, seules 188,01 UC sur les 357 à la vente ont fait 
l’objet d’acquisition ; ce qui représente 52,66% des UC 
du SNC. Le rythme moyen d’utilisation du SNC constaté
entre 2010 et 2019 est de 21 UC par an, cette valeur est 
inférieure de plus de 50% par rapport à l’estimation ini-
tiale. Dans les perspectives économiques du SNC men-
tionnées dans le dossier de demande d’agrément, l’hypo-
thèse optimiste vise 47,5 UC vendues dans les années à 
venir, soit au total 65,9% des UC du site.
L’ensemble de ces données souligne les difficultés et 
les incertitudes rencontrées par l’opérateur notamment 
au niveau du retour sur son investissement. Plusieurs 
éléments expliquent l’écart entre les premières estima-
tions économiques du SNC de Cossure et les résultats 
constatés en 2019. Premièrement, la crise économique 
de 2009 a perturbé la réalisation de projets d’aménage-
ment prévus dans l’aire de vente initiale du SNC. Ensuite, 
le lancement du SNC dans un cadre institutionnel à titre 
expérimental n’a pas favorisé le recours aux UC du SNC 
par rapport à d’autres formes de compensation «au cas 
par cas ». En effet, l’absence d’arbitrage institutionnel 
en faveur de cette « offre » lorsque cela était pertinent, 
n’a pas permis de limiter les effets concurrentiels avec 
les compensations au «cas par cas» qui étaient souvent 
moins ambitieuses et onéreuses. Par exemple, certaines 
mesures «au cas par cas» ne visaient que l’acquisition 
et la préservation de sites de coussouls déjà existants 
(avec un prix moyen constaté à 5 000 euros l’hectare 
contre près de 48 000 euros l’hectare HT en 2019 sur 
Cossure). Enfin, le peu d’exigences réglementaires a sou-
vent abouti à un dimensionnement plus faible que prévu 
de la quantité de mesures compensatoires nécessaires 
pour les aménageurs. Ici, c’est notamment l’utilisation 
de méthodes de dimensionnement hétérogènes par ratios 
minimaux qui est en cause. Ce constat souligne l’impor-
tance du dimensionnement de la compensation à la fois 
pour y intégrer les effets positifs de la mutualisation des 
mesures, sans pour autant minimiser la surface néces-
saire pour atteindre les objectifs de neutralité écologique.

Perspectives des politiques 
de non-perte nette de biodiversité 
au-delà des sites naturels de compensation 

Si l’organisation d’une offre de compensation est por-
teuse d’espoirs quant à l’amélioration des pratiques 
actuelles, les premiers retours d’expérience nous 
montrent combien cette organisation se heurte à de nom-
breuses difficultés et comporte in fine des risques pour 
la conservation de la biodiversité si des «garde-fous» ne 
sont pas mis en place.

Quel compromis trouver entre pertinence écologique 
et efficacité économique pour organiser la compensation écologique ? 
Analyse des sites naturels de compensation en France

X�Aire de service proposée pour le site naturel de compensation de Cossure 
(source : CDC Biodiversité, 2019). 
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Quel compromis trouver entre pertinence écologique 
et efficacité économique pour organiser la compensation écologique ? 

Analyse des sites naturels de compensation en France

L’analyse empirique du premier SNC en France nous 
révèle que sa mise en pratique peut faire face à des pro-
blèmes fondamentaux relatifs aux principes mêmes de 
la compensation. Comme pour chaque mesure de com-
pensation, des considérations socio-économiques inter-
viennent dans la construction puis la réalisation du SNC 
et sont susceptibles de rentrer en conflit avec les objectifs 
écologiques de l’opération. 

Pour éviter ces écueils, il est nécessaire de prendre le 
temps de construire, avec l’ensemble des parties pre-
nantes, un cadre qui favorise la bonne réalisation des 
SNC, et notamment d’étudier les perspectives d’utilisa-
tion de cette modalité de façon complémentaire avec 
la compensation « au cas par cas » quand cela s’avère 
pertinent.

En effet, bien que la compensation par les SNC cherche à 
corriger certains désavantages constatés dans la mise en 
œuvre de la compensation «au cas par cas», chacune de 
ces approches présente à son niveau des arguments qui 
peuvent plaider pour son utilisation. La compensation 
par les SNC s’inscrit à une échelle paysagère plus large, 
en proposant des mesures mises en œuvre de manière 
anticipée, mutualisée, et avec une gestion centralisée 
et agrée par l’État. La compensation « au cas par cas » 
permet plus de souplesse dans le choix optimal d’un site 
de compensation pour une composante de biodiversité 
précise et dimensionnée selon les impacts mais à une 
échelle plus locale. 

Dans la pratique, nous attendons que la complémenta-
rité entre ces deux approches puisse être le moteur de 
meilleures pratiques de compensation. Par exemple, 
la compensation ciblée sur les habitats naturels pour-
rait être envisagée dans une perspective d’intégration 
de l’ensemble des composantes de la biodiversité, afin 
de proposer des actions portant sur les fonctions de ces 
habitats. Les SNC pourraient alors devenir des espaces 
de compensation qui ne seraient pas focalisés sur les 
seuls éléments de biodiversité patrimoniaux et protégés, 
mais davantage sur les besoins de restauration identifiés 
comme prioritaires au sein d’un territoire. Cette perspec-
tive ouvre un vaste champ de réflexion sur la place de 
la séquence ERC dans les objectifs de conservation de la 
biodiversité à l’heure où une nouvelle stratégie nationale 
pour les aires protégées doit être déployée.

Ainsi, l’évaluation des SNC ne saurait aboutir ni à la 
promotion ni à la condamnation d’un outil relativement 
nouveau pour de nombreux praticiens de la compensa-
tion, mais davantage à la mise en évidence des condi-
tions nécessaires à sa bonne réalisation. En ce sens, l’en-
vironnement institutionnel qui encadre le dispositif dans 
son ensemble est au cœur de ces conditions avec comme 
éléments clés : la définition claire et la stabilisation des 
règles qui l’encadrent, le respect des engagements et 
des principes réglementaires par des moyens humains et 
financiers qui lui sont consentis. 

De manière générale, l’efficacité d’un dispositif de com-
pensation ne se mesure pas par la somme des avantages 
et des inconvénients qu’implique son usage, mais plu-
tôt au regard de l’atteinte des objectifs de conservation 
de la biodiversité considérée comme un bien commun 
menacé en raison de nos activités. 

Dès lors, il semble indispensable de resituer les SNC face 
à leur objectif, c’est-à-dire une modalité d’application 
d’un instrument d’action publique – la séquence ERC 
– qui vise à enrayer l’érosion de la biodiversité en pro-
mouvant la neutralité écologique des actions humaines 
impactantes. En s’appuyant sur les analyses empiriques 
de l’efficacité de la compensation dans son ensemble, 
nous pensons qu’il est nécessaire de faire évoluer le 
débat non pas vers les modalités de mises en œuvre des 
compensations, mais davantage vers les modalités qui 
justifient la mise en œuvre des activités humaines qui 
entraînent un effondrement de la biodiversité. 

Pour conclure, la place accordée à la compensation dans 
les politiques de conservation de la biodiversité est trop 
importante en dépit de ses résultats, au regard des ambi-
tions de l’État pour enrayer l’érosion de la biodiversité. 
Il apparaît aujourd’hui plus que nécessaire de s’emparer 
de ces problématiques afin de faire peser sur l’action 
publique le poids de ses choix face aux engagements 
et aux attentes des citoyens en contexte de crises écolo-
giques. Ces réflexions sont au cœur de l’actualité dans le 
cadre de la mise en place de la loi «Climat et Résilience» 
du 22 août 2021 dont l’objectif de «zéro artificialisation 
nette » apparaît comme un slogan politique au même 
titre que celui «d’absence de perte nette» de biodiversité 
issu de la loi Biodiversité de 2016. �
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Complémentarité de l’offre avec les autres
modalités de compensation :  
la place des sites naturels de compensation 
dans le « mix compensatoire »

Du « cas par cas » aux sites naturels de compensation 
(SNC), les débiteurs d’obligation de compenser ont à 
leur disposition plusieurs modalités de compensation 
écologique. 

À quel dispositif recourir ?
Tel un « mix compensatoire », par analogie avec les 
sources d’énergie, la coexistence de plusieurs modalités 
de compensation permet d’envisager leur complémen-
tarité. On peut distinguer deux situations dans lesquelles 
chacune des modalités sera plus pertinente que l’autre : 
• les incidences portent sur des composantes de bio-
diversité à enjeux de conservation forts. Ces enjeux 
demeurent exceptionnellement compensables et l’intérêt 
du projet justifie cette exception ;

Quand jouer la carte des sites naturels 
de compensation dans un territoire ?

Les sites naturels de compensation ouvrent une modalité de compensation écologique nouvelle dans 
les pratiques françaises. En permettant d’anticiper la réalisation des mesures, en visant des gains 
écologiques cumulés importants sur un site divisé en unités de compensation et agréé par l'État 
et sur un temps supérieur à trente ans, c'est une nouvelle politique de l'offre qui vient compléter 
la compensation à la demande habituellement mise en œuvre. Élaboré à partir des échanges tenus 
lors de la table ronde organisée à l’occasion du séminaire «Sites naturels de compensation : quels 
freins et perspectives ? » 1, cet article met en relation les analyses d’experts en écologie, économie, 
droit et aménagement des territoires pour discuter de la place que pourrait occuper cette modalité par 
rapport aux autres modalités de compensation, dans les politiques de préservation de la biodiversité 
et parmi les visions actuelles de l’aménagement durable des territoires.

• les incidences portent sur des composantes de biodi-
versité à enjeux de conservation relativement faibles. La 
perte portera principalement sur les espaces favorables 
à l’expression d’une biodiversité commune ainsi qu’au 
maintien des continuités écologiques à l’échelle du 
paysage.
Dans le premier cas, les sites naturels de compensation 
(SNC) ne semblent pas être une solution satisfaisante. 
Les enjeux soulevés, trop spécifiques et ciblés sur une 
composante de biodiversité, doivent être traités au cas 
par cas, avec un projet de compensation à la demande 
construit pour répondre à ce besoin exceptionnel. Au 
contraire, l’offre d’unités de compensation répondant à 
des besoins plus communs, avec des enjeux moindres 
et des actions écologiques pour le maintien des dyna-
miques de biodiversité à plus large échelle semble per-
tinente. Cette complémentarité entre offre et demande, 
parce qu’elle permet d’adresser toutes les composantes 
de biodiversité (y compris celles à enjeux de conservation 

1. Retrouvez ici tout le contenu du séminaire organisé le 15 décembre 2020 : 
https://www6.lyon-grenoble.inrae.fr/lessem/VIE-SCIENTIFIQUE/Faits-marquants/Webinaire-SNC-quels-freins-et-perspectives
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relativement faibles, même hors du cadre des procédures 
actuelles), s’inscrit plus largement dans une recherche 
de zéro artificialisation nette des sols (ZAN). La com-
pensation par l’offre deviendrait alors le support d’une 
« renaturalisation » d’espaces artificialisés, favorable à 
l’expression d’une part importante de la biodiversité qui 
échappe aux mécanismes de protection actuels malgré 
son déclin généralisé. La compensation à la demande 
resterait pour sa part réservée aux besoins plus spéci-
fiques et exceptionnels, aux enjeux plus techniques. Ce 
scénario implique une généralisation de l’offre de com-
pensation, alors qu’il n’existe aujourd’hui qu’un seul site 
agréé en France, faisant de cette modalité une exception. 
La constitution des premiers SNC agréés devra être bien 
documentée et les résultats des actions menées bien sui-
vis et discutés pour favoriser cette modalité. 

Par ailleurs, plusieurs observateurs s’accordent à qua-
lifier certaines pratiques de « compensation hybride » 
entre offre et demande. À des échelles de territoires 
variées, certains acteurs anticipent tout ou partie de 
la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC), soit 
pour leur propre usage, soit pour le compte de projets 
ultérieurs. Une entreprise ayant une activité industrielle 
dynamique sur un territoire, par exemple l’ouverture 
et la fermeture régulière de carrières impliquant à 
chaque fois un besoin de compensation, peut consti-
tuer une réserve d’actifs fonciers pour son usage propre. 
De même, certaines collectivités territoriales, peuvent 
identifier des sites artificialisés ayant un potentiel de 
restauration écologique et en faciliter la maîtrise fon-
cière et les états initiaux préalables à l’établissement de 
plans de compensation. Dans ces exemples, les opéra-
teurs de compensation n’anticipent pas nécessairement 
de mesures de restauration écologique dans l’optique 
d’obtenir des unités de compensation à vendre. À ce 
stade, ces exemples pourraient être assimilés à une 

Quand jouer la carte des sites naturels 
de compensation dans un territoire ?

volonté d’application plus vertueuse de la compensa-
tion à la demande dans une logique de stratégie territo-
riale de compensation (voire de la séquence ERC plus 
globalement). Parmi les bénéfices apportés par les SNC, 
tels que l’anticipation de la réalisation des mesures et la 
mutualisation à l’échelle d’un territoire écologiquement 
cohérent, la plupart devraient être également recherchés 
dans des actions de compensation à la demande afin 
d’en améliorer les résultats.

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages de 2016 dispose que le choix des moda-
lités de compensation (offre ou demande), qu'elles soient 
alternées ou cumulées, revient au débiteur d’une obli-
gation de compensation. Certaines pratiques à l’inter-
national encouragent, dans certains cas, une modalité 
plutôt qu’une autre. Qu’adviendra-t-il alors des initia-
tives « hybrides » identifiées dans la pratique ? Il sera 
nécessaire de clarifier dans quelle mesure ces approches 
innovantes sont acceptables ou seront contraintes de se 
régulariser au regard des modalités actuelles, notamment 
en identifiant les conditions où la réalisation d’actions 
écologiques relève d’un SNC à faire agréer. Pourtant, la 
souplesse laissée à l'innovation pourrait aussi conduire 
à une amélioration des pratiques contribuant parfois à 
renforcer la pérennisation des mesures, à sécuriser les 
risques d’échec ou à conforter la hiérarchisation de la 
séquence. Si toute action empruntant les caractéristiques 
de l’offre doit passer par l’établissement d’un SNC agréé 
(photo X), il sera probablement indispensable d’action-
ner des leviers pour favoriser l'acquisition d’unités de 
compensation qui semblent aujourd’hui sensiblement 
plus onéreuses que la compensation à la demande. Dans 
tous les cas, la régulation et le pilotage par les services 
de l'État de ces nouveaux secteurs seront primordiaux 
pour éviter les dérives actuelles de la mise en œuvre de 
la séquence ERC.      

X�Lancée comme expérimentation nationale en 2008, la réserve de Cossure, située en plaine de Crau, a obtenu 
le premier agrément de site naturel de compensation par arrêté ministériel en 2020.

© S. Aubry - INRAE

Sciences Eaux & Territoires n°38 – 2022

75

:::::::::::::::::::

75



Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Avantage et risques à la part croissante 
des sites naturels de compensation 
dans la mise en œuvre de la compensation

Les SNC présentent des avantages régulièrement mis 
en avant par les différents acteurs engagés dans cette 
démarche dont l’anticipation, la planification et la 
mutualisation des mesures compensatoires qui ne 
peuvent que renforcer leurs effets positifs et favoriser 
leur pérennisation. L’identification d’opérateurs de SNC 
peut également améliorer la transparence du processus 
de compensation avec des objectifs clairs et publique-
ment affichés lors de l’agrément, rendre plus efficace le 
contrôle et le suivi des résultats par les services régu-
lateurs de mesures moins nombreuses, et permettre de 
professionnaliser la gestion des sites tout au long de la 
durée de l’agrément. À l’inverse, la compensation à la 
demande n’apporte pas les mêmes garanties en raison de 
la multiplicité des sites de compensation de plus faible 
envergure, des contextes de gouvernance variables, des 
actions écologiques parfois portées par les maîtres d’ou-
vrages non spécialistes de la restauration écologique et 
avec un suivi qui, bien qu’obligatoire, n'est pas toujours 
effectif ni mis en œuvre pour améliorer les pratiques. Sur 
le plan économique, la crainte d’une marchandisation 
de la nature, souvent évoquée, ne nous semble pas par-
ticulièrement accru par rapport à la compensation à la 
demande, dès lors que la régulation de l’offre est assurée. 
L’existence d’une offre de compensation pour certaines 
composantes de la biodiversité ne doit en aucun cas 
favoriser les incidences sur ces dernières en dérogeant 
à la séquence ERC. Le cadre des SNC permettrait, au 
contraire, une plus grande transparence sur le coût éco-
nomique de la compensation. Compte tenu des modali-
tés d’agrément des sites, connaître le détail du calendrier 
prévisionnel des opérations autorisant la mise en vente 
des unités permet d’évaluer les postes de dépense tout au 
long de l’obligation de compenser. Les prix de mise en 
vente des unités de compensation sont ainsi susceptibles 
d’être en adéquation avec le coût réel de la compensa-
tion sur le long terme. 
Si la modalité des SNC présente des avantages en termes 
d’organisation et peut laisser espérer une meilleure effi-
cacité de l’action écologique in fine, celle-ci s’accom-
pagne de risques qu’il convient de mesurer. Un premier 
exemple est celui d’une potentielle déresponsabilisation 
des maîtres d’ouvrage. Ces derniers n’ont souvent pas les 
compétences nécessaires pour mener à bien une opéra-
tion de compensation, notamment en ce qui concerne 
la recherche et la maîtrise foncière, la gestion des pres-
tataires qui interviendraient dans la conception, la mise 
en œuvre et le suivi de la compensation. Déléguer ces 
taches apparaît pour de nombreux acteurs comme une 
solution de facilité qui ne permet pas aux maîtres d’ou-
vrages de mesurer la balance coûts-bénéfices de leur 
activité, et risque de renforcer la négligence des phases 
d’évitement et de réduction. L’existence d’une offre de 
compensation ne doit en aucun cas déroger au respect 
de la séquence ERC et des principes de la compensa-
tion, dont la proximité fonctionnelle des impacts au site 
de compensation (en rappelant que les aires de services 
ne garantissent pas toujours cette proximité fonction-
nelle, qui doit s’évaluer au cas par cas) et l’équivalence 
écologique entre les caractéristiques des composantes 

impactées et compensées. Un deuxième risque est lié 
à la décision d’agréer les SNC, ce qui a du sens sur le 
plan écologique, et de n’imposer aucune condition 
réglementaire pour les opérateurs. On peut anticiper, 
en pratique, un blocage structurel à l’entrée d’acteurs 
locaux ou modestes sur le secteur économique des SNC 
du fait de la forte concurrence avec les grandes insti-
tutions bien établies aux capacités techniques et finan-
cières importantes. Cette sélection par la concurrence 
pourrait conduire à voir émerger une situation quasi-
monopolistique de quelques grands opérateurs de SNC. 
Certains observateurs peuvent craindre que ces acteurs 
soient liés par des liens capitalistiques ou d'influence aux 
principaux débiteurs d’obligation de compensation. Le 
décret et l’arrêté relatifs à l’agrément des sites de com-
pensation restent malheureusement silencieux sur ces 
risques, ce qui ne permet pas, en l’état, d’exercer l’effort 
de régulation qui serait nécessaire. Il semble que l‘agré-
ment des SNC reste une condition nécessaire mais non 
suffisante pour une approche égalitaire et vertueuse de 
cette modalité.

Intégrer les sites naturels de compensation 
aux autres outils de préservation 
de la biodiversité 

Alors qu’elles s’inscrivent dans l’objectif d’absence 
de perte nette de biodiversité, les actions écologiques 
menées dans le cadre de mesures compensatoires ne 
s’intéressent qu'à générer des gains pour une partie 
des incidences liées aux activités humaines, laissant 
l’impression d’un soin palliatif accompagnant une tra-
jectoire d'érosion de la biodiversité à l'échelle des ter-
ritoires. Pour dépasser ce constat, de nombreux acteurs 
appellent à changer de point de vue en visant la bonne 
compréhension de l'état écologique d'un territoire pour 
prendre les mesures nécessaires afin de lui redonner une 
trajectoire satisfaisante. Les SNC pourraient ainsi être 
vus comme un des leviers pour assurer la mise en œuvre 
des stratégies de préservation de la biodiversité plutôt 
que comme un simple instrument d’action publique 
visant à neutraliser localement une perturbation. La pla-
nification de la compensation à l’échelle d’un territoire 
pourrait par exemple être conçue comme un plan de 
gestion territorial, articulé avec les aires protégées et les 
objectifs des plans régionaux d’actions pour les espèces 
à enjeux. Sa révision se ferait à l’appui des résultats des 
actions menées sur l’état de conservation des écosys-
tèmes et en tenant compte de l’évolution des usages ter-
ritoriaux. Certaines initiatives vont déjà dans ce sens, en 
cherchant à positionner les mesures de compensation 
au sein de ruptures identifiées dans des trames vertes et 
bleues (TVB).

Remise en cause de principes fondateurs 
de la compensation écologique : 
exemple de l'additionnalité

Dans l’hypothèse où les SNC seraient intégrés dans une 
stratégie à plus large échelle soutenant les objectifs de 
préservation des espaces naturels, il serait alors néces-
saire de questionner certains fondements du principe de 
compensation. Parmi eux, celui de l'additionnalité des 
mesures aux engagements publics et privés. En effet, une 
part conséquente de la stratégie nationale pour les aires 
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protégées repose sur des financements publics. Existe-
t-il, dès lors que la compensation est identifiée comme 
une piste de financement additionnelle, un risque de 
désengagement de l'État vis-à-vis de ces objectifs ?
Plusieurs travaux, en France comme à l'international ont 
déjà mis en évidence la tendance à la stagnation voire à 
la baisse significative des ressources humaines et finan-
cières dédiées aux services chargés de l'élaboration, de 
l'accompagnement et du suivi des politiques publiques 
de conservation de la biodiversité. Des premiers obser-
vateurs soulignent l'effet que peuvent avoir les mesures 
compensatoires sur les actions prises au titre du réseau 
Natura 2000. Dans les milieux agricoles, les actions de 
compensations peuvent être plus intéressantes financiè-
rement et moins contraignantes que les engagements 
pris pour des mesures agroenvironnementales et clima-
tiques (MAEC). Les mesures compensatoires, dans un 
guide proposant des pistes de financements additionnels 
pour les parcs nationaux 2, sont ciblées comme pouvant 
être déployées au sein du territoire d'un parc et consti-
tuer un bénéfice si elles démontrent une « additionna-
lité administrative». C’est-à-dire que les actions mises 
en œuvre, qui doivent aller plus loin que les plans de 
gestion existants, ne pourraient l’être sans le concours 
d’un investissement spécifique. Ce même rapport intro-
duit pourtant la forte contraction des moyens des parcs 
nationaux les empêchant de remplir une partie de leurs 
missions. Dans ces exemples, les mesures compensa-
toires apparaissent comme une substitution à l'enga-
gement public de préservation des espaces puisqu’une 
amélioration écologique se fait au prix d'une incidence 
par ailleurs. On peut également craindre un désengage-
ment de la dépense publique en matière de préservation 
de la biodiversité si de telles mesures sont financées sur 
fonds privés. 
Dès lors, est-il nécessaire de mieux préciser les condi-
tions de l'additionnalité aux engagements publics et pri-
vés, ce principe n’étant pas explicitement inscrit dans la 
loi ? Ou au contraire faut-il s'éloigner de cette exigence 
pour n'observer que la plus-value écologique qui peut 
être apportée par une action de compensation ? Dans 
la pratique, les services instructeurs doivent disposer 
d’une certaine souplesse pour examiner, au cas par cas, 
les conditions d'acceptabilité d'une mesure compensa-
toire au regard de l’urgence des enjeux écologiques du 
territoire dans lequel elles vont s’inscrire. Néanmoins, 
s’éloigner de l’exigence d’additionnalité au nom du réa-
lisme économique risque d’envoyer un message  démo-
bilisateur aux parties prenantes de la conservation de la 
biodiversité. Son maintien, même dans les conditions 
incertaines actuelles, nous semble nécessaire. Comment 
mesurer et prévenir alors les risques de comportements 
opportunistes que cette flexibilité est susceptible d’occa-
sionner ? Il convient de rappeler que la compensation 
vise désormais un objectif de résultats, et que ceux-ci 
doivent être observés au regard de l’objectif d’absence 
de perte nette de biodiversité. Si la plus-value d’une 
mesure, aussi ambitieuse soit-elle, occasionne une 

baisse des moyens publics remettant en question les stra-
tégies de préservation des espaces, alors les incidences 
doivent être évitées.

Les sites naturels de compensation intégrés 
aux objectifs de préservation des espaces 
naturels : est-ce faisable ?

Pour que les SNC puissent être intégrés à des objectifs 
de préservation des espaces naturels, à grande échelle 
et à long terme, il faut envisager leur intégration au sein 
des territoires. 
Comment articuler les échelles de gouvernance des 
SNC? Au niveau national, le cadre réglementaire de la 
compensation écologique impose des règles générales 
utiles aux acteurs pour déterminer les contraintes à inté-
grer aux projets d'aménagement et les SNC reçoivent 
leur agrément. Au niveau local, les spécificités écolo-
giques, économiques, politiques, sociales ou encore 
culturelles orienteront très certainement les pratiques des 
SNC. Chaque SNC est doté d’un comité local chargé 
notamment du suivi des obligations du site et des ventes 
des unités. Les pratiques d'intendance du territoire, 
valorisées par exemple par les Conservatoires d'espaces 
naturels, sont inspirantes car elles montrent qu'il est pos-
sible de dépasser les facteurs de blocage qui pourraient 
émerger de la rencontre de différentes entités adminis-
tratives et d'intérêts économiques divergents. L'identifi-
cation et la définition du territoire concerné par le SNC 
est une étape clé qui doit conduire à la constitution d’un 
système local cohérent, même si celui-ci rassemble plu-
sieurs morceaux d’entités administratives. 
La mise en œuvre d'une compensation, qu'elle soit ou 
non anticipée, découle des choix d'aménagement en 
partie issus des documents de planification (SCOT, PLUi, 
PLU) 3 et notamment de leur volet «biodiversité». C'est 
pendant ces démarches, dont l'élaboration se fait géné-
ralement sur un temps long, souvent de plusieurs années, 
que sont décidées les principales actions d'urbanisation, 
de changement d'usage des sols et donc les principales 
causes de l'érosion de la biodiversité. Il semble donc 
indispensable que la gouvernance des SNC s'appuie sur 
ces processus. La réflexion sur le cadre de mise en œuvre 
d'un ou plusieurs SNC pourrait, par exemple, se faire à 
l'échelle d'un SCOT, afin que les modalités des actions 
écologiques au sein de la matrice paysagère puissent être 
précisées, par la suite, à l'échelle d'un PLUi/PLU. Ainsi, 
les zones à forte contribution pour la connectivité éco-
logique de cette matrice paysagère pourraient être pré-
servées de l'urbanisation. Cette démarche aurait de plus 
pour effet vertueux de prendre en compte les impacts 
des projets qui échappent aujourd'hui au processus 
d'évaluation environnementale, alors même qu'ils sont 
responsables de la plus grande part d'artificialisation des 
sols par mitage. Il s’agit in fine d’appliquer la séquence 
ERC à l'échelle territoriale des plans et programmes, en 
y interrogeant la place des SNC, plutôt que de voir ces 
derniers uniquement comme un outil de compensation 
à l’échelle des projets.

2. Commissariat général au développement durable (CGDD) du ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES), 2018, Parcs nationaux. 
Quelles pistes de financement additionnels ?, Collection Théma. 

3.  SCOT : schéma de cohérence territoriale ; PLUi : plan local d'urbanisme intercommunal ; PLU : plan local d’urbanisme.
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Penser l’intégration de la société civile
dans les projets de site naturel de compensation

La participation d'acteurs non institutionnels permettrait 
de consolider l'ancrage territorial des SNC pour en faire 
des espaces intégrés au quotidien des citoyens, partici-
pant à la définition culturelle et patrimoniale du terri-
toire, plutôt qu'un espace sous cloche uniquement dédié 
à un gain écologique qui pourrait être, sur le long terme, 
oublié. Ces projets de SNC pourraient être pensés comme 
des espaces d'expérimentation de l'articulation d'acti-
vités socio-économiques et d'ingénierie écologique. 
Mais cela suppose des démarches de concertation et de 
délibération qui sont longues, peu compatibles avec les 
temporalités des contraintes économiques elles-mêmes 
en partie déterminées par des enjeux politiques. Néan-
moins, de nombreux exemples montrent comment les 
acteurs réussissent à dépasser leurs antagonismes si les 
conditions sont réunies pour que les enjeux écologiques 
puissent être pensés non plus comme des contraintes 
mais comme un support et un levier du développement 
territorial. Il s'agit de faire émerger un bien commun 
pour actionner ensuite une gouvernance des communs. 
Ces conditions sont liées à l'implantation d'acteurs ins-
titutionnels reconnus à la fois pour leurs compétences 
écologiques et pour leur capacité à dialoguer avec la 
société civile. À cette fin, l'accompagnement des parties 
prenantes et l'utilisation d'outils techniques pour alimen-
ter les débats (modélisation des impacts, des secteurs à 
éviter) seront sans doute de précieux appuis pour les 
opérateurs de SNC en vue d’une bonne intégration de 
leur projet au sein du territoire.
Pour renforcer encore cette intégration, nous pourrions 
également imaginer une forme de représentation des 
intérêts des citoyens des territoires dans lesquels les 
SNC s'inscrivent. Par exemple, ils pourraient être gérés 
par des coopératives : la forme juridique des sociétés 
coopératives d'intérêt collectif permettrait d'intégrer au 
conseil d'administration des collectivités territoriales, des 
entreprises du secteur marchand, et des organisations de 
l'économie sociale et solidaire. Cela répondrait à plu-
sieurs incertitudes pesant sur la temporalité et la mar-
chandisation de la compensation grâce à l'acquisition 
du foncier via la participation des sociétaires. De telles 
associations pourraient aussi se voir intégrées ou invitées 
aux comités locaux des SNC précédemment mentionnés.

Un nouveau rapport à la nature pour assurer 
la pérennité des actions écologiques ?

Imaginer des projets de SNC mieux intégrés aux projets 
de conservation des territoires permettrait de lever une 
des grandes limites actuellement rencontrée dans la mise 
en œuvre des mesures compensatoires : celle de leur 
pérennité. Les contrats durent habituellement quelques 
dizaines d'années, avec peu d'assurance quant à la voca-
tion écologique à long terme des sites de compensation.  
Pourtant, la question de la pérennité des mesures en 
faveur de la biodiversité est primordiale quand on envi-
sage la biodiversité en tant que dynamique, c'est-à-dire 
comme un processus et non pas un état. La diversité du 
vivant prend son sens sur le long terme, en y intégrant sa 
dimension évolutive, par nature instable.
Dans cette nouvelle vision de SNC intégrés, il s’agirait de 
dépasser l'anthropocentrisme de nos relations au vivant, 
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aujourd'hui vécues à très court terme. En effet, force est 
de constater que les actions en faveur de la biodiver-
sité relèvent trop souvent de réponses à des atteintes à 
une ou plusieurs espèces patrimoniales, selon des rai-
sons variables mais sans véritable assise conceptuelle, 
suivant notre seule capacité à recréer ou restaurer une 
composante affectée. Dans une attitude réflexive, l’en-
semble des acteurs en charge de la mise en œuvre de la 
séquence ERC devrait remonter la séquence jusqu'à se 
questionner sur les raisons qui appellent son existence. 
Ainsi, ce ne serait pas tant la mesure compensatoire qui 
deviendrait pérenne mais la volonté de voir la nature 
comme « compagne » au sein d'un espace partagé, et
non plus comme «objet» extérieur à ne pas impacter ou
à défendre. Cette démarche, ancrée dans l'éthique envi-
ronnementale, pourrait s’accompagner d’une réflexion 
sur la possibilité d’une libre évolution des entités de bio-
diversité ; et ceci dans les espaces qui leur sont dédiés, 
qu'ils soient protégés, ouverts à la compensation, mais 
aussi anthropisés.
Comment faire pour qu'une telle approche inspirée de 
l'idée d'habitabilité du monde et de communauté d'habi-
tats se traduise dans les pratiques et dans les règles qui les 
encadrent ? De nombreuses pistes sont à discuter, depuis 
l'idée de donner une place réelle à la biodiversité dans 
la Constitution jusqu'au renversement du paradigme de 
préservation de la biodiversité vers une préservation des 
seules activités qui pourraient légitimer des atteintes à la 
biodiversité. �
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